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AVANT-PROPOS 

" " . 

LES ÉVALUATIONS D'IMPACTS: UN FUTUR À BALISER 
. '. 

. . . .' . . . . . 

Tel était le thème du deuxième Congrès annuel de l'AssoCiation québécoise pour 
l'évaluation d'impacts (A.Q.E.I.), qui s'esttenu les 14-15-16 octobre dernier, à 
Montréal. L'évaluation d'impacts a maintenant plus de vingt ans au Québec. Au 
coursdec~s annies, la pratique dè l'évaluation d'i';"pacts a subi de nombreuses 
'modifiçations. Les législations fédérale et provinciale ont été amendées. Ce,.taines 
municipalités ont intégré l'évaluation d' impacts dans leur processus décisionnel . . ' 
La recherche dans ce domaine s~ est structurée et de nouveaux outils sont apparus. 
Des techniques de participation et de médiation SOTU en train d'être validées. De 
plus en plus de secteurs de l'activité humaine utilisent l'évaluation d'impacts dans 
les domaines financier, économique, social, législatif et biophysique. C'est un 

. domaine en pleine effervescence. 

. ~. 

Le choix du thème «Les' évaluations d'impacts: un futur à baliser»., 
s'inscrit en continuité avec les travaux qui seront menés lors du prochain congrès 
.de l'International Association for Impact Assessment (IAIA) qui se tiendra du 14 
au 18 juin 1994, à Québec. En effet, le thème retenu parlAJA est: «Vingt-cinq 
ans d'évaluation, d'impacts: Bilan et perspectives d'avenir». L'A.Q.E.I., 

~. '. .' '. . 

responsable de l'organisation locale de ce congrès international, a voulu initier la 
réflexion, dans le cadre de son congrès annuel, sur certaines préoccupations 
relatives à la formel/ion etau perfectionnement, à la pratique professionnelle et à 
l'éthique, à la gestion de l'information et enfin.à l'identification des enjeux. 

Une vingtaine de personnes-ressources - gestionnaires, décideurs, praticiens, 
chercheurs - ont accepté notre 'invitation à venir présenter un exposé sur un des 
sous-thèmes à l'ordre du jour de cette rencontre qui a rassemblé environ 90 
congressistes, en majorité des membres de l'A.Q.E.l. L'enregistrement des 
plénières nous a 'permis de retirer l'essentiel de leurs propos ainsi que ceux des 
congressistes lors des périodes de questions et de commentaires. Le compte rendu 
présenté ct .. après en est le résultat. 
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. LES ÉVALUATIONS D'IMPACTS: UN FUTUR À BALISER 
Plériîère 1: Exposés d'ouverture du 2e congrès de l'A.Q.E.I. ' . 

'," 

~eter Ja~obs . . 
PrOfesseur tituiaïre . '. ' . 
Éc61ed'architecture4upaysage'!:~';' . "'" .. ' ,'" i"., ,f ;- ,',i 

Faculté de l'aIl)értagement, Université de Montréal 

: • 'f .. 

: .:-', ' 

, .. ' 
" . 

'·Plénière 1 . 

:. ~ 

Monsl~ur J~cobs.constat~ que le~ études environnem~ntales québécoises traver~ent un~ crise. Il 

rappelle à cet égard l~scon~iusions de deux récents rapports du Bureau d'audiences pubÜque sur 

l'environnement (BAPE) qui, sur la base d'une. argumentation très f~uillée,.recommàndent de ne 

pas réaliser, selon le concept proposé par le promote~r, dan~'un cas, le projet de gestion des. 

déch~ts de la Régie. intenpunicipale de gestion des déchets de l'île de Montréal ,(RiGDIM), dans' 

l'autre, le projet d'aménagement hydroélectrique Sainte-Marguerite 3 (SM:'3) d'Hydro-Québec. Par 

. ailleurs, ilévoque l'intention du gouvernement du Québec de 'créer, pour faire contrepoids,au 

BAPE, un nouvel organisme chargé de se prononcer sur tous les projets de développement 

énergétique au Québec . 
. - ',,' 

" .' ': ".,' 

TROIS AXÉS DÉ RÉFLEXION ' ., • "'1 '.' 

. .... ..... .'. ' -' . .. . .' 

.. 1) L'évaluation environnementale devient de plus en plus difficile en l'absence de politiques 

environnementales associées aux projets de développement. Il incombe aux instances 

, gouvernementales de commencer à articuler de telles politiques, à partir desquelles on pourra 
. . . . 

réaliser l'évaluation environnementale des projets importants, voire des mégaprojets, dans tous les 

secteurs dont, entre autres, la production d'énergie, la coupe des forêts, la gestion des déchets ... 
, " •• " ' 1 

.• ,., • l'" 

2) Dans le' 60htexte cle partenariat qui tend à s'établir et à se généraliser dans iê~ difré;ents 

champs de. l'activité gouvernementale, dont l'environnement, les' industriels, les 
, . 

environnementalistes, les organismes non gouvernementaux (ONG) et les intervenants d'autres 
. .',.. ". .', . . " . 

secteurs seconce~nt avec les responsables ,politiq~es afin d'en arriver à une séri,e. 'de, propositions 

convenues par l'ensemble des groupes. Ils s'estiment trompés quand leurs proposition,s se 
, , . ,". ..' . .' .... .,' .. ,',' . 

retrouvent ignorées ou leur compétence envahie, et ils aC,ceptentmal que des golivelllements .leur .. . . - - . ". ' . .; 

imposent d'~n haut une loi ou une réglementation souvent bien en deçà des ententes convenues. Ce 
. ' . . 

paitenariat,fondé sur des activités et des ententes conjointes, comportera des ,conséquences de plus 

én plus importantes sut la façon et les' règles, au moyen desqüelles se fera, l'évaluation . 

environnementale. 
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3) La notion même de projet évolue eiten.,d à dépasser la stricte évaltxarl9n environnemèn~e 
. . . ..... ". . ... 

(le promoteur tout comme la communauté s'entendent et insistent sur la protection de 

l'environnement) pour aboutir à un «partnership» à plus long terme, un engag~ment mutuel entre 

le promoteur et la communauté afin de réaliser un projet de développement durable. il faudra donc 

revoir le concept d'évaluation environnementale qui ne doit plus se limiter à urie étape d'~ceptation 
ou de refus d'un projet à un moment donné mais plutôt se situer dans une perspective à beaucoup 

plus long terme de lif gestion du développementet dè'la gestion environn~mentaIe ... 

COMMENTAIRES 'SUR LES THÈMES DES QÙATRE PLÉNIÈRES 
, , 

1) À propos de la formation à assurer,Monsi€m~ Jacobs soulig~e qu'elle devrait porter 

,également sur une sensibilisation à la gestion du développement Cette formation devrait se fonder 

sur des stratégies de gestion à long termè, à la luinière des données colligées par ies réseaux de 
'. , . 

surveillance écologique et sociale. 

2) Il perçoit une opposition idéologique entre le partenariat évoqué précédemment et une pratique 
, - " 

à professionnaliser. La population, qui dispose maintenant d'une formation, d'un vécu, ,et 

d'UIle pensée de plus en plus articulée à propos du développement, s'ouvre progressivement à des 

, . modèles de parte~ariat, plutôt intuitifs, pas forcément, strUcturés,en regard' des projets de 

développement; Les' professionnels, par aille~ souvent très rigoureux, très bien informés et 

sensibilisés aux différentes dynamiques,· tendent à prôner un pouvoir intellectuel, une chasse 

.gardée so1.lf leur contrôle, qui sous-estime cette forme de partenariat . 

,. , 

3) Quant à l'information à gérer, le conférencier estime que la masse de données recueillies 
. '. . 

devrait servir beaucoup plus à la gestion à long terme du projet et dépasser la seule exigence de 
.,' , . , '. ..' 

répondre à une directive sur une étude d'impacts. 
'. '.' . 

. 4) Quant aux enjeux à cerner, il' rappeIie: à partir de ses' réflexions précédentes, d'abord la 
" ':'. . 
pertinence d'établir, dans le domaïne de l'évaluation' environnementale, un meilleur lien entre un 

projet et les politiques: de développem~nt sur lesquelles il se fonde, puis la nécessaire révision du 

concept dé projet au-delà des limites actuelles du cadre 'conceptuel des études d'impacts. 
. . 

-Monsieur Jacobs rappelle les trois axes de' réflexion qui pourraient constituer la matrice de ce 

. deuxième congrès: le· lien entre les :politiques et l'évaluation environnementale; la 

gestion à long terine; l'évolution du concept de projet. 
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LES ÉVALUATIONS D'IMPACTS: . 
ÉTAT DE LA SITUATION ET-PERSPECTIVES" 
PlénièreI: Exposés d'ouvertur(! du, congrès .. , 

Luc Ouimet 
Président de l'A.Q.E.I. ",' . 
et président du Bureau de consultation de,Montréal (B.C.M.) 

1 .: 

: ' Plénière l 

.. ~ 1 • 

\! 

. -" : 

À,unmoment où de~ compréhensions divergentes, des questions nouvelles et même des conflits 

apparaisseIlt à propos du processusd'évaluation.d'impacts~monsieur Ouimet rappelle d'abord que 

les initiateurs de la formation de, l'Association, voulaient essentiellement en, faire un lieu 
, ' 

d'échanges en vue d'améliorer constamment ce processus. 
'. ;.; 

Ilssouhaitaiept qu~J'ensemble de la démarche d'évaluation d'impacts, qui intègre la ,participation, . . , . . . , . . 

du public, devienne effectivement, pour les promoteuf;S' privés ou publics; un outil dans la 

planification de, le1irsprojets ou dans l'élaboration des programmes et des politiques. Dans la 

. mesure o.ù, dans nos sociétés, . des projets ou, des programmes . requièrent l'utilisation 'des' 

ressources publiques et que l'utilisation de ces ressources comporte des impacts ou des contraintes', 

pour d'autres utilisateurs de ces mêmes ressources ou des choix d'opportunité pour la collectivité, 

un examen public, s'impose. , 

Convaincus qu'un tel examen pe~met, avec tous les ~clairages disponibles, de prendre les 
" ' 

meilleures, décisions possibles, ils privilégiaient cette forme de démocratie de participation ' 

qui vient se superposer à la démocratie élective; 

AU COEUR DE DIVERSES TOURMENTES 

L'ouvertUre dès marchés internationaux force les entrepreneurs q~ébécois à deve~ir compétitifs,,: 

dans un contexte de rareté des ressources, e~ vue de l~ conquête des 'marchés asiatiques, entre' 

autres, ce qui ne se· fait pas sailscréer au Québec certain~s tens~ons;'.D.'autre part, le Sommet de 

Rio a~e~é un grand nombre de pays à s'e~tendre sUr,le'concept de développement durable età 

prendre de~ engagementsq~i se trad~iront par de no~vell~s technologies d~utilisation des 

ressources. l, ' 

. , 

On a aussi assistéau,Canada et'a~, Québec aux reven~i~ations degr~upës autochtones à propOs des 

conditions qu'ils mettent à l'utilisation~es ressources de leur territoire. On a encore noté, aux 

États-Unis et en Europe, des campagnes d'infor~atio~ (de, désinformation!) ,à 'propos de 

l'utilisation de certaines ressources du Québec. 

9 ,.' 
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Au coeur de toutes ces tourmentes, l'évaluation d'impacts setro~~e donc parfois détounée :de 
. .",. , ~. . , .' .... \. 

ses objectifs véritables vers d'autres stratégies.' " ' 

DES CARENCES DÉPLORABLES 
. ~. 

En dépit d'attentes maintes fois exprimées, on ne dispose pas encore actuellement au Québec d'un 

mécanisme, adéquat d'examen public des politiques sectorielles en amont de program~es 'ou' d~ 
projets;, Il s'agit certes d'un-exercice complexe;, mais que nous pouvons réaliser grâce' à 

l',expérience acq~iseet aux technologies développées en matière de consultàtionpublique . 
. : : . ~ : 

Depuis la mise en veilleuse de la Table ronde sur l'environnement et l'économie, les acteurs des 

différents secteurs d'activité ne disposent d'aucun lieu d'échange à propos de,la direction:à prendre 

a_u Québec e~ matière de d~velo?pement d~ble. ' , 
.. '\ .. ' ~.' '- . ~':~' .. ', '., . .. .'t~~ 

On attend toujours ùne certaine, ~<harmonisation» ' entre' les législations' québécoises de " 

l'aménagement du territoire, de la protection des terres agricolés et de l'environnement 
, ., ,',': 

L~ nature, parfois cokplexe, d'un projet~t l~ juridiction 'gouvernementale à laquéÜe il se trouve 

assujetti rendent souvent difficile la détermination dela prOcédme d'examen public à utiliser., 
.;. , 

Les récentes réform~sde la procédure québécoise et canadienne d'évaluation environnementale' 
, -

pourront peut~être permettre de résoudre éventuellement ces difficultés. Mais elle pourraient'à coUrt 

terme les amplifier par les problèmes d'interprétation, d'application et, 
d'harmonisation qu'elles posent. ,"1'1 ' , 

DES: INITIATIVES PROMETTEUSES 

La tenue du congrès international de J'IAIA, à Q~ébec, en juin 1994, dévrait nous stimuler à • 

accélérer nos processus de collaboration 'interne et nous permettre de' faire savoir; à, 

l'é,chelle internationale, notr~, capacité de solutionnner nos problèmes d'aménagement et ,de 

développement en utilisant les meilleurs outils, dont la participation du public. 

Il faut aussi se réjouir de,la création ,du Centre patronal de l' environnementqùi va servir au milieu 

patronal à définir ses propres points de vue, s~s propres lignes directrices, en regard des politiques 

et des ,pratigues environnementales. ,', 

10, 
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, Les groupes e.nvironnementaux devràient d'ailléursmener urie semblâblê dém~chê, de{açon à se' 

donner une influence, plus grande qu'actuellement. Lessynditats devrllièntégalement sèd6nrier , 

des mécarusmes de réflexion par rapport aux questions environnementales pour évitée les analyses 

à courte vue sm là question de la ciéation oti de la pe~ d; emplois'." ' 

, ;' : 

CONèLUSION 
. ' .. 

':llest éminelJlIllent souhaitable que les, différents acteurS,' les différents ùtilisateurs des procédures 

d'évaluation d'impacts essaient de s'entendre sur les': divers: «contours», comme les aspects 

à considérer , dans l'examen public des programmes et dès politiques, les règles du jeu équitables 

pour tous d'un examen pllblicdans"une,société civilisée ouencore le contenu des études'd;impacts, 
," " ...) ,. . 

la: nature eUe contenu.desiudiences publiques de même'què la'nàtureetla portée desrapporis 

d'examen et de leur suivi. 
, , 

" 
" . . '. . 

. . .' . .' ) 
". ~. .. .' 

Quoiqu'on ne vive pas dans un monde idéal, il fautassumer que tous les acteurs'et intervenants 

agissent de bonne foi. Il faut aussi se convaincre que ,les problèmes nous" rattrapent 

toujours;! n'faut enfm considérer que la meillet.iremahière d~abOrder les 'questions collectives 

, demeure une· démarche' collective efficace, un signe de civilisation;, 

., '. 

;,0' . 

l ~' 'f 

.",0' 

:~". ; .... .'.!-' .' 
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. .' . . 

,PÉRIODE DE QUEST.IONS ,ET ,DE COMMENTAIRES ' 
Plénière 1: exposés d'ouverture du cPrlgrès. 

• • ." ", ,.' J •• 

, ,'Plénière'I 

AND~ BEAUéHAMP(Envir~-Sage):,Dans ~ne coIilmu~icatio~briIÜU1te, Peter Jac9bs np~s 
. . ....... ',' . "'. ." ,.' ,,'. " " ',' 

, montre. que, sur un horizon de trois à cinq ans, il va falloir mQdifier la prise en compte de ' 

l'environnement dans l'ensemble de la gestion du pays.' Il faudra mettre en, oeuvre d'aut~es 

pr~essus de ge~tionenvironnementale, dans lesquels tous .les intéressés se trouv~~o~t assdciés, 

avec des paramètres de développement durable et· des objectifs à long terme d'occupation du. sol 

ainsi que d'exploitation et,derenouvellement des r~sources; 

Comme sOCiété, nous avons,encore:beaucoup de, chemin à faire"pour «réaliser l'utopie» de 

l'intéiration du développement durableàla gestion environnementale. On n'a, comme exemple, 

qu'à observer les candidats de tou~ les partis aucours de l'actuelle campagne ~l~torale fé4érale; ils ' 
parlent de «jobs» en dissociant complètement le concept de développement de celui 

,d'environnement 

Actuellem~nt, en matière de gestion environnementale, notre société paraît en train de «prendre en " 

pain». Notre procédure d'évaluation environnementale comprend une fomie de dramatique sociale,' 

l 'audien~e publique, qui aboutit fréquemment à une impasse insoluble~ Le dossier de la gestion des 

déchets l'Ùlustre bien: après deux audiences spécifiques (celle du B.C.M. sur le projet de gestion 

des déchets de la Ville de Montréal, puis celle d\! BAPE surIe prç;jet de la RIGDIM), on parle 
. ,',~ . . . 

d'une troisième audience générique qui conflrmera vraisemblablement leurs conclùsions ! Projet 

après projet, les commissions devront-elles conclure qu'on n'y voit plus clair et que notre société 

ne peut plus gérer ses projets dans le contexte actuel d'affrontements j~diciaires et de tensions 

sociales? 

CLAIRE BINEt (U.P;A.): Les expOsés d'ouverture, très lucides, soulignent l'approche peu 
, . 

convaincante d'organismes publics ou parapublics dans la gestion de projets à portée 

environne~entale comme Grande-Baleine ou la gestion des déchets. Les projets parrainés pa.r,l'Éta~ 
devraient pourtant donner l'exemple, de façon à inciter les promoteurs privés à faire preuve d'une 

meilleure conscience environnementale. Comment faire passer au niveau des dirigeants politiques 

les préoccupations de gestion environnementale qui ne transparaissent malheureusement pas encore 

dans les décisions ? 

12 . 
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JACQUES R UELLAND. (B ureau de l' efficaCité érier.géti~ue ):: Le.dossier. Indeck (uh projet de 

ce~traie thermiq~e. de. cogénératiom près de Hull). illustr~. biën·le~ul-de-sac où se: retrouve le . 

système actuel d'é~aluation enviroImementalèdè même que,le~araétère dépassé de n~tre approche' . ,-.c,::. .;.,:: " 4 • '.~.i~" , . ... .' 

d'évaluation des impacts~:On·se.préoccupe.davai1tagedu'site:du/projet que ,de la pertinence du 

dével~ppeJ11ent d'un projet cle cogénération et surt~ut d'une;politique de cogénénition." . . l, 

i 
1 

Notre société tente de concilier les exigehées du développement éèpnomique avec celles de la • 

gestion environnementale,lespréoccupations àcouit terme:avec celles à long terme. Il faut réaliser 

qu'on doit élargir hotre:perspective: lesJmpacts environnementaux (plus:ou moins quantifiables) 

fOnnent une coinposante ,indiss,ocié\ble des coûts économiques 'à long terme: Ainsi, à l'origine de 

l'actuel problème de création d'emplois, onpeutjdent~fier, entre autres causes,: c'e1le de la ... 
,. : '-. .. 

surutilisation deS ressources. La. surpêche dans les M~times a abouti à la destruction de 

l'économie régio'nale et du, tissu soCial~On.constate déjà·cephénomène dansle secteur minier au 

Québecet;,ilse,produira bientôt dans le secteur forestier. Dans le secteur:'de la production 

d'électricité, on refuse;encore, sous l'influence de diveisgtoupes, d'intégrerles coûts sociaux aux 

coûts ~conomiques conventionnels des projets. Onde*aitpourtant viser à choisir l'option 
. , 

environnementale la plus avantageuse, avec leS coûts sociaux les'plus·bas. ", 

. , 
• . 1.' . 

Le programme de ce congrès permet d'ailleurs de constater surtout des préoccupations relatives aux 

mécanismes de l'évaluation environnementale, limitée aux impacts biophysiques et locaux. ~s, 

audiences sur les projets SM-3 et Indeck illustrent bien cette situation: on n'a tenu ces audiences 

que dans les régions immédiatement touchées par ces projets, alors que les choix à faire et leurs 

impacts à long terme intéressent l'ensemble de la société qu~bécoise. 

Il faut se poser ia question suivante: l'A.Q.E.I. doit-elle. se comporter comme une association 

corporatiste' (<<trade association» ),préoccupée essentiellement par les considérations des· 

professionnels de l'environnement biophysiq~e, ou doit-~lle s'affirmer comme uneas~ociation 
soucieuse de guider et d'influencer les gouvernement et le~ milieux sur la signification et la portée 

: . 
réelles de l'évaluation environnementale? 

.. . 1 .. '. ' 

BERNARD CLEARY (Consultant): Au début des ann~s 70, on a tenu des échanges et des débats 
. . . . 

très intellectuels sur l'environnement. Puis les politiciens ~nt pris conscience que cette dimension· 

deviendrait très importante dans la vie des citoyens. Ils ont adopté uneloi sur l'éval~ation 
environnementale et créé le BAPE qui a rempli correcteme~t son mandat et formulé des positions et .. 

des recommandations de plus en plus «dérangeantes» poudes promoteurs de projets~ 
1 
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Les gouvernements ont réali.sé l'importance de ces évaluations et de leurs recommandations. Ils ont 

commencé à miner la crédibilitéd.es organismes responsables des étude~ d'impacts et ont orienté . 

les débats s~ des questions de dével~ppement économique et social des régions' par la création 

d'emplois. Les organismes se retrouvaient sur des charbons ardents comme «empêcheUrs de 

tourner en rond»! . 'i, " 

. . . 

LeprojetSM-3,.devenu régionalement une panacée à tous les problèmes, constitue l~ pius récent 

exemple de 'cette situation. Le BAPE a produit un rapport bien documenté qui posait les 'vraies 

. questions et formulait des recominandatio~~ pertinentes: La ministre cie l'Énergie a, du revers de la 

. main, dès sa parution"miné la crédibilité du rapport du BAPE, en prétendant (pure désinformation 
" . 

à mon avis !)qu'il avaitoutrepassé~on mandat 

. En conclusion, on aura .beau se doter de tous les in'~truments nécessaires po~r pratiquer notre 
.". '. • : , l l' ". .,' . 

environnement et engager les .meilleurescompétences po';lr réaliser desévaluationsd'impatts . 

sérieuse~ et professionIlelles, il faut d'abord chez les politiciens-décideurs une volonté politique 

extrêmement ouverte qui ne réduira pas l'évaluation environnementale à un processus 

d'approbation (qu'on applaudit) ou de rejet (qu'on écrase). 

14 



. 

, 2e Congrès A.g.B.I. 

POUR UN ENVIRONNEMENT ,HUMANISTE ",.' , 
t\l1oèution lors du déjeuner-causerie du2e congrès de l'A.Q.E.I. 

Jean-Pierre Bonhomme 
journaliste 

, La Presse ;;' 

' ... : ",' 

, Déjeùner-causerie, 

, l. ."' . ~ '.~' 

\' 

~. : 

Il ' • 
:: La conférencier, à partir de son expérience comme journaliste depuis la fin des années 50, se 

" propose de nous livrer des réflexions que lui inspirent trois décennies d'évo'lution en 

matière de protection' de l'environnement. ' , ' " 

Monsieùr Bonhomme tient d'abord' à rappeler quelques évidences, ~<des'chbses qui vont sans 

dire». Première évidence, Ùl' seùle dimènsion' sacrée, la perSonne humàine, car le' sacré 

concerne 18 liberté des'personnes et la vé~ifé sur' laqueIie se' fond~ cette liberté. Autre 
. . .... 

évidence, le lieu prihcipal d'exerCice de'là liberté dès Personnes,' le milieu urbain, la ville, . 

, '. inscrite dans la nature humaine, la ville où,' depuis le. début des temps se sont déveioppées l~s 
. - . , . . . , " .'" 

civilisations. (Lire à,cesujët ~ de William Whyte et Variations on a Theme Park- The New 
, . . . . .'. .' " 

American City and the End of Public Space de Michael.Sorkin~), ' , 

- " 

" QUELQUES' RÉMINISCENCES D'UN' ITÙ~ÉRAIRE PROFESSIONNEL ", . 
. . , . " ,..' '.' .' - . " .' 

. . '. . 

. En 1959, MonsieUr Bo~hommè dirigeait un hebdomadaire régional à Baie-Come~u. Le président 
, , 

de la QuèbecNorth Shore Company, une compagIliequiproduisait du papier,pour le Chicago 
. '. '. . -. '-

Tribune et le Daily News, lui avait recommandé de ne pas être téméraire dans l'exercice de sa 

profession de journaliste. De la pointe où se situait l'hôtel de la compagnie, on voyait, de l'autre 

côté de la baie, en plein dans l'~au du;fleuve, une montagne de résidus de l'usine et, s'agitant avec; 

la marée~·l'eau blanche des rejets liquides chimiques. La compagnie ne voyait pas alors: d'autres 

manières de procéder. Le gouvernement du Québec venait également d'inaugurer l'aluminerie de 

. CanadianBritish Aluminium dans Ja baie. Le jeune jo~maliste de 27 ans aurait bien aimé que l'État 

inte~ienne davantàge sur le terraiA de la pollutiorichirrifque', mélis ne se sentait pas l'réparé et 

capable d'affronter tout seulles puissan~s del'niinols, ~ rOntari()et cIe l'Angleterre'! .' 
.,.' , . . ",,: 

En 1969, comme éditorialiste au Droit d'Ottawa, il-réprouvait l'a'uitude d~autrescompàgniesqui 

avaient,indiqué qu'elles ne se conformeraient pas aux normes, jugées par,elles trop sévères,.de 

matières en suspensÙ>n énoncées par la Régie, des eaux du QuébeC, afin de.protégerles ëaux de,la 

rivière des Outaouais et conséquemment les eaux des vi~lessituées en aval, dont Montréal. Un 

dirigeant de la compagrue fit pression aup;ès du rédacteur~ert: chef afin' que rriortsieu~ Bonhomme se 

ravise. Ce qu'il n'a pas fait! 
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Penda~t trois ans, àco~pter de 1972; il occupa le 'poste de secrétaire du<C0nsortium (foriné par~ 
les six universités québécoises) de recherche sur la protection de l'eau. Il comprit mieux alors que 

la politique restait par trop abstraite et déconnectée des questions concrètes. Il a àinsi appris Où . se' . 

déversaient les égouts de Montréal (un peu partout !), combien il en coûterait pour canaliser les 

déchets vers l'est de l'île et les traiter (très cher !) et le niveau de performance du système projeté 

(médiocre !). 

li continua par la suite, cOInme Journaliste à La Presse, à écrire des reportages surI'environnement, 

«avant qu~ cette question nedevienne une mode et une idéologie.» Le gouvernement ~oulait ~ors . 
. . . . . . " . . 

autoris.er la construction d'une aluminerie à Saint-Augustin, en amont de Québec. Monsieur 
. . . " . . . . . 

. B9nhomme publia des articles sur les effets négatifs appréhendés d'une telle entreprtse. L'éditeur 
: . ~ '. . ' . 

du journal.(qui craignait que les vents dominan~s ne poussent les émanations de l'usine dans le 
. :. . .,...... '," 

salon de samaison à Cap-Rouge !) appuya sa demarche ... et le projet fut abandonn~ .. 

En 1975, le juge Antonio Lamer, alors vice-président de la Commission de réforme du droit, lui 

soulignait (La Presse,2'avril) que les articles du code pénal sur les méfaits pouvaieri~ couvrirt~us 
les cas imaginables de menace à l'environnement TI estimait que le système réglementaire greffé à·· 

la Loi québécoise sur la protection de ~'environnement (récemment adoptée) pouvait n'être qu'une 

«pollution législative·», un moyen de diversion pour éviter d'aller.au fon'ddeschoses, pOUr noyer 

le poisson~ .. 

L'IMPORT ANCE bU RÔLE DES JOURNALISTES 

Aujourd'.hui, pourveiÜer au grain, il y a une «présence rassurante», une association comme 

l'A.Q.E.I. Il Y a aussi le BAPE pour nous protéger. Mais il.faudrapeut-être bientôt le protéger de 

notre côté, car «émasculer le BAPE éqùivaudrait.à démanteler l'État dans le champ de la qualité de 

la vie ·urbaine~>. Puis il y a les journalistes! . 

Tous les journalistes devraient être sensibilisés aux questions d'environnement, une dimension 

fonclamentale de l~ vie humaine. Les grand journaux devraient tous' comp~er des journalistes 

formés dans le domaine de l'interdépendance entre l'architecture, l'urbanisme et la 

qualité dQmiljeu. Des associati()ns comme l'A.Q.E.I. devraient sensibiliser, lors de·,stages~ 

'tous les journalistes, même ceux des affaires, aux complexités des questions d'environnement, 

d'aménagement du tenitoire et d'éthique environnementale. 

ActueIie~ent, les journaux perçoivenùrop ces questions comme une spécialité. Mais la qual!té 

de lavie n'est p~s une spécialité. C'est une philosophie de base humaniste sur laquelle 
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reposent, toutes les autres activités humaines, «une morale qui remplit le vide laissé par les 

boutiquiers qui occupent de la place à la gouverne.» L'envirorinemeptaliste s'intéresse 

avant tout à la croissance de la cité de façon ordonnée. La vraie politique (du grec 

«polis», ville) s'intéresse à la ville, à l'art de gouverner la ville avec ses grands enjeux' 
, . '.' . ". ~ 

environnementaux. Les journalistes ne se le rappellent pas assez . 

LE CAS TYPE DES DEUX INCINÉRATEURS 

Dans les année~ 50, l'administration montréalaise aconstruit l'incinérateur des Carrières près du' 

parc Laurier. Aucun journal ne combattit le projet ni ne demanda au gouvernement d'intervenir. 

Sous prétexte de décentralisation, le ministère des Affaires municipales laissa faire. Pendant trois 

décennies, les administrations successives nous ont assuré, en dépit de la couche de suie, que 

l'incinérateur ne posait pas de problème environnemental. Pourtant, on a changé le système, 

d'incinération à quelques reprises et on se propose main~nànt de le fenner bientôt! 

L'incinérateur de la RIGDIM représente une affaire de 30Q_millions de dollars. Les promoteurs " 

croient dur comme fer (ils le disent !) qu'il ne créera pas de problèmes. Pourtant, a-t-on déjà vu 

une cheminée d'incinérateur qui ne rejette rien dans l'atmosphère? L'Ordre des chimistes a 

d'ailleurs rappelé devant le BAPE qu'on avait négligé la mesure des métaux et autres polluants qui 

sortiraient de la cheminee. D'autres httervenants ont souligné qu'en privilégiant le recyclage sous 

toutes ses formes, on pourrait se passer d'un tel incinérateur. Et puis, pourquoi deux régies 

~oncurrentes de gestion des déchets sur un territoire comme l'île de Montréal'?, 

Voilà le type de questions politiques auxquelles les journalistes doivent accorder l'importance 

qu'elles méritent. lis doivent faire des enquêtes approfondies sur des choix aussi fondame!ltaux. 

Dans les cas majeurs, un choix référendaire s'imposerait à l'occasion d'une élection. 

ALLER AU FOND DES CHOSES 

Il faut aller au fond des choses et s'intéresser à diverses interrelations comme le 

développement urbain et la protection de la plaine ~gricole ou la protection de la chose urbaine à 

partir du point de vue de l'architecture et de l'aménagement du territoire. Les environnementalistes 

devront agir en symbiose avec les architectes, les urbanistes et les, biologistes, s'ils veulent que 

les citoyens vivent plus heureux dans un milieu urbain plus beau. 
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LA FORMATION EN EVALUATION ENVIRONNEMENTALE:, 
RELEVER LE DÉFI D'UN DOMAINE EN PLEINE ÉVOLUTION 
Plénière TI: Une fonnation à assurer 

. Plénière Il 

.. Carmen Drouin 

. 
• 

Conseillère principale, Développement du processus' . .' '.' . 
Bureau fédéral d'examen des évaluations environnementales (BFEÉE) 

L'évaluation environnementale est en train de devenirun important outil de la prise de décision Au 

. c~urs . des ,dernières. décenni~s, on a vu s' élargi~ ; les cha~ps. d'application des évaluatio~s 
environnetnentales. On se limite de moins en moins aux seules composantes' biophysiques pour 

s'attacher aussi à l'analyse de risques, à l)nalyse socio-écon.omique et aux méthodes de .' 

surveillance et de suivi environnemental. On met l'emphase sur la consultation et la participation du 

public dans le processus d'évaluation plutôt que seulement sur les méthodes scientifiques d'analyse 

d'impacts. Au-delà de l'évaluation environn~mentale de projetspartiçuliers, on tend à s'engager 

dans le domaine stratégique de l'évaluation des politiques, des plans et des programmes. On 

s'intéresse enfin de plus en plus aux effets à long ternle et aux effets cumulatifs c'est-à-dire, aux 

effets combinés d'un projet avec ceux de d'autres projets existants. 

. . . . . 

Ces changements comportent de nouveaux défis à relever, de nouveaux problèmes 

à résoudre, de nécessaires changements à réaliser. À ces égards, ia formation et Je 
• 1. . 

développement des èompétences en évaluation. environnementale deviennent des 

outils essentiels. 
) 

LES BESOINS EN FORMATION 
. . . . . 

Madame Drouin distingue quatre ordres de compétence~à développer pàr la formation: 

1) Développer une c~mpréhension commune des concepts et des principes qUI sou's-tendeht 

l'évaluation environnementale. 

2) Dans le contexte actUel de révision, àssurer la connaissance des lois' et des procédures qui 

régissent l'évaluation environnementale .. 

3) Faire connaître les méthodes scientifiques et les techniques d'analyse dans les nouveaux 

champs d'évaluation environnementale. . ' . 

• 4) 'Én Ylie de mieux tenir compte des valeurs et des préoccupations de lapopulati<>n et d'impliquer 

le public leplus tôt possible dans le processus d'évaluation environnementale, développer lès 

habiletés à communiquer effectivement avec le public à établir des consensus et à résoudre des 

conflits. /' 
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La fonnation doit pennettre de développer ces compétences non seulement èhez les praticiens' de 

l'évaluation environnementale mais aussi chez les gestionnaires et les'.décideurs·, de façon que 

l'évaluation environnementale devienne chez eux «comme une seconde nature» et soit effectuée dès 

la planification des projets. ) 

Les universités, conscientes de leur rôle, sont' de plus en plus nombreuses à des cours en 

. évaluation environnementale dans le cadre de le~r programme d'études environriementaies ou 
. . 

d'autres' programmes tels que le droit: la sociologie, la géographie, le génie civil et la foresterie. 

Màis les cours varient beaucoup d'une université à l'autre, ce qui rend difficile l'application 

unifonne de l'évaluation environnementale à travers le pays. 

LE CCRÉE, LE BFEÉE ET LA FORMATlo'N 

De 1985 à· sa dissolution en 1992, le Conseil canadien de la recherche sur les 

évaluations' environnementales (CCRÉE) a géré" un programme de contrats de 
- .'- or • ,,.. ,- • ~-

recherche aux étudiants diplômés, pour encourager la recherche en évaluation 

environnementale dans les universités. LeConseil a investi plus de 217 000.$ qui ont abouti à la 

rédaction de 84 rapports de recherche. De plus, le CCRÉE avait engagé des actions en vue de 

développer des alliances stratégiques avec les universités et leur centre de recherche, 

pour la cueillette, le partage et la diffusion des infonnations pertinentes à l'évaÎuation 

environnementale; 

Pour sa part, le BFEÉE, après avoir assuré la formation sur le processus 

d'évaluation et d'exam~n, en vertu du Décret sur les lignes directrices, prépare 

actuellement le programme de formation sur la nouvelle Loi canadienne sur 

l'évaluation environnementale et sur le processus d'évaluation environnementale 

des politiques et des programmes. ,Le BFEÉE a produit un guide de l'autorité responsable 

sur le LCÉE et une série de documents de référence sur les aspects particuliers de la LCÉE comme 

l'évaluation des aspects cumulatifs, la détermination de l'importance des effets environnementaux 
. . . 

et le registre public. D'autres documents sont en préparation, notamment celui sur l'implication du 

public. qui comprendrait aussi une discussion sur les approches de résolutions de conflits, 

d'établissement de concensus et de médiation. Ces document pourraient servir de matériel de base 
. . . 

pour développer des modules de fonnation. 
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En ce qui concerne la nouvelle loi, le BFEÉEse'concentrerad'abord sur 1élform~ti,oh du personnel 
- . . -. ,.,'~ ~, '. ' '- .. 

des différents ministères fédéraux pour offrir ensuite des séances de formation à un public plus 

large tel qu'aux organismes nongouverriementauxet al! secteur de l'industrie. 

CONCLUSION 

Il nous f~~drait' surtout; actu~Üement, un forum qui e~couragerait les divers intervenants 

~ouvernements, .universités,industri~s, etc.) à échanger des informations et créer des alliances~ui . , .. "", 

. permettraient d'élaborer des programm:s commul1s de formation. 

/ 

.2 • 
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UNE FORMATION À'ÉTAGES MULTIPLES 
Plénière II: Une fOimationàassu'rer ,. - " 

AQdré Harvey '. _ .' " '., .' . , 
Sous-ministre adjoint au développement durable et àla conservation 

. Ministère de l'Environnement du Québec (MENVIQ) 
, 

Plénière II 

,À partir des directives, des études d'irp.pactset des rapports duBAPE relatifs à différents projetS 

récemment soumis au process~s d'évaluation environnementale, on constate,qu,'il s'agit d'un 

domaine aux miJltiple~facettes. II intègre de nouvelles . préo~cupations . (les' paysages, 

les' effets cumulatifs ... ), de nouvelles vale~rs (le développement' durable,' la gestion i.ntégrée 

des déchets ... ), de nouveaux concepts (la cogénération, le recyclage ... ), de nouveaux outils 

(l;analyse de risques, la simulation de, paysages ... ). 

Il comporte aussi la contribution d'un grand nombre de collaborateurs et 

d'intervenants: des spécialistes avec leur approche sophistiquée, des professionnels de 
. : . . 

l'environnement, des habitués qui travaillent à partir de stratégies bien orchestrées, descitoy'ens 

avec leur gros bon sens, des intervenants occasionnels. Il faut absolument haimoniser toutes ces 

contributions et essayer de les intégrer dans un ensemble, en dépit de la diversité des formations et 

des rôles joués, avec leur part variable d'objectivité et de subjectivité. 

UNE FORMATION HORIZONTALE ET VERTICALE 

Monsieur Harvey estime nécessaires une formation horizontale, de façon à faire connaître, à 

travers toutes les disciplines touchées, le processus d'évaluation environnementale et le rôle de 
. . 

chacun des intervenants dans ce processus et, en même temps, une formation verticale, de 

façon qu 'à travers les différentes étap~s du processus d'évaluation environnementale, chacun 

adopte des comportements compatibles et des façons de faire communes. 

Les évaluateurs d'impacts, en dépit de leur diversité, visent tous par leur contribution à. porter un 

jugement età le faire valoir. Il demeure indispensable pour ceux qui décident de pouv,oir . . . \ 

comprendre et appréèier le jugement de chacun. 

UN EXERCICE COMMUN 

Par une série de questions relatives aux divers phases et aspects du processus d'évaluation 

d'impacts, monsieur Harvey démontre, qu'à partir de l'avis de projet jusqu'à la décision finale du 

gouvernement, il s'agit d;un long exercice de questions et de réponses par une 
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multitude d'intervenants. Chacun, selc)fl sesiIitérêts, ses compétences et se~zrèspon~abilités, 
'. réalise un t:ravail précis qui s'imbrique dans le travail des autres. L'ensemble de ces interventions, 

et uniquement l'ensemblè, donne à l'exercice toute sa valeur. TI faut donc viser à 

obtenir d~ chacun d~s contributions significative~, claires, et précises. .,,' 

UN OUTIL INDISPENSABLE: LA FORMATION 

. l'our qu'il s'exerce efficacement, le processus d'évaluation d'impacts doit Jaire l'objet pu,tous les 

intervenants d'une compréhension commune, de façon à pouvoir y situer ~t, réaliser de façon 
. . . . ",'. . .. ' . 

appropriée leur contribution. 

On peut approfondir ce processus sur le tas ! Mais l'auttrformation devient vite dépassée, compt: 

tenu du 'volume, 'de la compl~xité et'de la dive~sité' de ce qu'on doit apprendre: Une formatiori 

plus ~ .. ganisée, plus' systériiatiqiIe, peut~être modulée, devient donc inclispen'sable. 

Outre les colloques, cours, sessions et ateliers actuellement offerts, il faut une formation plus 

ciblée, plus intégrée, car l'évaluationenviron~ementa1erreprésente un travail d'équipe «où les 

extrants de l'un deviennent les intrants de.l'autre». D'où la.nécessité incontournable d'uniformiser 

les façons de faire, de dire et d'interpréter. ','. 

CONCLUSION 

Il nous faut donc une formation de base quiviendfait expliciter le sens même d'évaluation 

d'impacts et'qui assurerait une compréhension con:unune des objectifs essentiels visés par ce 

processus. 

Ii est importan't q~'on dispose d'une forinatio~ ad~ptée à la disparité des int~~enarits et aussi 
- . . , . 

d'une formation continue. Ainsi, au moment de la réception d'une directive, au moment de la 
. . 

participation à une audience publique, les intervenants pourraient compter sur une certaine 

formatÙmintégréeati processus même. 

Il s'agit sûrement d'un objectif,ambitieuxque de se donner un progranimè de formation susceptible 

d'améliorer un p~ocessus act~elle~ent en crise. TI revient à ceuxqut se trouvent au coeur de ce . 

processus d'amorcer ce virage. L'A.Q.E.I. pourrait très bien devenir le point de départ de la 

réalisation d'un tel programme de ,formation . 

, ,.', .. 
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ÙNE PROFESSION SANS DISCIPLINE ? 
UNE PROFESSION: CENT DISCIPLINES 
Plénière II: Une formation à assurer· . ;, ' . 

' .. -.. 

J~an-François 'Léonard 
Directeur ' . '. , ", , ", . : ',' , " .' . '. . 
Institut des Sciences de l'environnement, Université du Québec à Montréal (UQAM) 

L'UQAM dispense depuis plus de vingt ans des programmes de formation en sciences, de 
. .... ; . .".' ':- . 

l'environnement. Plus de vingt programmes touchent ce champ de connaissances, dont la maîtrise 
. '.. .; .' 

en sciences de l'environnement, l'une des plus anciennes en Amérique du Nord, et le doctorat en 

sciences de l'environnement, unique au Canada. 

" ' 

L'approche développée Par l'UQAM est fondamentaJ,ement multidisciplinaire. Celle-ci favorise ~ne 
. . , '. . , . ~ ~.. . . .' . 

souplesse de fonctionnemfm,t et une collàborationremarquables entre les chercl1eurs, des différentes 
'. • .'.,' , ," " l, , "",, 

disciplines, tant dans le domaine des sciences fondamentales qu'appliquées, des sciences naturelles 

que sociales. " " ' 
, \. '. '. 

On recoilOaît d'ailleurs maintenant que'l'àpproche multidisciplinaire s'impose danS l'étude'des 

problèmes environnementaux. L'Institut des Sciences de l'environnement, créé il ya 3 ans, veut 

dynamiser cette culture multidisciplinaire et la mettre au service des différents milieux, externes qui 

sont concernés par l'environnement 

. .. 
L'EMPLOI EN ENVIRONNEMENT . ..' ' . 

, , 

À partir de la monographie L'émergence de nouvelles professions en sciences del'environnement, 

,réalisée par Roland,Côté, un étudiant à la maîtrise en sQCiologie, monsieur Léonard aborde trois 
. .. ' ~ .,. . . . '," , " 

aspects reliés à l'emploi en environnement. . . . . " 

. ~, 
, , 

A) On remarque au Québec ùne augmentation des, emplois offerts dans, le secteur de . 
, ", . '. 

l'environnement, malgré la récession. En Europe, la demande croissante d'éco-conseillers 

,'. s'impose actuellement. Cette tendance pourrait apparaître bientôt au Québec.: 
. ,.- . ' 

B) On constate une décroissance assez marquée des offres d'e~ploi par les organismes d',ÉtatEn 

, revanche~ dans le secteur privé, la croissance des offres demeure marquée. On constate 

d'aipeurs qu'actuellement la majorité des étudiants de l'Institut des Sciences de 

l'environnement se trouvent des emplois dans le .secteur privé. Seuls les étudiants du 

niveau du doctorat pourront se voir embauchés par un ministère ou un organisme d'État 
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C) Quant à·laformati~n attendue-par les emplpyeùrs; ·on constate que lademéll1ded~i~génieurs 
·est toujours dominante! La demande 'de ·spécialistes en sciences de,l' environnement demeure 

honnête,téUldis que la'deIriande, de spécialistesensCiences:humaines est très modeste !.' 

'~ .. /;: .. ~.',. i.,; '~".r.~ f.: .... ')o .. ,~;':. ;';".', ;'>' )' 

On constate donc une. vision relativement traditionnelle des types de prôfessions auxquels on fait. 

appel pour résoudre les problèmes en environnement. 
,:' .. , .. , ,r " 

L'ENVIRONNEMENT: . PROFESSION 'SPÉCIFIQUE OU DISCIPLIN~ .. 
TRANSVERSALE ?, 

. '. 
" '.' ... ,'. 

TI s'agit d'un débat fondamental entre deux co~ceptions de la formation en environnet:nent. 

. -

· Voilà cent ans, les villes nord-américaines connaissaient des problèmes de déchets, de salubrité, 

d'eau potable, d'infrastructures urbaines, de .pollutions diverses. On protestait déjà contre la 

pollution par l'automobile et contre l'élimination des déchets dans les rivières! Trois professions 

voulaient s'imposer dans la lutte pour résoudre ces problèmes: les architectes, les arpenteurs­

géomètres et les ingénieurs. Ces derniers ont remporté la bataille de la gestion de la ville, au 

tournant du siècle, car ils ont trouvé des solutions concrètes et efficaces aux problèmes des villes. 

De façon imagée, on peut dire qu'ils ont pris le contrôle de la ville. 

· . . . ". . . .. 

Cent ans plus tard, les villes nord-américaines vivent sensiblement les mêmes problèmes, mais 
. , 

dans des contextes beaucoup plus complexes. Actuellement, deux professions essaient d'assurer 

leur emprise dans le domaine de l'environnement: les. ingénieurs et les biologistes. Et deux autres, 
. ' . . . . '. 

profils professionnels émergent: celui des avocats et celui des comptables (avec le développement 

très rnpide des audits environnementaux) .. 

· On constate donc que différentes professions veulent et peuvent intervenir dans le domaine de 

l'environnement. TI s'agit maintenant de savoir si les 'approches multidisciplinaires vont 

prendre le dessus sur les approches sectorielles dans la solution des problèmes 

enVironnementaux . 

\ 
" .' . . " . 

Cet enjeu reste présent dans les débats sur la ~ésolution des problèmes environnementaux.· 

• Toutefois, 'il faut,· nous semble-t-il, éviter la monopolisation des interventions en 

environnement par une seule profession ou un nombre très limité de professions. 
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Dans ce contexte,une «corporatisation» deladiscipli~e «environnement» en une profession nous, 

", mènerait à, dès corridors étroits. En ~oulantdonnerses,lettres ~de noblësse à uné discipline; ~n ' 

risquerait de détruire une appr<:>ehe nouvell~ dans 'la résolution des problèmes envir~nnementaux~ n , ' 
vaut mieux «laisser le jeu ouvert» et permettre les apports de toutes les professions à la 

discipline des sciences de l'environnement.' ", ' 

'.' .' . . . 

En conclusion, vous voul~ns ~appeler qu'il yaunrefraind'une vieille chanson française qui dit: 

<<La Seine n'a pas le mênu:goÛt, vuèpar en dessus, vue par en dessous.». Va-t':"on former des i 

gens qui vont voir les chosès d'en haut, sans être sensibles àcequi ,se passe en bas ?Ou va-t-on' , 

essayer de se regr?uper pour créer un réseau d'intervellants plus large que chacune des spécialités 

qui le composent? 

~ ,., 

; .. ' 
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P~RIODE DE QU,ESTIQNS ET DE COMMENT AIRES 
Plénière il: Une fOimation à aSsUrer ' 

. ~ , 

.' . . ' . 

PIERRESENÉCAL (Hydro-Québec) considère qu'il faut ~'interroger sur la place des sciences 

h~maints' dans les' études d'impac~ et sur la' formation que dev~alt ass\1re~ l'~niversité (~inon 
d'autres canaux) en vued;~éli~rer lasituat1~nictuelle en matière dtétud~sd'i:~pacts~.' ,. , , 

.;,' 

Quant à la form~tion à assurer (ou non) par l'université, JEAN,;,FRANÇOIS LÉONARD souligne 

qu 'il faut sa~~ir si l'on veut dévelopPer (ou non) des:expertises pointues d~s l~ domaine des' 
• A ;, '. J • ~ _.. • ,.". ',' • ~ • • < : 

sciences,del'ênviron'ne~ênt. Pour sapàrt, il considère'l'envir!lnnement'éomme un champ d'action 

dans lequel Peuvent intePienil"'tous c~ux qui ont une expertise p:arlic~lièrè à con~acrer à lasoluti~ti 
des problèmesenvironne~entaux. La préoccupation del'en~ironnemerit de~ait donc; se retrouver 

~ ., " ~. ~., ", ~ . , . '." .' 

dans de nombreuses discipIlnes. ' 
\ 

Quant' aux:rapp<:>rts entre lC~s s~ienéesnaturelles et les scie~ces'htinîain~s,'M.Ûonard c~nstate ' 

, qu'un certain di~ogue exi'ste entre les deux univers .. ~àis ~ue les r~pports'd~meUrent compliqués. 
. ',' '. . . . . 

L'environnement constitue à cet égard un champ d'action' merveilleux qui pennet de réaiiser qlleles 
. , :. !.' 

solutions techniques et technologiques ne suffisent pas toujours à solutionner les problèmes 

environnementaux. On fait de plus en plus souvent appel aux sciences humaines, car l~s problèmes 

environnementaux compOrtentaussi des dim~nsions culturelles qui réfèrent à'des~isions éthiques 
_ '., _ • , • • t . 

" du monde. AveC le temps, le rÔle souvent indispensable des sciences humaines s'irilposera: ' 
- ' :. . ,'" .. . . , " ' . " - '. 

Pour sa part, cARMEN DROUIN ,~appelle que certains 'groupes communautaires dispensent des 

cours d"animation en 'v~e de favoriser la participation et'l'impIicati~n du public dans la: prise de 
" . . ;'. ~ , . , . . 

décision. Au moment où l'on s'apprête à 'introduire un' nouvel oU,til, la médiation, dans le 

processus fédéral d'évaluation ~nvironnementalè, eUë insiste surle"be'~oin de mieux prendre en 

considération l~s véÛeurs du public en vue de les intégrer, de façon cohérer;tte, à la démarche 

d'enseIllbie 'd'évaluati~n envi~onnementale. Pour ceia, il :faut des intervenarits capables d'aller' 
• • '. • 1 ••• •••• ,'.: • 

chercher d~ l'inforrriation, d'établir 'dés' consensus,' d;animer de~ discussions, en somme de ' 

travailler et debâtir'aveC le pJblic'. Ces compét~nce~ existent chez~le~professiorinels dediverses 

disciplines, mais leur intégration au niveau de la "formation u'ruversitaire d~ineure à réaliSèr. ' 

, " 

MICHEL LANDRY' (SANIGE~c6) SigJléiIe que l'Université dé Sherbrooke di~~nse mainten~nt . ,. . . ' " 

un programmé de deuxième cyèle'en gestion de l'environnement qui' vise à fonner des éco-
• " • "1'" . • .•.•. 

conseillers.Ceprogramme:de deux ans et demi intègre des éléments de fonnationd'~n dizaine de 
": \' .. .. , . '" : . 

disciplines. n'signale aussi la fonnation imminente de l'AssOCiation des éco-con'seillerS du Québec, 
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qui viserait à faire reconnaître ce «métier» et à'le développer dans.une perspecti~e «géné~aliste» 'par 

ra.pport aux différentes facettes reliées à l'environnement.· . , 

ALAIN SA~ADZlyS (A.P:I.G.Q.) vo~drait savoir par quel mécanisme la Direction des 

évaluations environnementales assure la ml!ltidisciplinarltédans l'analyse d'unproj~t. Et ne' . , '. ~ '. ~ .. 

pourrait-on pas identifier explicitement ces diverses contributions dans le rapport fmal ? 

ANDRÉ HARVEY note que ce so~ci de multidisciplinarlté fait partie intrinsèque. d~ 
fonctionnem.ent de la Direction des évaluations environnementales .. On demandera souvent jusqu'à 

?O-25 avis à des unités du MENVIQ et.d'autres ministères. Chaque direction sollicitée choisit l;ln 

ou des spécialistes qui prépareront son avis. Il devient pratiquement impossible d'Ùi~ntifier les 

professionnels qui ont contribué à préparer chaque avis transmis par une unité ministérielle. 

CLAUDE PHANEUF (Ministère des Ressources naturelles dU'Québ~c) confinne cette pratique à, '" '. . . ~ . .' . '. . 

son ministère.Une équipe multidisciplinaire de quatre spécialistes (qui s'adjoint ,parfois des' 
, . ' " 

spécialistes d'autres directions du Ministère) prépare des avis, à la suite des demandes du 

MENVIQ;, 

MICHEL G,l\RIÉPY (Université de Montréal) distingue l'environnement, objet-de fàrmation, et 

l'environnement, rapport avec le nulieu. Comme objet de formation, elle constitue une dimension· 
. . . . . '. 

majeure de la formation dans certaines disciplines. Comme rapport avec le milieu, pratiquement 
.' .. . . 

toutes les disciplines devraient .l'aborder au.niveau de la validité des savoirs et des outils sur 

lesquels chacune se fonde. Malheureusement, on se centre trop sur l'environnement comme objet .' .' .' . 

de formation et on néglige le recul nécessaire qu'~n devrait s'imposer à propos de la validltéde nos 

~utilset;~~~otre façon d'aborder l'environn~IJ.lent. . . ,.. 

YVESL.PAGÉ (MENVIQ), à partirde l'e~emple de SM-3, rappelle.l'aspect relatif de chac\lne 
. .' 

des dimensions d'un ,dossier d'évaluation environnementale. Somme toute~ un dossier constitue,un 

ensemble par rapport auquel chaque discipline doit faire valoir l;importance relativ~ de sonchamp . " . . - . . 
de connaissances, e~ fonction de mllitiples décisions à prendre. 

. JEAN-FRANÇOIS LÉONARD évoque les attitudes de la population québécoi~epar ràppOrtà 
. " ..' , 

l',utilisation de l'eau potable. On peut quitter la maison, après avoir ouvert le robinet ci' eau froide, 

et rev~nir quelqu~s ~ois' plus tard: le robinet coule toujours! Quoiqu'elle dispose'pratiquement 

partoutd'eau potable, un~ partie i'mportante de la population québécoise consorrtrn~ de l'eau 
. . ' ..<. . . 

28 

"' . 



,1 

Il 

.. . . \ 

· 2e Congrès A.Ç.EJ. Plénièrên 

embouteillée ! Ona déjà consacré environ cinq milliards au pr~gramme de traitement des eaux . 

usées, presqu'exclusivenientdans deux domaines: l'ingénierie c::t la recherche 'sur le milieu' ; 

physièo-chimique. On a négligé complètement les dimensions historiques et culturelles de 

l'utilisation de l'eau potable. par les Québécois. On a ainsi ~ndance à privilégier des approches 

· sUsceptibles de résoudre immédiate~ent les' problèmes de nature technique au détrlment du recul . 

. que certaines disciplines des sciences humaine~ pourraient apporter. n faudrait aussi chercher à 

modifier des comportements et conséquemment privilégier la réflexion sur des interventions de 

.. prévention et de «remédiation». Les problèmes complexes' exigent généralement plus qu'une 

solution unique. 
'. •••• ", .' • ' .• J' . '" .", • 

YVES L. PAGÉ (MENVIQ) souligne queJa Direction des évaluations environnementales regroupe .' 

une soixantaine de personnes d'une vingtaIne de disciplines différentes. Cette polyvalence 

constitue une force certaine, mais représente aussi une faiblesse dans la mesure où il devient très 

difficile d'intégrer les commentaires d'èx~rts d'autant de disciplines en un avis cohérent, utilisable 

parles décideurs. 

JACQUES RUELLAND (Bureau de l'efficacité énergétique) constate que la Direction des 

• éva:lu~tions environnementaIes s'intéresse aux aspects conve~tionnels en aval de révaluation 

environnementale d'un projet, sans soulever la question fondamentale en amont, la justification de 
'. \ 
la pertinence du projet. Il lui apparaîtrait nécessaire qu'on décide au préalable de la pertinence d'un. 

projet à partir d'analyses socio-économiques et financières, entre autres, ava~t de s'intéresser à ses 

impacts environnementaux. On touche là un sérieux problème: où se situe la Vraie tribune pour . . 

traiter de la pertinence d'un projet? Les évaluations actuellesd'impacts d'un projet visent plutôt à 
en atténuer les impacts négatifs dans un esprit de mitigation .. 

ANDRÉ HARVEY réplique que chaque ministère et organisme gouvernemental s'inscrit dans un 

cadre global de rép~tion des rôles et des responsabilités. Un ministère sectoriel comme le 

MENVIQ ne peut donc intervenir sur des décisions gouvernementales. Comme société, on a mis 

· en place de nombreuses tribunes; il faut permettre à chacune d'agir dans le cadre de ses mandats. 
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LA PRATIQUE PRIVÉE 
Plénière ID: Une pratique à professionnaliser 

. f:', ':~:.. ~, 

. ~ ,. 

: ...• ~ •. ~- '. !.:. ~ ~- > :. .. " :, .... ~ .::. Jean-Pierre L~rriour.eux '.~' •. : .. ,>, 

Président . ' 
Dimension Environnement Ltée 

:.:. ".J:.'" ", ... 

", ::.\ .. , ..... 
. :,' 

::' : '-, :':, ", . . :-: '..' ~.'. -; '.. . "' . 

J~aLO:4vert mon'bureau:(un des rares'àl'épocÏue !)'en: 1973 et'nou~'avons'véèJi, du débutàla,'fin, 

Vévolution de Ja;, ,question .. environnementale.' Aûcours, de', ces cvingt;'arinées de pratique 

professionnelle, j'ai beaucoup appris en évaluation d'impacts en rédigeant 'hloi.;Iriême envrrqn 70 

études d'impacts. 
~~.' . . .. ' 

"" :;' ( .... l "",~";' . ','" ~.,:. 
. 'r, • 

\" ",,' ," ,\ l .• "~_ '", "')',.',", .:.: '.\. ' ... ' : '. ,,;,.': ,no. '''',:.~ • 1',. :: .,~ :-. .'; - .,;' ~ . ) ..• '., . 

on peut distinguer trois périodes'dansl'évolutioh de la préoCcupation environnementale ail Québec: 

• ~ . I~ Périodé dès inventaIres ail sudét au'n6;d du Québee: Ell~'~'a dUié une'bonrle dizaiqe cl' ~ées. 
n a fallu effeèiuér'&~s 'iilvêrÏtiüresp~e q~'on n~ disposàitpas de~ clonriéés de base 'nécessaires 

.p<>urpr~n9:re..des décisions, de ,nature ~nvit:oIU1ementale. '-. :' . ~;i', ." ":",,, ' 

."~ ~~oq~: ~~,ge.~go~,dei·;,~nyjr~IID.ement'~~~ c~;s d~n~.~~ d~ ;bas~:~.a ,~~~~d~veloppé des 

~~til~,~:'g~s,tiOQ, dont, l'évaluation. d;impacts ... :· . '. , t. '..' '. 

• ~,_4':~ri~~;~~décp~tamin,atio~, que'l'~n v~t'~ct~eÜem~nt~ ... , C;'est l~ gr~ndfne~Oyage,;_·. 
" ':~. .' • '~ .• ~ '.; J..... • T :', ... ~.:'" • • 

--.,: : . "." 

LES PROFESSIONNELS DES ÉTUDES D'IMPACTS 

:.: 

.. , .; ,;,,:. :, ".-;:.~' ·"r '-:;._,,' ••• ;. "'~'" '".':ê' _ :~:' - . ';.! .~ . .' ';"'.;, 
. ~ / 

Les professio~nels dé cepomainesont',de~ autodidac,tes qlli O}Jt appris.sur·le téls.«Cequ 'on sait, 
. '.: - ',' ". ~: .-'0' ",. .:. r . : ..', . : . '. . . -. 

on l'a appris en essayant de faire fonctionner le système~» Il ne se donnait pas de cours à ce 
prÇ>pos.! ( . , ' ; .,. .J.', 

. ~, ;" :. " " ",' ."',', ,,': ','; 

Peu àwu, lesfinnes duQùébec ontJait des choix~ renonçanrparfois à certainesactivité,s pour en 

privilégier d'autres. Dans le cas de Dimension Environnement, la réalisation d'études d'impacts 

constitue 95 % du chiffre d'affaires. 
..; .. ~. .-. 

,-1 ': 

, T ~. .: 

Les professio~nels d'un bureau comme le nôtresont devenus des généralistes, des intégrateurs: un 

peu ingénieur,' un" peu sociologue~ gé~gràphê, ·bloioglste ... ·;Cà'gé'nêraIistt~s se réfèrent 

constaïnnlent àde~s~iàlisfes'dé différeAiés!di~CipÜnès~ quitravhliIèrit potÏrnous,' sUr iab~e~ de 

. s6us:.contra~à;dès rewes bibliogtàphi~ùes'spéèia1isées:: '.' ""., .. . 
.. ' 
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L'ÉTUDE D'UN APPEL D'OFFRES 
, '. ) 

, . 
L'analyse d'un appel d'offres pour une étude d'impacts nous amène invàriablement au~ ~êm.e~" 

questions. , " , , ,', 
';.' 

a)' Est~ce qu'on connaît le domaine sllr lequel portera l'étude d'impacts? Leplus ,souvent, non! 

. Mais:plus,.onfaitdes études d'impacts, plus on se rend compte qu'on'n'apas besoin de, 

, connaître spécifiquement le domaine d'activités du promoteur. C!estenexécutant l'étude qu'6n' 

apprend.à le;connaître. , ... ' ';. " .. 

. • , "0_ 

b) Est-ce que le client éventu~l est familier avec l'évaluation d'impacts ?Habituellement non, à 

l'exception de certains. clients «impactuelsrécurrents», ceux dont le domainè d'actiyité ~ligpe~', 

d~ transport, drag~ge ... )~st répétitif et nécessairement soumis à la procédure. Mais la plupart , 

de ~qs clientsn~ connais~e~t pasla pr~édu~e, ce qui ~ntraîne certains.p~9bièmes'-' . . ," . ~ .. . 

c) Est-ce quele client a ies moyensfmanéierSd~réaIiserune étude d'impcu;ts ? Dans la:plupart des 

ca~, oui,! on compare ~ouvënt l'éhIde d'ilripacts'à un~ 'table de poker~ Ii f~ut prévé~îr le, client' 

de ne pas s'asseoir à cètte table «s'il n'a pas 'assez d'ai~ei1t pour s'uivre ~'! Il f~u(rec()Imaître 
qu'un petifnombrè' de' nos clients n'ont vnrlment pas les m~ye~s de 'se paye/ une étude 

d'impacts comme outil de prise de décision. ' 
, , 

d) Est-ce que l'échéancier de réalisation de l'étude d'impacts proposé par le client paraît ~aliste ? 

"À peu près jamais' ! Nous aurons 'le pro~'lème de le lui faire comprendre.' , " , 

e) Est-ce q~e l'enveloppe budgétairè prév~e par le client pour réaliser l'étude d'impacts est' 

réaliste? On la considère presque toujours insuffisante! Comment traiter d'un sujet aussi 

'délicat' avec notre client, sans se raliéner et sans manquer à l'éthique? Voilà un' problème 

sérieux!, :", 

L'ESTIMATION DU COÛT D'UNE OFFRE DE SERVICES 
<.!. ~". 

L'évaluation d'impactsconstitue un processus «it~ratif». Enpratjque, ,«onsait où ç~ éommence, . 

~ais 0Il.nes~itl?as. ~ùça finit.» Qu:and o~ doit établir po~ le ciien~ le, co~t de la, réalisation de 

l'étude, on se retrouve devant une situation déliéate. Il existe deHx. méthodes ,-dont laprerni~r~' 

vous semblera peut-être ridicule - qui fonctionnent. 
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'Plénière III' 

'a) On applique la formule C=10 000 NPD' (Coût '(C) .,;, 10000 $xlenomb~e (N) de pages (P) 'de, 

la~tive (I)!)Après ~ingtans de calc~ls, on co~state que cetteméthodê«mtilitive» demeure' 

'valide. Mais le client l'accepte plutôt mal! ' 

b) On 4écortique la directive en un certain nombre d'étapes et on bâtit un èheininement del'ét~de 
, d'impacts. Chaque case (ou parti~) de ce cheminement (qui peut en comprendre Une 

",quarantaine !) va~t cie 3 OQO $ à 4 000 $, soit unmontant-considérable à faire'accepter p~ le 

clie~~! , 

Devant l'une ou l'autre méthode, le client'qui ne conpaît'pas le domaine de l'évaluati~n d'impacts 
. . ' ." 

qui ,est essen~eÜement unp~ocessus .itératif selon la directive, commence pat faire une sainte colère ' 

et n~u~ traite çle voleurs! TI vit un véritablech()C culturel: il ne pensait jamais que ça coûtait si cher 

pour prendre urie décision en matière d'environnement! 

Il ne ,reste a~' conf~rencierque quelqu~s minutes. Il ne peut donc pas passer en revue toutes les 
~ . . .' , '. . '. .'. . -

étapes ,fj' un dossier type: réception de l' ClPpel d'offres, rédaction de l'offre de services, exécution 

de r,étl!ded'impacts, participation aux, audiences publiques et exécution du programme de' 
, " -.; , " ,,' ',', " 

surveillance et de, suivi lors de la réalisation des travaux. Il laisse donc aux panicipants de là salle le " 

choix du dernier sujet à traiter. Et le choix se porte sude progr~ de surveillance et de suivi.' 

LE PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI 

Fondamentalement, un programme de surveillance et de suivi poursuit deux buts: s'assurer de 

l'effjcacit~ des mesures d'atténuation proposées et vérifier si les impacts identifiés cians le projet· 

constituent vraiment des impacts réels: On~u.rra utiliserces informations pour modifier le contenu . 

des directives ultérieures. 

Dans'l~ réalité, ça rie se passe pascomme ça! La rétroaction entre le programme de suivi et les . '. . . .", ., ", . . . . '. '.." '. '. 

nouvellës directives ne se fait pas: on n'utilise jamais .les. informations, recueillies. Pourtant,elles, 
. . . .... ."." '. 

pourraientservlr,e,ntre autres, à préparer des notes techniqu,es sur .l'efficacité desmesures 

d'atténuation, à l'u~ag~ des' analystes qui conçoivent )es directives et qui doivent porter ~es 
, juge~entssur les projets ou'enc~re àl'u~age de~ ~éda~teur~ d,études d~impact~ou des ingénieurs 

qui conçoivent les projets et les mesures d'atténuation. , 

,.'" 

Toute l'information re,cueilÜè par les prog~amJTles de surveillance et ~e suivi reste à toutes fins 

pratiqties,' fautedè moyens financiers, complète~ent inutili~ée. l" .' 

''', 
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LA PRATIQUE DE L'ÉVA~UATION D'IMPACTS 
AU RENDEZ-VOUS DE L'ETHIQUE ' 

" , \ ',' 

Plénière m: Une pratique à professionllaliser 

André Beauchamp 
Président et Directeur 
Enviro-Sage Inc. , ' .. ; . 

On observe actuellement une «inflation de l' éthique» d~1I1S notre société: 011 enpârle beaucoup et 

. partout. li ne faut pas s'en surprendre à une ép'oque ~ù.les grands systèmes de référence se 

retrouvent OCcultés ou dépréciés. 
• ~. • 1 • 

Ori constate, en relation avec, la sé'cularisation de' la pensée,. l~ recul des grandes religions : 
. . . . ' 

traditionnelles et l'échec d'utopies mobilisatrices comme le marxisme. On note aussi; avec la ' 

modernité, l' abanc;lon' des traditions, «cette manière d'apprendre à travers l' héritage transmis de 

génération en génération» et l'écroulement du «discours de sagesse» véhiculé jusque là dans notre 
sOCiété; ,. 

D'autre Pa.rt, sous la pr~ssioRde changements technologiques et sociaux de plus en plus rapides, 

des situations nouv~lles, et i~édites demandent une réponse fondée sur l' éthiquêdans'les dQmaines, 

par exemple, de l'euthanasie, des biotechnologies appliquées à l'être humain, de l'environnemerit~ 

des communications ... 

LE PASSAGE DE LA MORALE À L'ÉTHIQUE 
,':, ", .'.. . .' .. ' . . '.' .... . " 

Au sens ~tymologique, les deux mots (<<ethos» en grec, «mores» èn latin) veulent dire «moeurs». 

Depuis la Renaissance, les catholiques ont conservé le terme morale, «un ensemble de principes et 

de critères qui guident l'action surtout en référence à des univers de valeurs constituées». t~s 

protestants ont plutôt privilégié le terme éthique (<<ethics» en anglais)qui prend actuellement le pas, 

avec un double déplacement de sens. D'abord, l'éthique devient la scienc~ de la morale, le 
, , . . , .. , 

fondement plus théorique, plus 'phi1osophiqué~ le discours plus savant 'sur ia conduite. Puis , 

l'éthique, «proche de la mouvance de la réalité et de ëritères praXéologiques dé décision», désigne " 
. . '. . , .' :.: 

des secteurs nouveaux qui. entrent ,dans le éhamp de la considération morale et explore les 

dimensionsmoiàIes de ces nouvelles' réalités. 

On parle en ce sens d'éthiqu~de la médecine, de la biotechnologi~, de l'environnement, des 

conlmunications. Il n'y a pas une éthique, mais ~hé plùrclIité d;éthique's, pàr?e qu'il s~agit d'un 

discours sur les réalités humaines qui s'enracinent dans des champs de valeurs, dans des 

représentations différentes de la responsabilité humaine. 
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ÉVALUATION D'IMPACTS :ET·.ÉTHIQUE 
~: . .'...- ~ " . 

L'évàluateurA'impacts touche à des questions d'éthique sous quatre princip~uxrapports dans sa, ' 
. dé~h~"pr9fe~!i~OImelle. ' ' ., ',". . . . . _ . 

~ '. ". ." . '" '. - ," .', : 

A)' Letapport' entre 'la science et l'éthiq'uè 

Nous nous représentons la science.comme un savoir indépendant du sujet qui le construÙ,:~onUn~ 
l~ pur refletde la réalité. Ainsi, la science pourrait prétendre à l'objectivité et à la neutralité. 

• • ".'. 1 

Là critique mode~e a démontre le caractère illusofrede cette préte~tion: iadémàrche scientifiq~e 
s'inscrit d~s un projet d'études, lui-même situé socialement el' ~ulturellement, et répond àdes 

intentions plus ou IllOinS clàirem~nt avouées.Le «discours scientifique» supPose toujours l'a~tio~ , 

d'll'n sujet et donc l'èxpressic)fl d'un jugement Derrière ioutpenseur ou chercheur,se profii~ un' 
acteur social qui joue un rôle et qui, p~ur gagner sa vie, va ~hoisir pàrmi d~s cha~ps' sociaux 

préfere'ntiels.Un avocat despau~s'ne défe~d'pas les mêmes intéretsqu'un av~at de compagniei' 

chacun va développer sa propre position comme acteur social ! 

De plus, là méthode scientifique ne séUsit qu'unaspect dJ réel. On sait maintenant qu'il fautfaire 

,appel à d'autres champs de connaissance de la réalité: la science n'épuise pas' t~ut le champ de la , 

rationalité, elle n'enconstitUe qu'un des lie~x. D'où lès associations entre scien~e'et consdenc~ ou ' " 

intuition, entre science et esthétique ou champ symbolique~ et les concepts' co~m~ 
interdisCiplinarité et transdisciplinarité;«avec à l'horizon la nécessité dé nommer,les valeu~s 
fondatrices» . 

En évaluation d'impacts, on constate des «querelles de magistère», des tensions entre les scie~ces 
et les techniques biophysiques et les sciences sociales. Lors d'une audience, le conflit des' 

interprétations fait,émerger~ derrière les discours scientifiques, les discours de valeurs camouflés. 

La pratique de l'interdisciplinarité permet alors de pr~ndre conscience et de comprenru-e, des 
. .', ," 

champs non élucidés du savoir. 

Bl Le.rapportentre 'l'évaluateur~t 'Ie «donneur: d'ouvrage;) 

Le «donneur d'ouvrage» ne nous demande p~s de trouver nécessairement le meilleur chemin, mais ' 

plutôt de remplir «des maudits papiers pour que ça réponde auMENVIQ» et surtout de rédiger un 
, • " • T ". , 

rappoitd'impaéts qui serve de plaidoyer à la justification de son projet, qui démontre la rationalité 

d'un choix souvent déjà établi en fonction d'autres critères. ' ' 
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Où se situe la marge de liberté de l' évaluateur dâilsun:tel contexte, ? Quand le promoteur du ,projet 

veut «tenirle crayon», de quelles mesures de défense dispose l'évaluateur? N~us devrions peut':' 

être nous donner des critères épistémologiques, de~ critères éthiques, des critères de déontologie 

pour nous permettre de distancier la recherche des faits du discours idéOlogique du 'prom~te\lI"~ 
Nous touchons ici à des pratiques très diverses, encore' mal connues, et peu disçutées 

publiquement. 
.... 

C) Le rapport entre l'év'aiuateur '~t le' public 

De plus en plus,l'évaluateur d'impacts, à l'e~ploi d'un promoteur, doit consultefle publi~, dans. 

le'câèlre'cle ~~n étude d'impac~, et se faire lerefletdes 'opinions ~çues. Une telle démarche de 
,'" . . , ... . . . "., . 

co~sûltatio~ pCut vite devenkunedémarche de promotion d'un projet, si l'on n'a pas,précjsé les', 

règles à s~i~~uf'établir «uncontrat.1oy~et transparent» avec le p~blicque l'on veut consulter~ 
De t~lles règles s'imposeraient d'aille~rs aus~i bie~' pour révaiuati~nd'impacts que pour la 

\ planification'~tégrée, la résolutio~ de contllt&, la: médiation et même pour l'informatio~ à,propo~ 
, .; ". . '. . '. .'" ~ '. . . . ,"' ~ . . .' 

d'unprojet. .. " 

D) Le rapport entre ,l'évaluaJeu,ret son jugement éthique sur le projet 

L'é~alûateur doit â~ssi poser lui-même de$ jugements éthiques dans, certaines situations. Aipsi, il, 
!. '.' . . .. . . ' . '. . " . ~ . ~ " . ', ~'. ~ 

peut devoir 'se prononcer sur le risque acceptable et formulerune opiIlionde valeurs, qui ne peut $e ' 

~uire à un jugement' purement~~athém~tique, sur les risq~es quel' on peut faire courir à des tiers 

innoèents wur le bénéfice d'Une population. O~ encore dev~ir, situer un projet dans l~ peispe~tive 
dU,dé~eloppement durable et se prononcer sur l~ concept éthiq~e fondamental d'équité,envers la 

population actuellement présente et par rapport aux générations futures. 

CONCLusiON 

." ,:.".". , .: ,< .' • ~.. ~;'·{'t'· '.. . . .:".',.. -

L'éthique interfère de plusieurs façons dapsla dérrîàiéhe de l'évaluateur d'Jmpacts. Quand nQus . ',', ' ). , .' ,...., ",' ,"'" 

faisons une étude d'impacts, nous déterminons l'avenir d'une société. Po~r.~n traiter, on' 

'ne peut se limiter à des calculs mathématiques; il faut se référer à des représentations, à 

, des valeurs, à des idéologies, à, un'epercepti()n de la responsàbilité h,umaine sur la ' 

terre ,et du devenir de l'humanité. , 

,". ,. . ~ 

Quand nous essayons de faire émergerlechamp de l'éthique dans nos pratiques,pI:'Ofessionnelles" 

nous sommes invités à faire un «exam~n d'inconsci~nce» à, propo$ des valeurs 

implicites qui se faufilent dans le discours technocratique. 
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DÉPASSER LES FRONTIÈI{E;S: , ; " ." " '" /:,,' 
QUESTIONS SOCIALES ET ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
Plénière m: Une pratique à professionnaliser 

Carole Lévesque 
Directrice de recherche ," " " ' ' 
Hélianth~ inc .. (Consultation et reeheréhe en sciences hwmÛlles et en écologie) 

. " ... '. 

, Plénière'ni 

Cette conférence nous convie es~entiellement au renouveiIeme~t de notre manière d'étudier les' 

, , , impacts sur l'environnement, à la modernisation de nos outils et de nos ,méthodes, voire à leur 

simplification. De nombreuses. limites, caractérisenf nos manières de faire actuelleS: 
, '.' . . 

, absence de problématique d'ensemble, manque de perspective théorIque, utilisation inadéqu~te 
"d'outils tous, aussi complexes, les' uns què.lesautres, facture encyclopédique, approche' 

détermi,niste, réduction' des questions 'sociales, manque d'intégration, etc ... ' 
. ,', ," 

Mais de toutes les limites la ph,ls ~érieuse est probablement celle qui nous fait postuler 
. . - . '. 

une séparation de fait: e,ntre les sciences naturelles'et les sciences soCiales. En elle-

mêm~cette limite recouvre toutes les autres; Pour saisir toute la portée de cette assertion, il est ' 

~éc~ssairede f~ un petitd~tour par l'~stoire avant 'd'aborder l'époque cohtêmporainè~ 

À l'intérieur des vingt-cinq de~ières ~~née~' on ~ut,distinguer deux temps forts de la pratique 

évaluative: , la,Période classique qui débute vers la' fin des années 60 aux États-Unis; la période" 

moderne qui s'in~talle à partit' du début des années 80. " 

LA PÉRIODE 'CLASSIQUE, " 

. . '. " , 

Cette période se caractérise principalement par la mise au point d'une série d'outils 

méthodologiques destinés à regrouper à l'intérieur d'une, matrice, d'un modèle,d'une, carte . . . . . . . . .' . ., . . . . . . 

synthétique l' ensem~Ie des. impacts identifiés de"manière ,àobten~r. un score final, positif ou négatif. 

Ces outils favorisent le choix d'une varia:nte p~ plusiew..:s. 

Issus généralement d'une logique 'de r~tionalité économique de type Positiviste qui oblig~ à dO~ller 
une ,valeur mesurable à tous les éléments, considérés,' mêniéà ceux' qui n'ont pas de valeur. 

marchande, les résultats obtenus sont à l'image 'd'ùne 'pratique' de pianification essentiellement 

déterministe. 
,', .: 

Par ailleurs, ces outils théonqUes'conçus par' des cherèÎletirs' n'étaient pas 'nécessairement 
'.: " ' ;".,.". '... .-' .' 'f' .". . .". . .• ' '.' "'. .:. 

transposables au travail 'concret de l'évaluation~ à '1' opérationalisation. En conséquence, les 

praticiens ontcorinencé peu à peu ':à délaisser' ces 'm~yérts"trop :.compléxes "pour' se' fier à le'ur 
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. intuition ou encore utiliser diverses méthodologies ~ans tenir'èOJnpte,de~ .prémisses théoriques 
• .,.., .' • • .' • ,,_'.J • _, ',,' • " •• 

sous-jacentes. 

. Au furetà mesure de ces développements, les questions sociales se sont peu à Pe~iaites jourmais 
. . .' 

pour engendrer àl'intérieur même de la démarche linéaire un double cheminement plaçant d'un côté 

les considérations d'ordre enVironne~ènta1 et de i'autreles préoccupations sociales. 

LA PÉRIODE MODERNE 

Audébutdes années 80, les méthodes d'évaluation connaIssent un second souffle. Çe n!est plusèle" 

projet qui ~onstitue la pierre angulaire de l'étude d'irripactsmais le, milieu. On s'aperçoit quë le 

milieu n'est pas ,captif du projet, aussi important soit-il. li a sa propre dynamique, il vit en dehors 

du projet; la route à construire ne constitue pas.la finalité ultime d'une communauté:' elle s'inscrit, , 

comme d'autres projets, au chapitre du développement économique, du développement social. 
. :..' 

Ces ·préoccupations pour le milieu marquent" le début d'un intérêt pou~ le pùblic~ 'pour sa 

participation éventuelle aux décisions. De l'angle de la connaissance cela'a engendré, du moins en 

théorie, la nécessité de parfaire les méthodes"de les adapter à ces· nouvelles réalités, de tenir 

compte du milieu, de,ses ressources, de ses tendances, de ses besoins. 
'. . '. . : . 

Ce co~texte particulier est à l'origine du questionnement à l'égard des effets cumulatifs. Le projet 

de développement est dès lors envisagé, voire même parfois confronté, aux autres projets du 

milieu. C'est l'amorce d'une approche globale pour circonscrire des réalités que se partagent non' 

seulement les promoteurs du projet de développement envisagé mais aussi d'autres p~omoteurs ou 

intervenants du milieu. 

En 1989, Hydro-Québec Initie' une expérience-pilote à ce sujet en· réunissant 'un grouPe 'de 

spécialistes dans le but de mettre au point des' modèles'd'analyse destinés à l'étude des. effets . 

cumulatüs dans divers somaines (économie régionale, aménagement du territ~ire, ciimâ~ mode de 

vie, etc ... ); malheureusement le dossier n'a pas de suite. Oeplus l'approche mise ,de 1'avant par 

, Hydro~Québec' n'échapp~ pas ~u travers de la ~dition scientifiq~e:la même logique qui isole les 
. ','" . .' . . 

sciences b~()logiques ~es sCiences sOcial~ est reproduitë. 

Le fait qu'il n'y ait pas eu de suite à l'expérience.:.pilote de Hydro-QÙébec a eu des conséquences 

beaucoup plus importantes qu'on aur,'!it pu le so~pçonner à l'époque. faute de modèles adéquats;, ' 
. ., '.'. .' . . 

les praticiens se sont rabattus surIes méthodes qu'ils ,connaissaient en remettant à l'honneur la 

, démarche linéaire. Toutefois, comme le portrait généra1'a~ait ch~gé, que,lesenjeuxn'é~ent plus 
i' ~ • • , • ". 
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les mêmes, les limites de la démarche linéaire devinrent beaucoup plus évidentes etla distance entre 

le biologique et le social, à.tout le moins, aussi large qu'auparavant 
. . . 
. . . 

On en est là ~u mom~ntoù les préoccupation~ à l'égard du développement durable prennent leur 

essor; au moment où J'évaluation des impacts accorde une place de plus en plusimportante au 

public. Après avoir déplacé l'angle de tir du projet au milieu, on passe maintenant du milieu au 

public, à la population. 

Q~elles formes vont prendre dans ce contexte les questions sociales? De ,deux choses, 
. , ' 

. l'une: ou bien l'étude d'impacts rejetteratotalèment toutes les considérations qui relèvent du social 

so~s prétexte de les regrouper sous le chapea:u de la participation du public; ou bien il faudra faire 

du sc>ciall'intrant majeur de l'évaluation des impacts et mettre de l'avantune véritable socio-:- ' 

écologie. ... 

Limiter les questions sociales à la participation du public pourra1t conduirètrès rapidement à une 

judiciarisation des questions environnementales et conséquemment à d'éternelles procès. Les lois 
, . .. 

actuelles, tant celle du Québec que celle du Canada, vont dans le sens contraire. Les préceptes du 

développement durable également. II faut donc envisager très sérieusement la seconde 
. . 

option: celle d'une socio-écologie. 

L'ÉPOQUE CONTEMPORAINE: L'ÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

çomment traduire semblable approche en termes méthodologiques? En mettant de l'avant une 

, démarche interactive dont la première caractéristique sera d~ viser une réelle intégration des 

préoccupations , sociales et des préoccupations biologiques. 

Dans la foulée des avancées produites dans le cadre de la réflexion sur les effets cumulatifs, cette 

démarche interactive met également l'accent sur des ressources du milieu, sur des thématiques qui 

varient évidemment selon les milieux concernés: en milieu urbain la dynamique est différente du 
. ' .,,' . 

milieu rural. En milieu aU,tochtone d'autres types de préoccupations sont entretenues à l'égard du 

développement. Ces orientations n'ont rien d'originales: elles rejoignent les tendances américaines, 

et européennes qui prÔnent le "scoping" et le "screening"; en termes plus clairs, l'étude d'enjeux 

précis, de préférence au balayage tout azimut d'un milieu qu'on n'en fmitjamais de décrire. 

Semblable démarche devrait également pennettre de faire le lien entre notre connaissance du milieu 

,et l'évaluation proprement dite d'impacts. ,Dans une étude d'impacts standard, le milieu est d'abord 

décrit à l'aide de techniques d'inventaire diverses; ensuite les analystes procèdent à l'évaluation des 
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impacts parfois s'en même tenir compte du milieu. L'objectif de 'l'exercice étant de favoriser le 

choix d'une variante, en d'autres mots d'aider l'entreprise à décider du type de projet qui 

conviendra, il n'est pas surprenant de constater que toutes les méthodes, outils divers qu'ona 

, élaboré visent davantage la prise de décisions que la compréhension des phénomènes 

environnementaux et sociaux. 

De là l'écart qui existe habituellement entre la description du milieu et l'évaluation des impacts. Les ' . 
plus récentes directives élaborées par les comités d'évaluation gouvernementaux insistent sur la' 

nécessité d'articuler la connaissance du milieu avec l'analyse d'impacts mais les résultats' sont 

encore insuffisants. L'approche qui favoriserait une anatyse environnementale intégrée est encore' à 

élaborer, car tant et aussi longtemps que la description du milieu sera le fait d'une approche 

disciplinaire: biologie animale, biologie végétale, économie, sociologie, anthropologie, nul ne , 
. . . . 

saurait prétendre à une science écologique dont l'essence même repose sur la l'interdisciplinarité 

(interaction des disciplines) et non pas sur la multidisciplinarité (addition des disciplines). 

Pourquoi le dossier des effets cumulatifs a-t-il achoppé malgré ses potentialités: parce que 

l'articulation qu'il prône arrive trop tard dans le processus d'analyse. Parce qu'il propose un 

questionnement interdisciplinaife à la seule pha~e de l'évaluation d'impacts. Cette articulation doit 

apparaître dès le début et générer la définition et la documentation de concepts mixtes, communs à 

la fois aux sciences sociales et aux sciences biophysiques: citons sUnplement à titre d'exemples des ' 

notions aussi fond~mentales que "changement", "adaptation", "patrimoine", etc .. ; 

EN GUISE DE CONCLUSION: 
,L'ÉMERGENCE DE DEUX COURANTS DE PENSÉE 

Pour l'heure, deux courants de pensée Peuvent guider semblable démarche: en premier lieu, les 

études de perceptions du public qui se distribuent'sur un registre très large et ne se limitent 
. . . . 

pas à des quèstions sociales. Les perceptions ont aussi- un contenu biophysique, enviro~nemental, 

qui touche l'espace, la qualité de vie, la pollUtl~~;, i ':en second lieu, les études sur le savoir 

écologique traditionnel, le savoir des gens ordinaires, qui entretiennent des rapports 

particuliers et diversifiés avec l'environnement, savoir dont les connotations débordent, là aussi, 

les considérations strictement sociales. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS ET DEÇOMl.\fENT AIRES 
Plénière ID: Unépiatique à professionnaliser.' ... ,' '. ' . 

~ . : 

CLAIRE BINET (U.P.A.):'La pertedus~voirécologique traditionriel.nese résûIllerait-t~el1e'pas'à 
la perte,du «gros bon sens>~dan~ notre mo~detechnique comple~e ,1 

.~ , •... .... f " .".' : $," . '. , . 

:. ,'. . . .: .: .. ' -~. . .'. . ,"~' ~' . , ' \ ' .' . ~ . .'.' . ' . 

, CAROLE LÉVEsQuE: OUI, 'd'une cerÎàinein~lère,mais ça va plus loi~. Le savoir écologique ' 
, : ..' "," • .• .... :. • , • ;. .', ' .• - ~ " -.; '. « .' • • -, • 

traditionnelcomporteùn savoii'à construfré~ la 'mise en évidence ·dé la &versité, avec' une 

dimensioncuitureIle sous~jàcente, 'd~s ~ht~ d~ vue, des intérêts et d~~co~préhen~ions de notions 
comme la qualité de vie. ',. " ' ,:. .". " 

LeT.E.K. (TradItion al Environmental Knowledg~) représente actuellement un courant de pensée 

irriPor~t cians les ~Heux a~tochtone's' au CmaCIa,aux États-Unis' cOnlme en Amérique du Sud. 

, Son applléiti6n pourrait rious ame~er a considérer ùne diversité de points de v~e, ~u plan culturel 

ou ,~onomique,'en envrronnementetà mettre ell évide~cê de~~ints,corilmuns. .", 
, ., 

Actuellement, lors des audiences publiques, ily a des:èouches de la population qui, dé 'par leur 

sous-culture ,à l'intéri~ur de la cultur:e québécoise, ne sont pas portées à s'exprimer: par exemple, 

ies personnes peu ins~ites ou les rrie~hrès de ·~rtâines c'oirirtulnautés c~lturellè~ qui appartïennént 

'rarement à des g~ou~s orgtinisés~vec leur portè:~~ole. . ~'. 

ANDRÉ nELISLE cBAPE):Stir quel raisonnement se,fonde MméLévesque pour dire que «limiter 

l 'évàluatioIl' des questions sociales à la participation du public poUrrait conduire à lajudiciarisation . ' 
" . ~ '. .'. . " , du processus » 1 -' .. , .. ' ",', 

CAROLE LÉVESQUE: En liinitantl'évaluati~n èIes~qûestionssoéiales à hi participation du public, , 

on élimined'une'certaine manière la dimensioil'recherche"pÙÙf ne·s'en.reinettre qu'à'des lois età 

des règlements. Malgré l'iinportance que l~oh;~~it accorder à là part.icipation du public, on ne peut 

y limiter l'évaluation environnementale. On arnverait nécessairement à une inflation «de latertdance 

actuelle à négocier des accords avec des SOmm~!{ ,l' argent important~~. à l'appui.» On ne peut gérer 
l'envirônnement de'cette façon-là. . . .' '., " '." 

ANDRÉ DELISLE: La démarche interactive, cette méthode de.troisièm~ génération, signifie-t-elle 
, .' . " . ". ".' :". JI . • • '.' '. • • . . " : '.' . ' .~ . '; ". • 

interaction éntre les disciplines ou interaction par l'insertion d~s, c~oyens dans la démarche 
• • >, • '" '. ':. • • -; , • • . '. 

d'évaluation? ' 
' .. ~ '". 

CAROLE.LÉVESQUE~ li faut bi'enmarquèr ladistinctÙmentre la participation du public' etanalyse 

d'impacts. Toutefois, il ne faudrait pas limiter la participation du public'à l'audience publique àla 
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fin du processus d'évaluation d'i~pacts. Par des"étudèsd~;pè~çeptionètd~s sondages d'opiriion, 

par des études plus poussées, on peut intégrer dans l'év~~atio~ d;impact~,' ~vant l'~udience, le 

point de vue du public. , .~ , 

ANDRÉ DELISLE: Vous assimilez essenÜeÜement la' participation' du public au processu~ 
d'audi~nce~ Vous ne semblez pas considérer les méthodes de plus en plus utilisées par, des 

prorhoteurs imIX?~ts, et évoquées parM. ,J;3ê~uchamp, dans son exPoSé, comme des méthOdes de 

partïdpation" du~ubli~ ~s l'évaluation~nvironnementaie. Elles' posent effecti~ementdesér:ieux 
. - ....,',. (" r·· . '. . : . :. " , . 

problèmes d'éthique, car elles tendent à transformer l'audience publique e~ une intervention par le 

promoteur pour rendre son projet plus acceptable. 

CAROLE LÉVESQUE: po'urtant, <m pourr~t impliquer le public dès le début, ~o~e o~ l'a fait 
• t '", . • 

pour les autochtones'dans certains projets impottmts. Le public pourrait intervertir a.~ssi dans\la' 
• " ~ J . ' ~l' - . .' • 

directive ou dans l'analyse des impacts et pas seulement lors de l'audience publique. D'ailleurs, les 

individus se présent~nt rarë~ent lors des audiences p~biiques qui constituent de pius en plus un 
, . ,-, . 

,lieu, pour les groupes org~isés, de,pnSsentation de.Ieur mémoire. ' 

ANDRÉ BEAUCHAMP: La partkipati~n de la popuia~ion'~ l;i.dentifica~i~~ 'des'~njeu:t,"à 
, - " .' .' . ,- " " . 

l'intégration du savoir traditionnel, d'ordre culturel ou biophysique, au processus d'étude 

d'impacts va devenir une forme. de particip~tion de plus en plus importante, Mais quoiqu'à peine 5 

à 10% des dossiers fassentl'objet d'une audiencepuQlique;cette démarche.constit~e la meilleure 

façon d'évaluer l;~nsemble du dossier et de permettre ,aux gens de dire s'ils se reco~naissent ou 

non· dans l'étride d'impacts soumise par le promoteur. ' . 

.' '\ .' . v.... . ' .: '. . ' . ' 

D'autr~ part, même si l'étude d'impacts essaie,de diminuer «les champsd~jncertitude»,ceux-ci ne 

disparaîtront jamais complète~ent Le décideur devra toujours décider dans des réseaux, dans les 

,limites de niveaux d'incertitude. On doit dorlc ac~~~pter,à l'horizon de nQs"clém~ches, cette part 

irréductible d'incertitude. " l , , 

JEAN-PIERRE BONHOMME (La'Piesse):Les l'.~omoteurs font-ils d'une mél!lière s~ffisamment 
riche et complète leur examen «d'inconscience», 1., :;:1 \ ,;, 

. - ': ~~~ ~:.k-~":'J' 

. ANDRÉBÈAUOOMP: To~t le monde doit filièson examen d'inconscience, lepr~~~teur; '~s 
aus~i l'é~aluateur d'impacts ou le resp~nsable de commission. Dans la procédur~' d'~valuati,on 
environnementale, chacun, avec ses valeurs, essaie d'élucider les valeurs qui lui apparalssentdans 

le.dossier, dç façon à dégager la problématique et à offrir a,u décideur des champs d'in,terprétation 

pourlui permettre de décider. ' " '> 
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. " . '. 
C'omme M. Lam'oureux l'asûuligné dans s'on eXpOsé~ les prûmûteurs ?nt beaùëûùp appris de la ' 

procédure et plusieurs veulent maintenant établir un n'ou veau type de pacte avec la société. Dans la , 

prûcédure d'évaluatiûnenvironnementale, persûnne n'a l'apanage de'Ja vérité, ni de l'examen 

, d'incûnscience!. ' 

• .' • .' .' • ". : • "'f" 

LUC OUIMET (RC.M.): D'abûrd, un exemple de Traditiûnal Ènvirûnment Knûwledge (T.E.K.), 
. . t • . . . . 

à l'occasiûn d'une ai.tdiencesur le déversement occasiûnnel de neige à ,partir d'un' quai récréatif sur 

la rive du fleuve Saint-Laurent. L'étu~e d'impacts présentait une bûn~~ synthèse des études 

existantes qui fûurnissaient beaucûup de dûnnéesprélevées plus, 'oU m'oins lûin du, quai, mais très 

peu sur le site immédiat. L'ors de l'audience, nûus avûns rencûntré(sûus la prûtectiûn: de la, 

cûmmissiûn, puisqu'iis pêchaient illégalement au grappin !) des pêcheurs sportifs qui fréquentaient 

régulièrement le site~ lis avaient une très grande cûnnaissance du lieu Sûus étude, des cûurants, des 

bas-fonds et d,e la dynamique des eaux, tout au lûng de l'année. ,Même en inilieu urbain, le T.E.K. 

se retrûuve chez des gens qui diSpOsent dè cûimaissances réelles par rapport à l'envirûnnement. 

La démarche interactive qui vise à réaliser des études sur des cûmmunautés humaines po'sè de 

~ûmbreus,es difficultés, d'ont des questiûns éthiquès . .Les populatiûns animales qu'ûn 'observe ne 
, ' 

changent pas leurs habitudes et leur cûmpOrtement, mais les populatiûns humaines peuvent le 

faire, par stratégie, lûrsqu'elles se savent 'observées. . "\ 
:", ' 

Je cûmprends les autochtûnes qui ne veulent pas participer à des études sur leur c6mmunauté, 

parce qu'ils craignent que plus 'tard ces étud~s sûientstratégiquem~nt utilisées cûrttre eux. Sil'ûn 
". .' . . 

établissait des études valables qui fûurnissaient au prûmûteur une bûnne cûnnaissancede la 

, problématique, de la dynanuq~e et des' v~leurs d'une société, il faudrait dans un~ perspective . - . . ", 

éthique, què les gens sachent préalablement qu'ûn entend mener des études, dans leur milieu et 

qu ''on leur s'oumette'les ét\ldes réalisées pOur qu'ils puissent les ,c'ommenter et les interpréter, les . ' 

utiliser aussi. 

Il n'y a pas de s'oluti'ons magiques. Un pr'omoteur de b'onnefoi pOurrait engager une'interacti'on 

correcte avec unmilieu, mais la tentatiûn de l'uti:lisatiûn 'ou de la manipulatiûndes dûnnées, à dés 

fins de mise en marché, demeure tûuj'ours présente. Je d'oute,que même les meilleures méthodes' 

permettent de régler de .manière suffisante ces questiûns éthiques; , 
, , , ' )', ' .' , " "', ' ,," : ' ' ' 

ANDRÉ BEAUCHAMP: Il demeure indispensable que les prûfessiûnnels qui réalisent des " 
, . . . 

démarches interactives auprès des cûmmunautés se dûnnent des codes de déûntûlûgié, les fassent 

, cûnnaître publiquement et les assûrtissent de possibilités de recûurs. 
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CAROLE LÉVESQUE: La démarche interactive implique une manière norivelle de co~sidérer 
l'étude d'impacts. Aussi bien dans les milieux scientifiques que dans les milieux d'application, se 

généralise actuellement la tendance à ne plus accorder autant d'importance à l'évaluation d'impacts 

et à s'intéresser plus à la gestion des impacts, aux mesures de suivi. Une telle approche nous 
," -. . 

permettrait de construire un projet dans une relative harmonie avec le milieu. Ainsi, les Inuits du 
:,' . . .,.. . , . . . " , " l 

Nord québécois ont tendanèe actuellement à s'intéresser plus à la manière de gérer les impacts de 

projets futurs qu'à la manière d'évaluer les impacts eux-mêmes. 

Au contraire des études d'impacts actuelles qui demeurent projectives, les études sociales en , 

générat, ~n décrivant le présent, permettent de comprendre les changements du passé et de déceler 

les tendances pour l'avenir. Une réflexion plus ouverte accorderait davantage d'importance aux 

aspects de gestion des impacts et de détermination des mesures d'atténuation et de suivi. 

L'interaction aveC un milieu ne peut plus se limiter à une collecte d'informations. Des possibilités 

énormes existent actuellement; il faut faire preuve d'imagination et définir, en fonction des milieux 

et des projets, les moyens de créer cette harmonie entre milieu et projet. 

LILIANE COTNOIR (Front commun',pour une ges~~on écologique des déchets): Souvent, avant 

même queJa procédure d'évaluation environnemen,tale débute, des tensions sociales ont commencé 

, à monter dans le milieu. li faudrait s'interroger sur la place de l'évaluation environnementale dans 

d'autres processus de décision. Je pénse, par exemple, à la façon vraiment restrictive avec laquelle 

la Commission de protection du territoire agricole (C.P.T.A.) définit l'environnement. Lors d'une 

décision de dézonage agricole, elle n'intègre pas ou peu les aspects sociaux ou 

erivironne~entaux ... et la tension s<>ciale monte d'un cran dans le IllÎlieu. 
, ' , 

On devrait aussi remettre en question le mode de développement au niveau régional. Dans le cas, 

par exemple, de la gestion des déchets, pourquoi n'amènerait-on pas une région à décider elle-
. . .' 

même des infrastructures dont elle aura besoin ? Quelles seraient les conséquences de cette façon de 
. '.. . . '. 

faire sur la procédure d'évaluation environnementale et sur le rôle des évaluateurs d'impacts ? 
. -. .' ' 

CAROLE LÉVESQUE: Je souligne un courant très fort qui a cours actuellerftent aux États'-Unis, le ' 

«social impact assessment» qui s'intéresse à la résolution de conflits sur le terrain. On dèvrait tirer' 

des enseignements de ce nouveau courant qui origine de l'évaluation environnementale, entre 

autres, pour mieux cerner l'objet d'étude dans un processus de prise de décision qui comporte 

aussi des ~spects sociaux et environnem~ntaux. ' 
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POlJRUNEMEILLElJRE GESTION DE L'INFORMATION À DES FINS 
D'ÉVALÜATION' ENVIRONNEMENTALE .' ." ". . ... , .. '.' 
Plénière IV:' Une information à gérer . , " ,.' . 

èl~ti"dè" ·'Sairii~Cha~ies .,.~ ~, ". 
Drrecte\lr des évaluations environnementales et du Nord québécois 
Environnement Canada, région du Québec 

.' ~. 

, c 

Au cours des 15 demièresaimées, beaucoup d'efforts et d'énergies ont été co~sacrés àl;aspect 

légalde Pévaluàtion environnementale au détriment de.1a recherche pour une· meilleure gestion de 

l'information, en vue de faire.de l'évaluation environnementale·un véritable:outil de prise· de . 

. décision. TI estpourtant'néçessaire de bénéficier d'une réelle assise scientifique pour pemiettreaux 

intervenants d'élab~rerun;mei11eurjugement sur les répercussions d'un aménagemenq>ud'une 

activité.' '. " .. ~. : ~ : , '. • • ~ r 

M.~aint-tharles m~t en lumiè~ cinq s~teu~ d?Jl.s l~squelsde~ efforts d~i~~~t être consentis pour' 

assurer unebo~ne' gestio~ de l'i~ormation datts le do~~ne de l'évaluatio~ enviro~e~~ntùe: '. 

. " 

1) POUR LA DISPONIBILITÉ DES DONNÉES DE BASE , 
. " . . .' .·r 

Les études d'impacts réalisées depuis bientô,t 20 ,ans recèlen~ une sOmlne d.'info~ations. sur des 
. \' - '. . ." . ' J, . ., ~. ' , • • . ' . , .., , ~ .' . ." • '.' ",,: . 

. cOmposantes biophysiq~e~ et socio-.éc,ono.miques qui doivent être organisées,. archiv~es, 
, " .~ .... . . ". , . . 

informatisées et ~ccessiblçs pour .tout intervenant. Selon M. Saint-Charles, il, fa,ut ,concevoir et 
.. • • '. ~' - ,'" ". , • l, •• ), ,. '. • 

développer un ~y~tème d:i~fofmationgéographique où serait ceptralisétQute~ lesdonn~s, . 
cici base sur l' é~alti~tio~ en~iro~~èmentùe. . . . .'. " . . , . . . " ." . ' 

. -.' . 

2) POUR LE' C0NTRÔLEDE LA QUALITÉ, DES.,DONNÉES, ... 
. ~.' , . 

Mais ce système d 'i~formation ce~tralisé doit être conçll ~suiv~t 4es n~r~es po~vant assurer le 

co~~ôlç de,l~ qualité d~sdonné~s 4'inv~ntaire'de v'aleur sci~ntifique f~rcép1~n.t inégale s~lon les 

conditions de cuçi11e~te effectuée depuis 15 ans::Un 'org~~is~~ co~e i, A.Q~E.I. pourraitjou~r up 
\' , .." . ~'.. ~ - '. • ,"' 1 " , r • " • '.' . 

rôle catalyseur dans l'élaboration de ces normes. Environnement Canada, en ~nt qu'exploitant et 

g~stio~naire de banquesde,do~née!; ~~ut à mettre ,à co~trib~tion !;~n ~xpertis~ pour encadrer les 
., : . ' ,. • ',' • ", '~. . • '. . .! '. , 1 ~ ,. • . . • . ' • • .. . 

initiateurs de projets. , ! 
, , 

. 3) POUR UNE «R.ELATIVISATION» DES IMPACTS 

Au.fil de~ années, les grilles d'évaluation, les paramètres' de pondération, les critères d'analyse rie 

cessent dè varier d'un projet à l'autre, d'un promoteur à l'autre, d'un consultant à l'autre. Des 
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efforts dev~~ent être faits pour établir urie charte des impacts en~ironnementaux'ix>uvant 
servir de document de référence aux analystes afin de minimiser les évaluations arbitraires. Un 

organisme tell' A.Q.E.I., ou encore le milieu universitaire, pourrait se pencher éventuellement, sur' 

la création de cette charte .. 

4) POUR LE SUIVI DES PROJETS 
, . 

En acco~d avec les propos de J,ean-Pierre Lamoureux sur cette question, M. Saint';;Charles soulèv~ , 

àson tour, la nécessité de valoriser lesuivi en tant que source de connaissances pour améliorer 

les évaluations, taffiner les mesures correctives et valider des hypothèses. Le transfert de 
'. . , . . :. 

connaissances est négligé. Plusieurs suggestions sont apportées telles qu'une publication technique 

sur les cas de suivi, l'incitation auprès d'étudiants à développer des projets sur le suivi, 

l'organisation de symposiums sur cethème afin de répertorier et de faire connaître les expériences 

d'ici et d'ailleùfs ètenfin, la constitutioIid'une banque:de références sur le suivi et les mesures' 

correctives. 

5) POUR LE DÉVELOPPEMENT'DÙRABLE 
, ' 

Les procédures d'évaluatiôn'environnementah~ contienne~tmaintenarit des dispositions incorporant 

l'évaluation environnementale au. niveau des programmes et des politiques. Il importe que ces 

i>rocéd~res et une politique de conse~ation et d'àrfectationdu territoire aillent de l?air pour éviter 

notamment de réaliser l'étude d'impacts d'un projet qui serait c~ntraire à la vocation écologiqu~ 
d'un milieu. 

. . 

Le concept ZIP(zone d'intervention prioritaire), développé par Environnement Canada, dans le 

cadre du plan d'action Saint-Laurent, pourrait éventuellement servir de modèle pour assurer un 

contrôle du développement tout en facilitant le processus de prise de décision et ce, à l'éch~l1e du 

Québec. Il s'agit de zones qui, en raison, de leurs ressoUrces particulières; font l'objet d'une étude 

et d'un plande réhabilitation, avec la collaboféitio~ de partenaires gouvernementaux, d'organismes 
, ,. 

non gouvernementaux et d'intervenants loéaüx, et dont la protection est prise en charg~ parles 

groupes locaux. Le ZIP offre 'en quelque sorte 'un cadre de référencé pour tous les intervenants 

dont les promoteurs, dans la planification des projets. 
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UNE INFORMATION À GÉRER: fAR QUI? POUR QUI ? AU ~OM DE QUI? ' 
Plénière IV: Une infonnation à gérer, ~' . " . . . . ' .. ., , .. 

Pierre Saint-Laurent 
Conseiller ' 
Vice-présidence,Efficacitéénergétique~ Hydro-Québec f . .',' 

i" 

UNE INFORMATION À GÉRER: PAR QUI? 

C'est soulever la question de la responsabilité «devenue considérable» du prpmoteur d~s la . 

prépara~on des études d'évaluation d'impacts et.dans les activités.de suivi afin de rencontrer d'une 

part, les exigences d~ législateur et d'autre part, l'aval des POPulations touchées. 
. . ,"' .-' ," . 

La responsabilité donnée au promoteur, de justifier son projet au moyen d~:études d'impa~ts, <­

dèvrait être intimement liée à la possibilité d'avoir accès à toutes les informations pertinentes 

pouvant lqi permettre de mener à bien ses analyses. TI faut donc que ces données soient facilement 
. .:. ""'.'.. " ,_.,' ' 

acce~sibles, bien. présentées, fiables, de qualité, struct,urées et récupérables pour qu'elles soiellt 

analysées au mieux. Il en est de même pour assurer le suivi, car les anâlyses a posteriori se basent 
" '.' '. ~ . . . . ., . . 

, sur des données encore plus précises., 

POUR QUI? 

Il s'agit ici de la mission de l'ëntreprise. Contrairement à la perception véhiculée que l'entreprise 

privéeri'est redevable qu'à ces acrlonnairès dans un sens purem~nt financier, to~teeritreprisese 
donne un~ rèsponsabilité sociale de gérer certaines activités qui lui sont dévolues. En ce qui 

concerne une société d 'État~ son rôle est plus gl~balis,mt Au-delà des études 'd'iri1p~cts, il y a la 

gestion d~s opérations de l'entreprise et cetiè gesti~n dépend d'une infolmation dontla qualité et la 
pertinence des données perIriettent des prises de déCfsion's qui englobent tous lespariimètres socio-

. 1 :" "~ ' •• 

, économiques les affectant '.< .. 
• " .:, J ~ : j" 

AU NOM DE QUI? 
i. 

C'est l'aspect «m'oral» (au sens large du terme) de la question. Le terme «moral» fait référence à 

une certaine responsabilité sociale qu'ont les administrations dans la création des banqties de 

données à caractère socio-économique . 

L'existence de données dans des banques est un «fait neutre» selon M. S~int-Laurent. Les banques 

de données ont toujours existé; ce qui a changé, c'est la facilité d'accès et d'utilisation grâce à l'ère 
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.' " ; -

informatiqüè. À cet accès, s'ajoute la décentralisation des pointS de consultation de~ donnée~,ce 
qui constitue une garantie de transparence, car plus de gens de tous ies milieux ont accès à ces 

données. La diffusion est assurée par la consultation à distance. Mais il s'agit d'ùne arme ~ deux 

tranchants. La transparence et la diffusion de l'information sont nécessaires car ,elles permettent la 

compréhension de la complexité sociale. Mais toute information est-elle appelée éventuellement à 

devenir publique? 

. Il Y Aura toujours des donnéés qui' serOnt frappées d'un interdit de diffusion à cause de leur' 

ass()ciation à un individU en particulier. If est possible de faire en sorte que le système 
, " 

d'information renferme une certaine éthique déterminéé en dehors des possibilités techniques.' 

Beaucoup d'informations circulent déjà, il faut la mettre en forme et la gérer avec des concepts 
.' .' '~.' [ . . 

clairs à propos de la re'sponsabilité in(Qrmation'nelle. 

Dans l'avenir, peut-être sera t~i1 possible d~greffer à dés données personnelles des contrôles de 

consultation deVinforination. Mais qui autoriser à consulter? Dans quel but? Avec quelles, 

, incidences' 1: .. En attendant, on crée des banques de données à «contenu nominatif minimal» qui 
, , , " " " 1 

ne servent qu'à des analyses de tendances socio-économiques larges où il n'est pas question 

d'associer à des chiffres, des informations individuelles. De toute façon, la Commission 

québécoise d'accès à l'information veille au grain pour qu'il en reste ainsi. 

- ' , 

L'idéal pour M. Saint-Laurent, c'est que <<les données soient parfaitement transparentes~ 
, . . :. - ..~ ~. . " ' 

accessibles au plus grand nombre et utilisables pour fins d'analyse», exception faite des données 

,dé 'nature stratégique au sens commercial. Prônant l'accès au plus grand nombre, M. Saint-Laurent 
" '- "',' " " " - ,',', \' . 

donne comme exemple, la participation d'J:!ydro':'Québecdans, la constitution dela banque de 

, données «M~tri-Nord» élaborée par l'Un,iy,C?r~Jté Laval, dans laquelle les principes mêm~s 
..' . . . . ',. . . ,.,l,I' .. t.... ." . 

d'accessibilité et de fiabilité sont prônés et respectés. ' 
. . '~.' . 
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L'ORDINATEUR CONTRÈ LE CITOYEN· ?'" . ' .' ..•... .'. ,: 
LE DÉFI DE LA PROLIFÉRATION DES BANQUES DE DONNÉES SOCIALES' 
Plénière N: Une information à gérer. . '.' 

Gérard Duhaime 
Profèsseuragrégé', ... 

.~ . , 

Sciences delacorisommation, Université Laval 

INTRODUCTION' 

Prenant appui sur les résultats d'une recherche récente réa,liséeà l'Université~aval et intitulée 

Métrinord (banque de données sur le Québec is'olé), Phase Il, M. Duhaime propose une féflexion 

surles.problèmes que posent le développement et l'exploitation de banques de données multi­

·usages contenànt des renseignements personnels. 

. , 

L,' A V ALAN CHE DES DONNÉES 

Lapériode'réc~nte est 'caractériséé par lamuItiplication des banqu~s de d~nnées informatisées etpar 

'l'accroissement phénoménal dès champs couv~rts par ces données. DésorriÏais, les administrations 

publiques ne sont plus les dépositairès uniques de ces informations, 'puisque l'entrèp'rise privée 

occupe une. place très importante dans ce qui est devenu rapidement un immense marché de 

l'information. De plus, la capacitéd'accéger à ces données, de les traiter et de les recouper s'est, 

largement diffusée par la, mise' en place de vastes réseaux informatiques intégrés, bidirectionnels et 

interactifs. 

Cette situation engendre, des effets ~ettement positifs: ainsi, la disponibilité. des données pour la 
" '.', .. . . ~ 

réalisation q'~valuation d'impacts est telle qu'une somme importante des ressources autrefois 
, .'.,. '. . .' " 

obligatoirement consacrées aux travaux de terrain.pellt dorénavant être épargn~e, ou être employée 

à approfondir .les travaux d'.analyse, de modélisation, de simulation, etc. En général, 

l'augmentation'de l'informatio~ disPonible' p~rciet, 'au moins tltéoriquement, de raffiner les 
. .' . " . 

connaissances et d'améliorer le contexte. de la prise de décision. Cependant, cette situation pose 

aussi trois problèmes importants: la validité, la préservation de la vie privée et l'accessibilité. 

LA VALIDITÉ .' 

La mise en forme informatique suppose une rigueur certaine dans l'organisation des données et une 
. . ., .. '. . 

uniformisatiol!de trait~ment. Cepençiant, cette apparence ne garantit jamais en soi la validité des . .' " .' . . . . . 

données el1es~mêmes~ Ainsi, I.e principal oqstacle. à la création d'une banque de données. socio-

économiques du Nord québécois a toujours été, jusqu'à maintenant, non un problème de 
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formalisation de l'information, mais un problème de yalidité: nous pouvons envisager avec un 

gnmd raffinement des appareils ~t des prOg~es pour saisir n'importe quelle do~ée décriv~~t 
les conditions socio-économiques nordiques; là n'est pas l~ question. Ces raffinements ne disent 

jamais si les données ainsi'présentées mesurent véritablement ce qu'elles sont. censées mesuièr. 

Dans ces circonstances, un effort fondame~tal doit être porté à l'explicitation méthodologique. Les 

données doivent reposer sur des preuves empiriques manifestes et èxplicites, faute de quoi le pl~s 

bel ordinateur demeure inutile. 

LA PRÉSERVATION 'DE LA VIE PRIVÉE 

De manière absolue, les banques ouvertes et valides devraient maintenir des verrouillages pour' 

, préserver la vie privée. En effet, les banques de données publiques et privées contiennent très, 

couramment des informations nominatives d'un grand intérêt potentiel, surtout dans une 

perspective commerciale; mais leur divulgation représente également urie sérieuse menace au droit à 

la vie ptivée. Cet aspect de la gestion de l'information est d'ailleurs reconnue par le droit canadien 
. . . .:"., . " ~ : . ,.. " . 

et québécois en la matière, bien que, en pratique, les échanges d'informations à caractère nominatif, 
, . 

, soient toujours monnaie courante. 

L'ACèESSIBILITÉ 

Ceci ,étant posé, les banques de données constituées aux fins d'évaluation d'impact, ~t plus 

généralement les banques de données constituées par les administrations publiques,banques 

valides et vérouillées pour préserver la vie privée, devraient être accessibles au plus grand nombre. 

Il existe de fait des inégalités d'accès aux béUlques de données, fondées notamment sur le manque 

de ressources' de certaines catégories d'utilisateurs potentiels, pàr exemple des organisations 

volon'tairesdésireuses de faire entendre leur voix dans le processus d'évaluation d'impact. Ce 

problème est d'ailleurs accentué par la tendance, visible même dans les administrations publiques, 
'. . . . 

à la commercialisation ou à'larentabilisation des banques. ' 

CONCLUSION, . , , ,,', 

.' . .... 

Mais si l'on accepte le principe d'un accès large, jusqu'où peut-on aller dans la gestion - puisqu'il 

, s'agitdu problème central de cette plénière - des banques de données? En d'autres mots, s'il faut 

imposer un accès large, doit~on égaiement réglementer non seulement la dénominalisation mais 

encore la localisation et la propriété des banques' de données? Doit-on limiter les opérations de 
, ' 

recoupement?' D'accès pubÎic, les banq'ues devralerit-elles être déposée~ dans des endroits , 
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publics? La préservation de la vie privée devraient-elle interdire à toutes fitis utiie~':lës oPérations 

de recoupement? 1 

Cette question comporte deux aspects principaux: un aspect technique, ~t \ln as~a éthique: La 

prolifération des banques de données, de leurs commanditaires et propriétaires, des motifs pour 

; lesquels eUes-sont créées,etc., rend difficile d'enVisager une gestion pour ainsi dire universeUèdes 

banqu~s" Cepèndant, ~'unp<>intde .vue théorique, il n~est pas ciut tout impossible d'envisager des' 

moyens techniques de contrôle extrêmement poussés. Le XXe siècle a bien montré qu'il existe des 

solutions techniques à n'importe quel problème technique. :. 

. ';'., 

• 

. . 
En fait, cette question dépasse largement Iél. sphère de la gestion et des techiliques de gestion. La 
.'. • 1 '. • . . .,'. • • • . 

question ressortit plutôt au domaine de la morale publique. S'il existe des raisons légitimes de 

commander l'accès aux banques de données et, en même temps, de réglementer certains usages, 

d'en proscrire d'autres, ces raisons devraient être.traduites en droit. 
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UNE INFORMATlON POUR QPI ? .. 
Plénière N: Une info~tion à gérer ' 

Bernard Cleary 

PlénièreN 

Président et Directe~rgénéral • 
. Bernard Cleaiy et Associés inc. 

Le conférencier, un journaliste de carrière, d'origine Monta~aise, coordonn~teur de l'intervention 

autochtone lors de trois grandes audje~çes publiques, aborde le thème de l' ~telier par le biais de la, 

difficulté qu'ontçertains groupes participant à ,des ~~qiences publiques, de donner des 

présentations «profe~s~onnelleset crédibles» pouvant avoir ç:lu poids dans les 'recoJnJIUmdations du 

BAPE ou d'autres'organisations. Trois problèmes sont soul~vés: celui de la contre-expertise où la 

question éthique est en jeu, celui de la gérance de 1 ;irifbrm~tion et enfin' la question de savoir à qui. 
." -. 

l'information doit servir. 

L'importance accordée aux experts dans les audiences publiques est démesurée, car même si les 

commissaires tentent de vulgariser le plus possible les débats, les promoteurs réussissent le plus 

souvent à utiliser à leur profit l'expertise de leurs personnes-ressources. Le problème majeur 

soulevé ici, c'est l'appropriation par les promoteurs des meilleUrs experts, ces derniers acceptant le 

plus souvent d'exercer leur profession pour des entreprises qui leur offrent de meilleures 

conditions de travail, ce qui ne laisse aux groupes que peu de chances de faire le poids en 

présentant la contre-expertise nécessaire dans toute bonne évaluation de projets. Qu'il soit 

professionnel ou chercheur universitaire, ces personnes-ressources sont sou~ent liées d'une façon 

ou d'une autre au promoteur. De là, se pose la question del'éthique ... 

La crédibilité des évaluations d'impacts est enjeu. Le jour où les groupes ~utochtones, les groupes 
, . 

de citoyens se désintéresseront de tout projet en se disant qu'ils n'ont plus aucune prise sur les 
, l ' .. 

décisions, ce sera la fin des évaluations d'impacts. Y a-t':'i1 moyen de régir, d'encadrer toute cette 

expertise? . 

Il est primordial que les données soient accessibles' pour l'ensemble des populations. 

Par ailleurs, cette information doit être gérée professionnellement, par des gens 

indépendants et non par des gouvernements ni par des promoteurs. La disponibilité de 

l'information va bien au-delà de.l'utilisation de l'ordinateur. Car celui qui ne possède pas la «clé», 

c'est-à-dire les ressources professionnelles nécessaires, ne saura pas analyser au mieu~ toute 

l'information. 

/ 
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; L'accès public aux banques de don~ée'~ doitdrlrit être jumelée à laniise en .oeu~ d'une'banque de 
personnes-ressources indépendantes, gérée par un organisme indépendant et mise à la disposition 

des groupes. L'i~oqnation est nécessaire pour l.'avartcement et l'amélioration des études d'impacts . 
. : . ,". .' ."".: " . '. " ..: . ", . . 

mais à la conditi<;>n que les gens puiss~nt véritablement s'en servir. ,.' 
• '.' • '" '. • ' ·C. . 

\ . 

, .' ~ t:.l . ,. 
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PÉRIODE DE QU~STIONS .ET DE COMM~NTAIRES 
Plénière IV: Une infortnatiori à gérer . , . . . 

ANDRÉ BEAUCHAMP (Envir6-Sage):Totitès les banques de données sonta~cessibles ~<hélas» ~, 
d'une manière ou d;une autre. TI y a un· risqüe que 'de grandes instltutiôns qu(ontde grands 

moyens finissent par gérer notre vie privée et par nous manipuler à notre insu. Quelles sont les 

mesures employées par Hydro-Québec pour prévenir les abus de ce genre, pouvant être 

occasionnés par souci de sécurité " 

PIERRE SAINT-LAURENT: TI est cl~ir que les données traitées ne sont pas nominatives et .. 

qu'elles ne permettent pas d'identifier les individus de quelque façon que ce soit. Hydro-Québec 
, . . 

répond en tout point aux exigences de la Commission d'accès à l'information. 
. . 

CLAIRE BINET (U.P.A:): En prenant pour exemples le projet de Grande-Baleine avec ses 5000 

pages de rapport et la RIGDIM avec ses 6 caisses de documents d'experts déposées par le 

promoteur, elle partage entièrement la position de M. Cleary à.l'effet que les.groupes ou individus 

devraient disposer d'une clef doimant un accès minimal à une forme de vulgarisation de 

l'information et à son traitement, pour être en mesure de poser les bonnes questions et d'apporter 

des contre-arguments. 

BERNARD CLEARY: Même si les·groupes sont bien équi~s, ils continueront à être défavori~és 
s'ils ne sont pas en mesure d'avoir la contre-expertise professionnelle pour étudier un dossier 

présenté par le promoteur. À son avis, cet apport est capital pour améliorer le proj~t et alimenter les . 
. . 

analyses du BAPE. Il faut s'assurer que la démocratiè soit présente d'un bout à l'autre du 

processus. 

JEAN PIETTE (Ogilry Renault): Tenterait-on d'exarcerber le problème de l'expertise et d'éloigner 
-.' .. 

les débats du monde ordinaire justement par le biais des directives des autorités qui requièrent des 

études d'impacts de caractère encyclopédique ? Aux États-Unis, une des grandes critiques que l'on 

portait, il y a quelques années, c'était qu'il fallait éliminer le caractère encyclopédique des études 

d'impacts pour mettre l'accent sur les véritables enjeux, pour susciter un débat sOCial qui répondent 

aux véritablespréoccupatioris afférentes à un projet. 
.... \ . .: . . 

En ce qui a trait à la contre-expertise, comment pourrait-on assurer de la contre-expertise en matière 

d'évaluation environnementale" Qui pourrait assumer ce genre de responsabilités" 

BERNARD CLEARY: Un organisme comme l'A.Q~E.I.pourrait assurer une certaine vigilance· 

dans ce dossier, en faisant d'abord une étude visant à savoir sile problème entourant la question de 

54 

'. 



• 

2e Consrès A.Q.E.I. Plériière N 

. ." . '. 

la contre-expertise est séric;:ux. D'un,autre, côté, si les promoteurs monopolisent vraiment lès 

chercheurs de qualité, il faudrait qu'un organisme, tel que le BAPEréserve une certaine partie du 

personnel compétent au bénéfice des groupes ou encore, qu'il incite au partage de l'expertise et de 

la' contre-expertise ~ntr~ promoteurs' et groupes; Du côté du Conseil' des', 'Atikcmieket ,des 

Montagnais, beaùcoup de tra~ail se'faÛ dans le 'dossier deirévaluations, ça coûte dei'argent et 
. . '. \.' 

beaucoup d'énergie. On en a pu' constater les effets positifs, âvec'HydrO-Québec, à la sortie du 

rapport èleRadisson:'Nicolet-Des Cantons: 'On nepeufdouter des améliorations obtènuesdans 

certains dos~iers. Par ailleurs, les iéactï'orls négatives au rapport du BAPE dans le- dossier SM-3, 

portent à r~t1échir sérieusement sur la participation effective des 'autochtones, des écologistes, de la . ';,:- . . .. 

populati9n~ JI en va de la crédibilité même du processus de l'évaluation des impacts. 
. . . . ," 

JACQUES RUELLAND(Bureaude l'efficaCité'énergétique): Là santédémociatiquè:d'une société 
: .'. '. '. '.:. ,- \" . " 

dépend de sa capacité de rendre l'information disponible, de 4iscuter de façon tran~parente des 

conflits et des enjeux efdemettre en place les institutions nécessarres qui permettent de diffuser 

l'information qui est disponible. Par ailleurs,plùsieùrs exemples d~montre~i'que ladémocratie a 

des p'roblèmes: les amendements apportés à i'Office national d~ l'éne'rgie (BillC-'23) pour 

restreindre la transparence de l'information et la paiticipation du public se rappoitant~ entre autres, 

aux exportations d'électricité; la Loi 61, notamment avec le règlement qui porterait les audiences 
'. , ," . -

publiques de 10à 100mégawatts à proposde~ projets hydroélectriques; la LoiC-13 ... Nos 
'. ',' ;'. . , ., 

institutions publiques, para-publique~ ou privées ne prennent pas toutes les 'dispositions 

nécessaires pour faciliter l'accès à l'information, comparativement à celles d'ailleurs, en Amérique 

du Nord, qui ont des mécanismes permettant l'intervention des citoyens dès le début d'un dossier 

par ~xemple, ou qui ont des programmes de financement pour les grou'pes voulant apporter une 

cont:re-expèrtise en audience publique. 

PIERRE SAINT-LAURENT ne partage pas du tout le pessimis'me de M. Ruelland. Il y' a des 

progrès en termes d;accessibiÙté aux 'banques des domiées'. La collaboration entre Hydro-Québ~ 
. . \ . . " ~. . 

et le milieu universitaire en est un exemple concret. Des, protocoles de transfert de cette banque de 
. . . . . 

données dans les institutions universitaires sont déjà prévus, avec accès universel, gratuit et libre. 
. .,':' ',', ' 

GÉRARD DUHAIME= Il faut préciser que le groupe de ch~rcheurs de l'Univérsité Laval ne s'est 
. ~'.' . . ... -; . 

engagé à constituer cette banque de données avec Hydro-Qu~bec qù'àla condition suivante: cette' 

banque'de données doit être publiqu,e, pern1an~nte et indépendante. Dans cette foulée, des groupes 

, autochtones collaborent a~ec nous. Enfin, dans notre recherche de données au sein des différents 

paliers gouvernementaux, on a pu constater qu'une foule d'informations sont généralement 

accessibles. 
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.. ' BERNARD CLEARY: Le problème ne réside pasdans'l'accès aux données inai~' dans la clef pour 

interpréter les données et les analyserlemieux possible. 

P.rÉRRE SE~CAL (Hydro-Québec):11 est v~i qu'Hydro-Québec peut monoPoliser un grand. 

nombre defrrmes pour remplir tous ses mandats. Par ailleurs, l'expertise n'est pas monopolisée 
", " ". .. .' . '", 

par Hydro-Québec, car plusieurs ftrInes, reconnues en mati~re de consultation, ont pu trayai1ler à la 

~ois PO\lf Hydro-Québec e~pour des organismes ~utochtones~ Une solution, criticabl~ à juste, titr~, 
serait peut-être d'aller chercher, pour certaines étuc:tes, des consultants en dehors du Québec. .... .. . . 

Uriproblèm~ n'a pas été'abordé du point dé vue de l'accès à l'in~ormatiori, c'est celui de, l'accès 

aux populations quidétienrient cés informations. Dans le cas des Cris, Hydro-Québec ila pas pu 

effectuer d'études auprès des populatioI)s l~ales,.i1lui a fallu s'entenir à des donné,es datant des 

années 70. Ajoutons à cela la q':lestion des fond~ distribués aux Cris par Hydro-Québèc, ~ la 

dç:mande du gouvernement et des co~ssions d'évaluation, et qui ont été utilisés en grande partie 

pour réaliser des études dont l'objectif était de contrer l'expertise qu 'Hydro-Québec était en ,trai~ de 
.. ' . . '. . . .. . . . 

développer. La qualitéde,s études d'impacts h~mains réalisées à la Baie' d'Hudson en a souffert. 

On ne peut s~ permettre de jou~r ce jèu qui nuira certainement au débat public <l:ui se tiendra bientôt 

BERNARD CLEARY: Pour répondre à votre preffiiercommentaire, il y a un malaise certain chez le 

'chercheur appelé'à choisir entre le promoteùret l'org~isme ou le groupe de citoyens. J 

Au sujet des donnéesautochton:es, les groupes autochtones éprouvent à leur tour un malaise quant 

àJa façon dont le promoteur traitera les données humaines, à la suite de l'étude,de son consultant. 

, Si les études étaient faites, par ùn comité scientifique, sans traitement en faveur del'un ou l'autre 

des groupes ou promoteurs, et si l'étude était donnée purement et simplement au BAPE, on serait 

assuré. d'une meilleure participation des groupes autochtones.' On revient aux propos d'André 

Beauchamp sur 1; éthiqùe du profèssionnel. On pourrait suggérer que le p~omote~r et la firme qu'il 

engage s'entendent sur UII code d'éthique qui fait en sorte que le rapport 'du cons~ltaht solt déPosé' 

intégralement au BAPE, sans traitement ôela part du promoteur. Cela permet~ait aux groupes et au 

promotèur de présenter1eur interprétation de l'étude. 

Un autre malaise surgit chez les autOChtones lorSque le rapPort est rendu public, c~ il y a danger 

d'une utilisation <~politique» des donriées pcir des Personn~s en dehors du dossier. Là encore, il . .' ' 

'faut se protéger et la meilleure protection, c'est de se doter d'un code d'éthique . 

... 1 
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LA PLACE. DES CITOYENS DANS L'ÉV ALUKfION ENVIRONNEMENTALE: 
UN'ÉQUILIBREFRAGILE ," , " • , .' " ", ' , ',' ' , 
Plénière V : Des enjeux à cerner, " , , 

'Alldré' Delisle' 
Vice-président 

, Bureau des audience.s PQpliques sur l'environnement (BAPE) . 
. .' ", '. _. '.:' 

Un bilan «grand public» des audiences pubÙques s'attacherait à montrer les succèsd~s procédures 

'québécoise et canadienne d'évaluation environnementale, au cours des quinze dernières années. 

Mais le bilan actuel, de~tiné à des intervenan~s avertis, r~groupésdans une association qui 
" . .. ,'.' " ~ - ~: . 

, s'intéresse spécifiquement à l'avenir de l'évaluation environnementale, cherche plutôt à signaler les 

enjeux d'avenir de la participation du public à l'examen des projetS. 
" , 

.' '. 

Curieusement, l'examen public des projets' se trouvesùl-toutmënaci 'actuellement, 

par son propre succès. À la suite dela mise en oeuvre des réformes québécoise et canadierine~ . ' 

on prévoit d'ailleurs un recours à la participation des citoyens, dans le cadre de la procédure, 

d'évaluation environnementale, dans un plus grand nombre de situations, elles-mêmes enc~re plus 

di versifiées; 

LES R.ISQUES D'UN RECOURS EXCESSIF À'LA PARTICIPATION ,DES'." , 

CITOYENS 

1) Le risque de la «professionn.alisation»: on constate déjà une. pro1.ifération de professionnels 

et de regroupements de pr~fessionnels profitant de l~importance accrue de l'évalu.ation 

environnementale pour rechercher des opportunités ' d'affaires .. " 

. . ..... 

2) Lerisqu~ de la «bureaucratisation»: le domaine de l'évaluation environnementale et des 

audiences publiqu~s est demeuré parmi les rare~ en croissance dans le secteurpu~lic,.au cours des 

dernières années. Avec la réforme projetée, cette tendance à grossir les appareils gouvernementaux 

"pourrait ~evenir significative. 

, 3) Le risque de la «co'mplexification»: les règlements s~épaisissent, les chemine~ents possibles 
" '. '. .. .. . 

se diversifient et les études d'impacts, très sophistiquées au niveau technique et scientifique, se 

traduisent par des doc ulllents , considérables, e~tr~mement . complexes, donc pratiquement 
' .. ' .; .' '. 

inaccessibles au grand public. , 
" '" '. 

.\ -,' 

. ::. 
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ne plus, la «judiciarisatioh»guettepratiqùemeÎ1t'~h~qu~ d~ssièr; On ne'peu~ plus mene~une 
.'. '. ", :." ". . \ . . . .... . 

, audience publique sans un conseiller juridique pour tenir la commission «dans le droit chemin» par " 

rapport aux règlements qui régissent la portée des mandats et qui encadrent les dpssiers examinés. 
. .. . : 

\. . 

, 4) Le risque de la «banalisation», avec la multiplication des procédures ét dés malldats, portant 

notamment de façon répétée sur des dossiers pour lesquels les principales opinions des cit()yens, 

sont connues. 

LES EFFETS, DU RECOURS EXCESSIF À LA PART'ICIPATION DES 

CITOYENS 

1) Une «surconsommation» des citoyens 
, . 

,o. " 

'«Oil va les avoir à l'usure! qn va tellement consulter les citoyens qu'i1sn'a~nt i>lusl~ goût de' 

donner leur av~s sur. des projets !» , ,.' 
, ' 

2) Une diminut.ion de la particip~t~on des citoyens 

L'augmentation du nombre de consultations entraîne une dlmi~ution inévitable de la participation 
. . . ',' .... 

des citoyens. Cette diminution de la participation entraîne à son tour une diminution de la, ' 
. . 

représentativité des opinions recueillies auprès du public et cqnséquemment une érosion du poids 

moral des avis formulés à la suite de la consultation. 

3) Une 'perte de contrôlé des citoyens sù'r la procédure d'examen public. 

On aboutit à'une' désappropriation du processus de ~onsultation par les citoyens, ~u profit d'autres 

groupes d'influence fo~és de fonctionnai~es ou de spécia1istes,rému~éréspour participer à 

l'audience. 
( 

4) Un possible détourneinent de sens du processus d'audience publique comme 

outil démocratique. , , 

Cela se produit quand on utilise la c~msultation des citoyens pour procéder à la(~vente déguisée» 

d'un projet par le biais de l'organisme de consultation. On espère ainsi rendre au moins plus 

acceptable ou enéorè diminUer la pression'soeialequi s'exerce sur un projet controversé. 

Cela sè produit ericore quand onsoumetlin projet d'une 'pertinence'douteuse à l'e~amen public, 
. '. . 

dans l'intention non avouée que l'organisme de consultation assume le rôle de bouc émissaire et 

porte l'odieux de son rejet. Plutôt de voir le promoteur d'un mauvais projet en porter l'odieux, on 
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. . 

l'envoie en audience publique.pour·lecouler.et"commemessager; l~organismede consultation «se 

fait tirer 4essus» ! 
-""0-

DES INDICES DE CONTRE-PERFORMANCE . 

1) Il ne faut pas' perdre de vue J '.objectif· fondamental,:de la· procédure d'évaluation· 
.. ,... . ' :' • c, 

environne·~entale, qui consis~e à bonifier les projets et à ne recommander. que les plus. 

acceptables en termes d'impacts .sur l'environnement et de valeurs sociales. Il fauc4"ait donc 

considérer comme un indicateur de contre-performance de l'évaluation environnementale le. nombre .. 
' ..... ";'. . .. '. . ... " . ,"' '.' . . : . " .' 

de projets soumis en a~dience publique, alors que devrait diminuer le nomJ>re de «mauvais» projets· 

contestés par les citoyens au plan enVironnemental et social ! 

2) Un autre objectif de l'ëxartten public consiste à condlier des intérêts opposés au départ, 

différents tOut au mo~:' On devrait donc considérer comme un indice de contre-performance le fait· . 

que le promoteur manifeste une incompréhension ou une piètre écoute des résultats· de la . 

. consultation du public et que «la. guerre reprend de plus belle» après la remise des rapports des .. 

commissions. 
. .... ,' 

3) L'examen: public vise aussi à intégrer les préoccupations sociales à l'.ensemble· du· 

. processus de déci~ion., 
. ,/.' 

Les n~~v~i1es réformes tendent à introduire de nouvelles étapes dans le processus qui pourraient 

remettre ·eri question les résulfuts· ~t les ",çquis de la démocratie environnementale directe et 
. .. . . ~ . . '.' . . 

la pertinence des éclairages aux décisions.que devraient apporter les pr.océdures. 

d'évaluation d'impacts et d'examen public. 

DES DÉFIS À RELEVER 

1) En période de ralentissement économique et de rareté des ressources fimmcières, il faut revoir 

nos méthodes de consultation des citoyens pour qu'elles se réalisentdans une 

perspective d'économie des ,ressources. 

. . 

On peut difficilement observer cette tendance pour le moment. Les procédures deviennent de plus 
. . 

en plus lourdes, longues et coûteuses. Les commissions doivent s'approprier jusqu'à des dizaines 

de nillliers de pages d'études d'impacts et de documents annexes. 
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Il faudra revenir à des procédures 'centrées sur les enjeux essentiels; Face à des" 

citoyens donton attend une participation bénévole, il faudra au moins faire la preuve de l'efficacité 

des méthodes et de la gestion rationnelle des fonds consacrés à la partidpatlon du 

, public~ 

2) Il faudrait se' donner divers lieux où pourraient se faire les débats sur 

l'environnement~Pour le moment, la procédure d'évaluation environnementale constitue pOur " 

les citoyens la seule tribune, d'expression de leurs attentes, de leurs insatisfaètions, de leurs' , , 

réactions. On 'pourrait explorer divers' autres liéux et réinventer diverses méthodes pour qhe 

les débats se fassent au bon endroit et ne demeurerit pas dépendants d'un seul organisme, d'une " 

seule procédure. 

3) Il ,faudrait fixer des limites, dans la réalisation de certains aspects de l' exercice dont~ entre' 

autres, la gesti~n de l'information e,t la ~a1isation d'études d'il:t:tpacts ou encore la place des experts, 
dans les débats., 

CONCLUSION 

Le «succès» obtenu par 'l'examen public des projets entraîne progressivement un 

déséquilibre des moyens et des pouvoirs entre tous les appareils responsables ' de 

ces procédures et les citoyens à qui elles s'adressent. Il faut rappeler que la vaguedè 

fond qui a porté et mis en place ces procédures demeure la conscience environnementale des 

'citoyens. Il faudra s'assurer qIJe les Citoyens restent au centre de" toutes les 

modalités' de r~alisation et de tous' lès critères d'évaluation des procédures 

d'évaluation' enviroimementale 'dans l'avenir. 

'\ 
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DÉMOCRATIE, tCHANGES COMMERCIAUX ET DÉVELOPPEMENT 
SOUTENABLE'. "; i;.· 

Pléni~reV:J)es e~jeux à cerner;· ':": ...." .. 

Christian 'Simard " 
Direçteur gçnéral ... ' '. ....'... . . 
Union québécoise pour la conservation de l~ nature (U.Q.C.N.) 

"'f • 

"'.r- . 

Dans quel contexte global s'inscrit l'évaluation environnementale? Qu'apporte-t-elleànos 
'. . .. . 

sociétés ? Essentiellement, on' recherche, au' moyen de cet outil, une évolution 

harmonieuse de ,nos. sociétés ,paron développement·, soutenable en fin de compte; 

',:,:" 

UN ENJEU DÉMOCRATIQUE " . . ,'~ . , .. 

Popr M. Simard, le premier enjeu c;ie l'évaluation environnementale. demeure un enjeu. 

démocratique, 's~it la participatio~ du plus grand no~bre de 'couches possibÏes de la sOC,iété, ,au • 

cho~ ,de dévelOl'pe~entet ciëconservarlon à adop~r par ~t~ société, dans une 'persPective de bie~> 
~ . . .' ." : ; • . ' '. -J • • ',. ~. ." • . • . .. 

commun. ,. 

. : . . . . .' 

À cetégard, «bien qu'extrêmement limitée», la procédure québécoise, dans les dossiers où on l'a 

utilisée, a. facilité le développement de cette dimensi<?n démocratique, tout, en pellTlettant d'améliorer 
, ; , • ' .• , ' • 1"' • 

lès projets souinis et de recommander, dans certains cas, le rejet des projets qui ne, s'avéraient pas à 
. , ' ". .' ~ . ')," .' : 

l'avantage de la société québécoise,bnt au niveau environnemental qu'économiqu~. . .,,' , ., 

UNE MUTATION DIFFICILE 

No.llS avons cru que le passage de notre société de l'industrie de la traQsformàtion à l'industrie de 
. .' .' ~ . 

l 'inJonnatio~ allait diminuer la pression sur nos, ~ssources. On entrevoyait une période dorée,avec 

le d,épôt du rap~rt Bruntland, une ~rio.de où, par consensus, avec l'aidede mécanismes c~mme 
le BAPE, notre société,pourrait évoluer vers un 4éveloppement plus ·viable.ou durable, sans trop de 
heurts. ", " . c '" '.' '. ., .•. 

Malheureu'semerit, cette nouvelle industrie de l'information connaît des,ratés,importantsdat;ls son, 

impi~tation. ~sintérêts op~sés, d~s' relati~nscpnnictuell~s ~rsistent ,en tertlle d.e pression sur ' . 

. les ressourc~s. L'État cIo'it con~Ùie~ so~ rÔle 'de' dé~~loppeur 'économiq~~ en vue de 

créer des elllplois 'durables ~ve~ '~elu~' de, pro,lecteur' de l'e~vh~onn~ment. ~t'des 
rc;ssources ët il ~'arrive p~sencore à gérer et à ~oncil~~r ces deux rôles. " 

'. :',_"" '.' .:' ',:' ~. ~ ~. i ; '.~. ~ > ~ ~. :.. .' ~ . . 
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'. "; 

. On tente druls ce co~texte, d'améliorer les proc~ssu~·èd'évalùation environnementale: Toutefois: les, 

, , 'amendements et les modifications projetés ne vont pas nécessairement; malgré lesa:~parences, dans "­

le sens d'un plus grand pouvoir des citoyens sur ces processus et d'une meilleure rçconmliss~ce 

des organismes de réflexion et de consultation qui doivent aider l'État ~t l'ensemble des" 

intervenants à trouver des solutions à des problèmes de pius en pius complexes. 

'LE PROTECTIONNISME VERT 
.'., . 

,Dans un' contexte d'acèordséconomiques internationaux, on assiste àla 'montée· d'~in :, 

«protectionnisme vert» dans des pays devenus beaucoup plus conscients de leur sécurité' 

environnementale et des problèmes de pollution transfrontalière~ ~ 

" ,'" , " . ,,"," , ,"" "(.',.,, " . 

Ainsi, la CEE considère un projet d'éco-taxe sur le carbone. Le citoyen européen consomme 

actuellement «per capita» deux fois môins 'd'énergie que le citoyen nord-américain. Contine les' 

pays européens sont'cIevenus beaucoup plusperformarits au niveau énergétique, ils seniontre~t 
favorables à la création de cette nouvelle taxe qui viendrait diminuer la pression sur les ressources 

énergétiques. Peut-on les enblâmer? 

, Le réceht'aCcordparallèle à l'ÂLÉNA sur l;environnement, même s'il ne s'agit que d'unaccorci de 

coopération volontaire' qui «manque de dents», constitue ùnautre' indiée de cette montée du 
. . ~ ~ . 

protectionnisme vert. 

, . 
, . 

NOS OUTILS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

La soéiété québécoise s'estdotée'd'outils de développemen~ dùrable, do'nt, un' 4<outil 

démoCratique»~ le BAPE. ActueÏlement, comme société, fait-'on le choix d'un développement 

mtensif à coUrt ternie, qui passe souvent par la sauvegarde des «can~dsboîtbux» (souvent les plus 

polluants !), ou le choix d'intensifier notre réflexiôn par lebiàis d'organismes comme le SAPE', en 

favorisant une économie basée sur la pérennité des' ressources? 

La tendance s'oriente malheureusement vers un 'développement économique à'court terme plutôt 

que vers une coilfianceen des mécanismes de consùltation déni~ratique, e~ vue de troùve~ des 

solutions plus avant-gardistes et' plus i~téiessantes à longtenne: On doit constater comme,nt le " 

gouvernement laisse détruire la réput~Ùon' du BAPE, à la suite de ses rapports sur des p~ojets 
commeSollgaz ou SM-3. On peueaussi crainfue, avec la mise en oeuvre d~ la ~i 61, l'émergence 
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d 'une «industrie de la soustraction» et d' une j~diciaris~tion intensive de Ù,procédure d'évaluation 

environnementale. . ..... 

Pourtant, dans le contexte d'une compétition internationale accrue, il faut jou,?r lac.arte de 

l'excellence ! ' 
,~ .. 'c. " 

CONCLUSION 
, , 

Le Go~vememerit du Québec devrait renouveler saconfiance en dès organismes~omme ie BAPE, ' 

au monient de définir les enjeux du développement Il devrait confier, auBAPE le mandat de tenir, 

les fu~es audiences génériques, entre autres, sur les politiques de transport, sur le développement, ' 

de l'agriculture, des mines et des forêts . 
. '; ':. ',", "-

Ilfaut confirmer notre confi~ceàces organismes qui aident à faire des choix et à développer la 

réflexion et qui ont peimis à la société québécoise de, s'impOser comme «leader» en évaluation' 

environnementà1e, du moins dans les secteurs où l'examen public était permis. ' 

Pour tirer son épingle clu jeu, comme société moderne, le Québec 'ne' peut s'en tenir à la «cheap 

energy», à la création de <<jobs»'à court terme,'à là disparition dé ses ressources naturelles. Au 

contraire !,' 
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LES . PRÉOCCUPATIONS ENVIRONNEMENT ALES 
ET LA CRÉATION D'EMPLOIS " . 
Plénière V: Des enjeux à cerner 

Pierre Paquette 
S~reWreg~éœ . 
Confédération des syndicats nationaux (C.S.N.) 

Les centrales syndicales n'abordent pas nécessairement de façon identique les questions 

environnementales. Mais quand elles considèrent les impacts d'un développement économique 

compatible av~ le respect de l'environnement, elles identifient toutes le même, enjeu majeur: 

l'emploi., 

TOUT AUTANT D'IMPACTS 'POSITIFS QUE NÉGATIFS 
) 

l' . . " ,. 

Le,s,questions envÏ!onnelllentales intervieIinent négativement sur l'emploi de deux façons. , ' ' 1-:'; 

Dans certains cas, des entreprises rationalisent leurs investissements, en vue de répondre aux 
. .' . -' . . 

.' normes environnementales imposées par l'achat de nouveaux équ~pements et l'implantation de " 
" , 

nou velles méthodes de production. Cette rationalisation des dépenses, en plus de freiner le . 

développem'ent quantitatif de l'entreprise, entraîne généralementl'~bandort de certaines méthodes' 

ou 'la fermetUre de certaines unités de production et conséquemment des pertes d'emploi. 
, , 

Dans d'~utr~s cas, à tort ou' à raison, des entreprises ne veulent pas, (ou ne peuvent pas) 

«internaliser» les coûts des investissements nécessaires pour s'ajuster aux nouvelles normes 

environnementales et se retrouvent «contraintes», à plus ou moins long terme, à la fermeture. 
. . 

Nous reconnaissons aussi les impacts positifs de l'enviroJinem~nt au niveau du développement 

économique. Les 'dépenses d'investissement que doivent faire les entreprises pour répondre aux 

nouvelles normes environnementales, créent une industrie de )a dépollution dont le 

développement de nouvelles technologies permet la création de nouveaux produits qui constituent 

un marché très prometteur .. ' 

- . . . . . 

L'application de normes environnementales très ,exigeantes peut aussi entraîner des économies 

d'énergie qui libèrent des capitaux pour d'autres activités de production creatrices d'emplois. De 

plus l'Industrie de la dépollution, du recyclage et de la récupération crée des emplois de divers 

niveaux de qualification, ce qui s'avère intéressant en matière de programmes d'adaptation de la 

main-d'oeuyre. 
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" 

Toutes les études connues, réalis~sen Amérique du Nord ef en Europe, àpropos'du bilan,en . ',.. . 

termes ,de création ou de perte d'emplois, de la mise en vigueur de normes 

environnementales plus 'strictes montie:ntuneffet net relativement fruble. On crée globalement 

à peu près 'autant d'emplois qu'on ~n :perd. -
" , ....... 

On c,onstateaussi que les politiques environnementales entraînent des répercussions négatives 

surtout dans les secteurs déjà en difficulté: Ainsi, dans l'industrie québécoise des pâtes et papiers, 

des facteurs comme les taux, de change, les changements d'habitudes, d'achat et de lecture de 

journaux par les consommateurs, les nouveaux types de papier utilisés ont joué un rôle beaucoup 
" • 1 . . . 

plus important que l'application dènouvelleS normes environnementales dans les difficultés de ce 

sécteur de'l'activité écoriorillque.', 

L'INCERTITUDE, SOURCE DE RÉSISTANCE 
- . " : .'"' 

Si -les-effets nets, au niveau de -la créa:tiôn où de la perte' d'emplois, s' avèrent relativement 

négligeables, comment se fait-iÎ qu'on oppos~tant emploi et environnement dans nos débats de 
, ' 

société ? 

Au moment même où les préoccupations environnementales connaissaient des, développements " 

importants dans les pays oécidentaux, on constatait (4epuis 1975) une montée constante du 

, chômage chronique. De fait, après chaque récession, on se retrouve avec un taux, de chômage 

élevé, de plus en plus difficile à réduire. 

Les gens qui perdent leUr emploi con'~aissent bien la difficulté dé se trouver un nouvel emploi, . . , . , - .: " " ',. 

conforme' à leu~s qualif1càtions et comparable par ses condition's à l'emploi perd~~ Da!lS un tel 
".' '.. '.' . 
climat ,d 'incer:titude, même s'ils partagent 'en principe: certaines préoccupations 

environnementales, ils' manife~tent une résist~nce i~portante et s'accrochent, à court te~~, à 
" -' . ,.~.' ", \.. ' . ~'. . 

leur emploi, en l'absence de perspective de nouveaux emploi~. 

Il faudra donc situer: les préoccupation~ ,environnementales, dans le cadre d'une 

,perspective de ,plein emploi ou de:,création d'emplois. Si l'on n'affirme pas cette 
. .," . '. . . -

préoccupation majeure, sans qu'on la conc~lie aveè la première, on vivra',des affrontements de plus, 

en plus importants et on constatera une polarisation de plus en plus ,grande au niveau des objectifs . 
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LES PRINCIPAUX PROBLÈMES 
;'.> • 

. . , . . 

1!,n des problèmes majeurs demeure l'absence. de mesures de soutien à la~reconversion 

industrieIie. TI n'existe aucun programme important pour souteni!, ,à lasllite delà mise en 

vigueur de nouvelles normes environnementales, les travailleurs et les entreprises qui doivent se 

reconvertir à d'autres activités. Il s'agit pourtant d'une' condition. essentielle d;un 

développement durable fondé sur deux' objectifs majeurs, soit la pleine utilisation 

de l'ensemble des ressources humaines et le respect de l'environnement. 

L'absence ou l'abondance d'info~mations surJes impacts de,s projets.apPéiraît un autre 

éléinent problématique. Dans les deux cas, on érige un mur «d'ignorance~ qQ.i fonde l'incertitude, 

principal facteur de résistance. 

Le gouvernement. québécois et des entréprisesco~iribuent souvent par leurs déclarations à 

maintenir cette" opposition artificielle entre emploi et environnement. On a ainsi dans la 
. . . . .' . '. ". , .. " .. -' . ' ',-

promotion du projet de Grande-Baleine, fait ~oiter la possibilité de création d~emplois à court 

terme (quelques centaines tout au plus, en fait !), sans aucune proportion avec les milliards 

nécessaires à la réalisation du projet, tout en occultant le véritable débat: a:"t-01:t vraiment avantage 

comme société à investir plusieurs milliards dans la production .d' ~lectricité, compte tenu des 

problèmes 'que connaît (et que connaîtra) ce marché? 

CONCURRENCE ET LIBRE-ÉCHANGE 

Les mjIieux syndicaux n'estiment pas satisfaisants les résultats atteints à l'occasion de négociations 

d~s àccord~ parallèles à l'ALi:;NA. TI reste\eaucoup à faire ~univeau des'droi~du travàil (les 

grands perdants de ces' négociations)'et des normes' en~ii-onnerrienta1es (une préoccupation 

maintenant majeure de l'opinion publique). On devra imagirier de nouvelles insÙtutions 

politiques à l'échelle nord-américaine aÙant dans le sens d'une plus grande justice 

. ·sociale. 

Après s'être opposés à l'ALÉ, les milieux syndicaux ont adopté ùne attitude plus. communautaire 

que libre-échangiste dans le cas de l'ALÉNAqu'ils considèrent comme une étape insuffisante vers 

une intégration économique, sociale, et eriyironnementale du continent nord­

américain. 
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c 

CONCILIER EMPLOI ET ENVIRONNEMENT 

Pour les milieux syndicaux, il manque au Québ~c (et au Canada) des iqstitutions où les 
. - . . .. 

différents partenaires. sociaux vont pouvoir. confronter leurs' objectifs et .leurs 

intérêts. On ne trouve malheUreusement pas en matière d'emplo~ uneJnstitutioncortune le BJ\PE . 

en matière d'environnement 

On ne peut pluscorlsidérer lacréation d'~mplois comme lerésultat'ind:issodable de la croissancè '. 

économique. Il nousfauclra'établir des lieux' et des institutions de négociation entre tous les 

partenaires sociaux (dont les groupes en~ironnementaux) en v~e de dégagèr dêssolutions qui 

vont faire consensus • 
. . ' , 

.. CONCLUSION 

Les milieux( syndicaux se reconnaissent maintenant des responsabilités en matière 

d'environne~ent, de la même façon qu'ils l'ont fait en matière de santé et de sécurité au travail. 

Ils 'doivent fai~e pre~dre conscience aux travailleurs que si leur milieu de travail pollue et 
, . . ,- . ,. .' 

. compromet la qualité de l'environnement, les citoyens, à bon droit; vont demander la fenrteture et 

.' . ~ ,. . . . 

le déménageinentde l'usine. En vue de protéger leur emploi, les travailleurs doivent maintenantse '. 

préoccuper sérieusement de la qualité de l'environnement du milieu 9ù se situe l'entreprise. Les 

milieux syndicaux se donnent de plus en plus cette mission. Beaucoup de travail reste à faire! 
. • 1 

" :. \ .. 

Il' faut développer «ce terrain commun sur lequel on va pouvoir échangerdavanUige au cours des 

prochaines années.» 

) 
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L'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE:' SES. 'ENJEUX, 
. Plénière V: Des enjeux à cerner . 

Me Jean'Robèrg~ 
Adjointa~ directeur général" .. 

, ! 

1.',> , 

Association minière du Québec, ,.... . ,,'. , ' .. 
'(Membre'du C;À. du Centre'patronal de l'environnement du Québec) 

Créé au dé~ut de l'ann~ 199~, à l'instigation du Çonseil du patronat du Québec, le Centré patronal . . . ) . '. -

de l'environnement regroupe déjà 41 membres corporatifs et 14 associations d'entreprises. Le 
- ".' ',' . .,' ..:. .".., "., 

. çentre veutessenti~l1eme~t constituer la voix des enJreprises en,matière d'environnçment 
. " . ,~' . '. . . . 

Pour le Centre patronal; la réforme québéCoise de l'évaluation environnementale et le règlement qui· 
. " 

la complète suggèrent surtout aux promo~eurs éventuels de projets de nouveaux, ~léments 

d'incertitude. 

L'évolution du concépt même en constitue un bon exemple. On parlait d'évaluation d'impacts d!tm . 

. projet ou d'une activité; on parle maintenant d'évaluation environnementale, un concept beaucoup 

plus large, aUx facettes diversifiées, qui compOrte plus d'inèèrtltude que de précision.' 

, L'ABSENCE DE CRITÈRES 

On trouve dangereuse l'approche actuelle par laquelle leMENVIQ se limite à laisser le ,BAPE 

demander au public, sans critères précis, quels impacts il faudrait évaluer dans le cas de chaque 

projet particulier.': 

En plus de constituer une source importante d'incertitude pour le promoteur, cette approche' 

coniport~ une forme de désengagement' de la part du MENVIQ par rapport à l'évaluation 

d'impacts. Plutôt que d'affirmer sort «leadership» en c~tte matlère, le :MENVIQ se contente de 

prendre bonne note des demandes du public pour chaque projet à l'étud~. Le MENVIQ limitéra~t-il 

désormais sa propre expertise en matière d'évaluation d'impacts des projets et des activités, à 
, , 

laisser, le public dicter les questions à poser et à demander à d'autres intervenants d'y répondre ? 

Avec une expertise aussi limitée, comment se comportera le MENVIQ lorsqu'il devra négocier avec 

le gouvernement fédéral ou avec d'autres provinces, états ou pays? 
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HARMONISATION ET ZONES GRISES· 

Chaque palier de gouvernement veut se doter le plus vite possible de ses propres règlements en 

matière de protection de l'environnement, avec des normes et des, approches plus ou moins 

différentes, sans souci d'harmonisation. Cette tendance crée aussibeaucoup d'incertitude potirles 

promoteurs de projets et entraîne inévitablement une judiciarisation croissante. Comment respecter 

. les normes de deux règlements différents, parfois tout à fait contradictoires? 

Il ne devrait pourtant pas être tellement difficile de s'entendre, surtout lorsque l'objectif 

environnemental est le même ! Il suffirait que chacun joue son rôle à l'intérieur de sa 

zone de juridiction et qu'on convienne d'un seul règlement par situation problématique .. Quand 

il s'agirait d'une question de juridiction provinciale, le règlement québécois devrait' s'appliquer. 

Quand il s'agirait clairement d'une question de juridiction fédérale, le règlement fédéral 

s'appliquerait. Il faudrait ,d'ailleurs reconnaître au Québec sa capacité de prendre ,en 

,charge les questions environnementales sur son territoire et de ,rédiger ,ides règlements 'à 

ce sujet, 

JUSTIFICATION DES PROJETS ET DÉLAIS 

Il aPParaît dangereux, «tant pour l~ dév,eloppem~nt économique que pour l'environnement», de 
. .' " . . " . 

, de1llande~ à un prom()te"ur de' justifier sa raison d'être. Il demeure légitime d'exiger d'un prqmoteur 

,qu 'i1jâ~tifi~ le lieu o~· il projette d'implanter une usin~. Mais si un p~omoteur estimeq1,l 'il ~ut, de 

façon co~~~rrentieü.e,· réaliser telle activité ou 'entreprendre telie production, 11 est norm~ qu;n 

puisse le faue dans 'u~ c~nte~te de libre en~prise. . . ' , . 

Enfin, la question des délais (q~i pourraient atteindre 36 m~is avecia réforme actuelle) 
, . . . . . ~ . . , \ ' . 

nécessaires pour réaliser l'évaluation environnementale d'un projet demeure une source 

importante d'inquiétude et d'incertitude.' Quel investisseur pourra maintenir une étude de 

faisabilité pendant si longtemps, sans de,:,oir y apporter. des, modifications plus ou moins 

importantes" ?' Dans un contexte de mond;ialisation croissànte d'e l'activité économique, les 

.;. investisseurs hésite~ont sûrement à venir au Québ~c, s'ils doivent consacreF au moins trois ans à 

obtenir l'autorisation d'y réaliser leur projet. . 

• 
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PÉRIODE DE. QUESTIONS ET DE COMMENTAIRES' ' 
Plénière V: Des enjeux à cerner 

Plénière V 

LUC OUlMET (B.C.M.):·À ce stade; il faut mettre· en-oeuvre des mécanismes qui nous ~ 
permettront d'atteindre et de concilier trois objectifs, soit: 

-le souci d'améliorer l'efficacité de la procédure d'évaluation environnementale;' . 

- la sauvegarde du .caractère démocratique de la démarche; '. :.:,:,' 

- l'identification de perspectives à coùrt et à long terme de développement économique.' 

Dans un contexte-de rareté des ressources financières,. il devient encore plus nécessaire.d'examiner 
,'" , 

. coinment on va investir dans un projet des sommes qui atteignent parfois des milliards; Il nous faut 

des grilles d'analyse plus complexes qui tiennent compte à la fois des gens et du milieu,' des 

. avantages à court et à moyen ou long terme du projet de même que d'hypothèses de rendement..fi 

ne suffit plus d'affirmer son' choix de modèle de développement économique, tout en occultant les 

difficultés et les problèmes, pour affronter la compétition internationale; fi vau't mieux élucider -les 

problèmes et y trouver les meilleures solutions, en intégrant les aspects de protection de 

l'environnement, de création d'emplois et de rendement. 

Jusqu'ici, l'État, les promoteurs et les citoyens ont investi beaucoup·d'énergieen évaluation 

envir~nneinentalè, ·l~. plus so~venteif pure 'perte~ car les 'audiences publiques,' surtotit dans le cas 

des projetS à cafactèrerécurrent (construction de routes, de lignes éleètriques ... ront rarement servi 
'. . . " . ' . . . 
de précédents. On n'a tiré dès rapports d'évaluation que peu (l'enseignements et de leçons qu'on 

. iurraitpu i~tégrer;d~s nos façons de faire etda~s l.'élaboratlon d'autres projets. 

" " , " " . '. 

Nous avons sérieus~ment éprouvé notre méthode de questionnement; il nous manque maintenant 

des mécanismes . pOur aborder la problématique du: développement. Qti~l1es pistes' peut-on dégager 
:' • 1 ~ 

à cet égard? 

_. " ' ," 

CmUSTIAN SIMARD: fi no~s faut un 'système clair et efficace: d'audiences génériques, qui nous 

permettra' de réa.liser les ~<arbitrages. 'sociaux» nécessaires à propos de nos' politiques de 

développementin'élu~triet. Âprès un débat public sur un projet de politique, on'saUra quel type de·. 

développement et quels projets nous acceptons comme société, sans que cela dèvienne une règle 
, . .. 

absolue toutefois. Le promoteur de projets saura où l'on veut aller et il évitera de soumettre à 
l'analyse de mauvais projets, dans un contexte de développement atomisé qui ne se fonde sur 

. ) 

aucune orientation d' ensemble. 
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L'audience générique nous' permettrait donc, ,en nous donnantdes balises, de réduire les délais 
, . '. . 

d'évaluation' et ,d'approbation. de projets, particuliers •.. On' éliminerait .;ainSi les «procédures 

d'opérette» pour des projets déjà assurés d'une autorisation préahlble ou d'u!1e exemption 

d'évaluation environnementale pour des «motifs d'intérêt public». ! 

. Nous.devrions également nous doter d'unsystèm~ de bilans environnementaux, afin d'éviter de 

. nous créer des «bombes à.retardement» comme en connaissent maintenant certains pays de 
. . 

l 'Europe de l'Est. 

Le parc industriel de Bécancour,'qui grossit sans cesse, devrait, par exemple, faire l'objet d'un' tel 

bilan. Quels types d'industries peut-il accueillir, par. rapport à celles déjà implantées, et pendant 

combien de temps? Dans quelles limites et avec quelles mesures d'atténuation? 

Les audiences génériques comme les bilans environnèmentaux, bien loin de mettre notre 

développement industriel en péril, aideraient à l'orienter par des balises qui simplifieraient et 
. .. 

'accéléreraient eétude et l'acceptation de nouveaux projets. 

PIERRE PAQUETTE: Actuellement, on parle d'emploi à partir d'audiences publiques sur 

/ l'environnement. Dans ce,conte-xte, remploi devient surtout un prétexte,. soit pour bloquer, soit 
. \ . 

,pour accélérér des projets~,n faudrait trouver ,une façond'intégrer les deux préoccupations - emploi 

., et environnement -au même niveau. 

. , 

On voit maintenant les banques exiger des promoteurs des «audits» environnementaux avant 4e 

leur consentir un prêt pour des projets: Elles veulent ainsi éviter de mauvaises ,créances; àla~suite 

. de faillites dues à des' problèmes environnementaux~ Cependan~, aucune banque ne demande 

encore aux entreprises, avant de/leur prêter, des «audits» sur la- formation professionnelle de leurs 

ressources humaines; On néglige cette dimension et pourtant, dans le contexte économique actuel, 

une entreprise ne peut demeùrer viable et compétitive sans formation continue de son personnel. 

Compte tenu des polarisations actuelles, il faut définir un projet global de développement, 

, respectueux de l'environnement ainsi que de divers autres objectifs sociaux, dont la création 

d'emplois, articulé en étapes réalistes et susceptibles de prendre enconsidérationîes situations et 

les besoins spécifiqu~s des régions et des secteurs. Il nous faut à cette fin des institutions qui 

n'existent pas actuellement. 
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,,0 

L'environnementdemeure probablement le secteur où l'on a'le mieux compris la nécessité non 

seulement de la démocratie formelle,Ïnais aussi de la démocratie de participation, avec les pièges 

qu'elle comporte toutefois! 

" " 

ANDRÉ DELISLE: Il nous faudrait une a~dience générique sur les évaluations environnemen­

tales !La procédure d'évaluation devient de plus en plus efficace en termes de poids moral et de 

'contribution des citoyens. En même temps, on constate chez les promoteurs de projets une 

résistance de plus en plus perceptible à la procédure. Cette résistance passe par un débat subtiLsur 

la légitimité même de la contribution des citoyens à l'amélioration environnementale des projets et 

'par un fignolage de règlements qui entraînent la parcellisation des contributions du public dans un 

ensemble de procédures plus ou moins complexes. ' 

n,faudra travailler sur les attitudes d'écoute de ceux qui soumett~nt des projets à la procédure. Les 
. ' 

, promoteurs et les décideurs considèrerit-ilsque la procédure actuelle d'évaluation environnementale 

constitue une démarche sociaÙ:mentlégitime de bonification des projets, voulue par une tranche 

importante de la population? Il faut s'assurer de cette volonté d'écoute;; de cette volonté de 

dialogue et de conciliation de la pari'de toutes les parties, en vue de l'amélio~tion des projets. 

L~opposition actuelle entre emploi et env~onnement nous mène à un faux dé~at. Par 'une meilleure 

conciliation des valeurs environnementales et économiques, on créera del'emploi diversifié pour 

des personnes qui travailleront dans des conditions dignes et dans des entreprises 'viables à long 

terme. " 

JEAN ROBERGE: On auràit avantage à faire des audiences publiquessur'des catégories de 
. . . '. . 

projets~·Onallégeiait ainsi le fardeau des promoteurs de tels projets. On devrait évaluer les 

d,épenses con'sacrées à des' audiences publiques; à des études 'et à des recherches, sur 

l'environnement et leurs retombées, en'éléments qualitatifs et quantitatifs. EnquoiJ'environnement 

se porte-t-il mieux après tout cela? 

DAPHNA.CASTEL (Mouvement AùCourant): :En principe,'les ressources. «appartiennent», àla, 
, , , 

société, tout comme les impacts environnementaux que leur développement va entraîner. L'examen 

d'un projet doit donc permettre de démontrer sa rentabilité tout autant du point de vue de l'intérêt 

public ,que de celui du promoteur. ' 
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L'e~emple de ,Grande-Baleine illustre bien la,probléniatiqué'envirorinementale.;En 1989;011 

évoquait la nécessité éventuelle. de «réclairage à lachandelle»~ si l'on ne conunençait pas lès'" 

travaux dès janvier 1990. Pourtant, en cette fin d'année 1993; il';reste;encore, à propos 'de ce'e 

projet, plusieurs questions à élucider, en termes de développement des ressources, de Création. 

d'emplois ,et de divers :autres aspects. On réalisera peut-être, au moment d,'établir un bil~ln, que" 

Grande-Baleine ne répond pas à l'intérêt public à long terme et on en abandonnera la: réalisation.';" 

. Il me semble qu ~il' faut. surtout, se demander, où en 'serait;l' environnement, si l'on 11' avait pas 

consacré des ressourcès'à des audiences età des.études." 

JEAN. ROBERGE: Voilà une question typique des'questions,qu~on pose' en environne'ment: : ... ' 

prouvez-nous que ~I,prOjet. n'entraînera pas telles. cpnséquences ou que telle hy.,othèsene 'se \' 

'. réalisera pas. Comm~nt félire .un~.telle preuve? À ·rechercher dès choix environnementaux 'toujo~rs 
meilleurs, on oppose la conserv~tion d'un paysage à la construction d'une route, d'un aéroport ou 

d'une entreprise. On présume quelaréalisation.d'une nouvelle phase d'un projet accentuera Ïe· 

changement du goût de l~ viande de c~bou, que tel projet de dragage influencera le comportenient 

desbalei~es. Le promoteur doit réfuter de telles assertions, ce qu'il n~anive pas néêessairement à 
faire .. 

Il fau,draitse poser des questions qui permettent de mettre en évidence les aspects positifs d"utl' 

proj~t: en quoi répond-il aux besoins dela société? On ne devrait pas laisser les' seules valeurs" 

environnementales nous.dicter nos choix de société. D'ailleurs,. les promoteurs tiennent maintenant 

compteçorrectement des questions environnementales dans l' élabora:tion de leurs projets. 
f .'-: . 

. , 
.. ',-. '. :.. .. . . 

DAPHNA CASTEL:'Des~xemplès, comme celui du change~ent de goût de la viande de'caribou; 

«trivialisent» le processus d'examen public. Ce processus doit considérer toutes les questions qùi 

intéressent la société,' dont l'environnement, mais' aussi l'emploi,. le développementiridustriel et 

technologique, de façon claire et démÇ>Cratique, pourqu'on'puisse;établir une évaluation sérieuse 

des conséquences ,de la réalisation d'un projet. Il. s'agit de bien plus que de la beauté d'un' 

. p~ysage ! On n'a qu'à reg~der les conséquences du développement minier du Québec, pour 

constatercolTUTlent les promoteurs de projets dans ce secteur tenaient compte des préoccupations 
. , '. . 

environnementales et des aspects sociaux ! 

. : ...... .... . 

CHRISTIAN SIMARD: L'évaluation envirOnnementale permet de bonifier un projet et 
. . 

conséquemment de passer la 'route ailleurs afin de préserver un paysage, sans verser dans la 
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caricature! Le' secteur. minier tend à bonifier ses pratiques d'évaluation en~ir6nnemênta1e.Mais 
soustrait, jusqu'à maintenaht à toute audience'j>ublique;irdoit faire du rattràpage. Son «passif 

environnemental~norme» ~e peut servir de modèle de développement durable au Québec ! . : 
~ ':. 

RA~ALD BEAUCHEMIN (Ingénieur autonome): Devrait-on'plafonnerlenic>ntant èons~cré'à 
l'étude d'un projet ?, 

mAN ROBERGE: Il paraît difficile et dangereux de plafonner a priori un tel montant Il vaudrait" 

mieux contrôler les dépenses et surtout circonscrire les questions soumises àlaprocéd~re.- . " . ' ' 

, " 

CHl~JSTIAN, SIMARD:, Il faut plutôt développer'de nouvelles façons de présenter et de"" 

communiquer les données, sous forme ~e rapports synthèses,qui simplifient l'information'et la 

" rendent accessible aux citoyens, sansriuire à la qualité et à la validité des données.' 

, , 

AND~ DELISLE: Une ration~lisation des documents souinisà l'examen public s'impose. Des 

règlementations américaines limitent à 60'pages le dossier soumis au public età 200 pages les' , 

études ~hniques qui le complètent 

. . . . .: '. , 

Il faut toutefois souligner que la proporti~n du budget d'un projet consacrée à l'évaluati~n . ' , 

environnementale n'est pas très élevée et que celle accordée en plus à l'examen public demeure' 

encore négligeaple. ' , 

. . . . ~ . . ., . . 

Il faut surtout faire comprendre à ceux qui élaborent les projets et font les études.d'impacts qu'un; 

mauvais projet coûte toujours trop cher ! On ne peut concevoir un bon projet qu'en fonction des ' " 
'". . 

nouvelles valeurs environnementales et des préoccupations de la société. Si -l'on ne veut .pas 

élaborer, uri projet et prendre des décisions en fonction de ces valeurs et de ces préoccupations~'on 
, , 

estimera toujQurs que ça coûte trop'cher. Et si l'on ne le fait pas, compte tenu des' fortes 

contestations possibles, ça va coûter de plus en plus cher! 

c, 
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Sessipns ssuèntieiIes: ' 

, , 

VOLVOX ET LA PLANIFICATION ENVIRONNEMENTALE 
Session séquentielle '." , " '" " ' , 

.... 

. ~ " - . 

BenoÎt'Julien 
'Cons.eiller à la programmation scientifique 
Centre de recherche VOLVOX .' " ' 

.: .. '~ . . :; 

• Le système VOLVOX tient son nom de cette algue verte des éau~douces' 'qui vit en, colonie. ," 

Conforme à ce symbole, VOLVOX permet l'intégration descomposantès informatiques utiles pour 

les, décide,urs en environnement. ", ,: ._,f, __ 

, Le projet vise plus spécifiquement à établir un environn~ment informatisé permettant le,' 

développement, de systèmes intégrés. d'aide' à la' décision (SIAD).Comme il faut'des 

cibles précises pour le développement de' tels' systèmes, on' a' privilégié cinq domaines, soitla' 

p1anificati~n environnementale, la gestion du territoire, la gestion de crise, la,gestion du risque et le" 
. . " :.·'l.: ". '. \~. ..;; . 

suivi environnemental . 
," l' 

. '. . .' . 

.' La force du projet VOLVOX. réside dans l'originalité de"ses' composantes 'individuelles et surtOut 

, d~s leur i~tégratièm pQur fournir, à ses usagers un environnement informatique uniforme et' 

s~ffisamment flexible. On veut produire des outils bien adaptés aux besoins des intervenants eh 

planification environnementale, ,à partir de h~urs outils existants,. On ne cher~he donc pas ,à inc~ter ' 

un client à mettre de côté sonenvkonnem~nt informatique et ses outils:èt à lurproposer'Unin~èle', 
entièreIllent nouveau qui)'pbligerait à revoir l'ensemble de, ses ltabitûdesdetravaÜ. On'privilégie ", 

plutôt l'~pproche d'analyser les besoins des u~agers, de prendre leurs outils existantS et de les:' 

intégrer àù schème VOLVOX pour' aider à la planillcati~n en~iron~ementaie .• ,' ' , 
- . .. 

LE CONSORTIUM VOLVOX, , 

Le consortium se comPose dé cinqcompagniès québécoises, dont leinaîtr~ d'oeuvre C.G.!., une 

firme de consultants en informatique.' Au coeur du c<?nsortium; le Centre cle, recherche VOLVOX. ,'; 

',' assure la coordination et l'intégration des activités des cinq composantes. 
" " 

Il s'agit d'un projet'd'uneduré~ d~ trois ans et d~Il1Ï, doté d'un budget de 38,5. millions., Donc, 

c'estunprojet de grande enver~\lI'e, lç plus importan,tdu genre actuellement en Amérique du Nord, ' 

LA PLANIFICATION ENVIRONNEMENT ALE 

La planification environnementale peut se définir comme un processus qui vise à s'assurer q~e . 
,toutes les considérations environnementales sont adéquatement prises en compte lors de la 

/ 
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, , \. "". '. .. .'" 

préparationd'un projet ou d'ùl1e' polÜiq~~. Ils'àt~it"donc d'une phase critique ,du prOCessus de 
'. .. - .. " .' 

décision en environnement qui se situe en amont de la décision fmale. 

On travaille d'abord à identifieries objectifs du projet, puis à éD définir les,problèmes PoUr~~s< ~ 
.. , " .. 

intervenants et le territoire touché, de façon à produire des alternatives (des scénarios) qui vont' 

,. répoJ)dre aux bes~ins formulés. Puis on rédu,it les scénarios à. un nombre gérable el représentatif ~'t 
'. . . .' . ..' . 

des altern~tivesimportantes. Finalement, on, s'attaque à la tâche majeure et complexe d'évaluation 1· 

écqnomiq\le~ sociale,' environnementale et technique de chacune .des. alternatives importantes, 

retenues, avant d'en venir à une décision. 

~ support infor,matiquepennet de bi~n identifier les étapes qui mènent à la réalisation.d'uJl~ étUde 

d'impacts ainsLque l,es personnes et l~s outils nécessaires à l'exécution de ses différentes pha~es~ 
Une telle approche permet la, systématisation et, l'uniformisation du 'processus de 

'réalisation dans le cadre des politiques et des mod~s de gestion de l'entreprise. 

~ fautdpnc encadrer~i supporter les étaPes de planification, dans un contexte où doivent intervenir· 

un granci volume d'infonnations quantitatives et qualitatives et des' spécialistes de plusieurs' 

disciplines: . 

-ens 'intégrant à l'environnement iruormatique (~t bureautique existant;' .. " , 
-e.J,1~ndant dispon~blesdes outils,.depointe qui pennettent la comparaison d'alternatives par la 

méthode d'analyse multicritère; , . ' ,.,.' 
- eri facilitantla gestion duvorurrie énonne de documents et d'infonnations; , . 
- en f~cilitant l'analyse de nllfonnation et sa synthèse; '.. ,.,' , " . , 
- en pennettant la prédiction des impacts par la représentation des phénomènes physiques ,cie 

l'écosystème affecté. ,,' ., ' ' , ' 

, ' 

Essentiellement donc, le système VOLVOX fournit un cadre 'intégrateur des modèles 
. ( " 

existants et les rend dis}X>nible~ pour un pr()Ce&sus de décision ciivisé ~n étapes. 

LES CO'MPOSANTES DU SYSTÈME ' VOLVOX 

Au centre du système se trouve un gestionnaire de processus de décision. Il s'agit d'un· 

outil informatique qui permet aux interv,enants de décomposer leur tâche en étapes et en sous-étapes· 

et de irèff~r à cesétapes les outils 'informatiques' nécessarres, de façon à organiser et à structurer le ' 

processus décisionnel. 
.1. ~ . . , . 

. " .', ",. 1 ." • 

Jumelés au gestionnaire de processus, une série d'outils infonnatiques, les composantes du, 

système, dont: " " 
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, ' , 

• le carnet de projet quiassure la sau,vegarde de toute,s l~s. tâches,réalisées (textes, tableaux, ' 
cartes ... ) en vue de la production ,de r~tude g'fuipacts; , " " '" ' ',"~' ,,', ", ',',' 

• ,le bibliothécaire qui rend accessibles,mêine"à dis1ance~ toutes lès sourcesd'inforimltions 
intéressantes à consulter; " , ' , 

• l'àt1as q~ fait la gestion des'cartes,etdes,documentsgéoréférentiels;, , ,;", 
'. ' des explorateurs, l'un pour les cartes sectorielles~ l'autre pour lesreptésentationsmatricielles;" 
• unv.isualis~teur en trois4i~ensions qui pen:net de situer les ,impacts daI:ts un environnement', 

''précis; , , ' , , ' 
• '" un ,simulateur hydrodynamique 'qui, permet de mettre à profit ,une architecture parallèle pourla: 

résolution depf01?lèmescomplexes; " . ,,' '" ";", ',,', ,," 
• - deslibràiries de dùcul'parallèle pour offrir aux usagers déprogrammation ou deniodélisation 

plusieurs processus pour faire des èalculs sur un médium informatique: ' ,~ " 
.... , ... ,1. 

, , On peut également intégrer au système VOLVOX des outils déjà en place chez l'usage~. De plus, 

les composantes du système ; s'intègrent et comirturiiquent 'entre elles~ au niveau d'une ba~e 
informatique de geStion del'iriformationet d'exploration graphique. , " .', 

~. :". 

UN PROTOTYPE D'ESSAI ET DE V J\LID.J;\ TIQN ", 

, AdU:~llerricin~'ieèon~ortiulnciével~ppe lip prototype d'~s~ai et,cÎ~ validation d~~ c~ncepts mi~'~e,i' 
l'avant àpaitir de l'év~luationenvir(mnem~~taled'un projet 'réel de ligne de transIl1Ïssion etde ' 

p~~te "d~ distribution, pr~jet actuellement én'phase de réaÙsation.' On veut ainsi éviter qu ;~n, 
système de, cette envergure perde contact avec les"b~soi~s d~s usagers et' poursdiv~ ~n ' 

développem,?nttechnologique plus ou, moins pertinent (<<technologyoriented») plutôt' que hl " l 

., . . . . . 
résolution des problèmes des ,usagers 'éventuels (<<problem oriented»). On réutilise une étude 

, , , d'imp~cts déjà faite et on essaie de voir dans quelle mesure le système VOLVOX aurait pu ' 
-' . ,." , - '. . 

amélio~rcetteévaluation. On veut àinsi préciser et valider les concepts sous·jacents au système et, 

si possible, les raffiner. 

CONCLUSION t .. 

VOL VO}Ç-constitueactù~llementle proj~t le plus im~rtant en· terme de mobilisation de res~o~es . . . .' . 

dans le domaine de la prise de décision erienvi~onnement., Son idée-maîtresse consiste à; 
dével~ppe~ des' systèmes inté~rés 'd~~ideà la décision (SIAD) qui" vont r,épondre à, ~~S ' 

,"' .,' . " . " ., ". . . 

problématiques ,env.i.ronn~~entales concrètes et, aux bes9ins de ses, usagers de . 

p~uv~iriritégrer différ~nts out,Ùs inf~rmatiques, da~s l'exécution du processus:, 

il'é~aJuati<>n d,impacts. llvise àaugme~te~la' ~ualité des évaluations environnèmentales 

en rendant l:eproçessusPlu~ .systématique,et à:rédui;e ,"Ies.coût~ et I~temps.' 
d'exécu~ion, tout en'Illai~ten~t la qualité de l'analyse. li cherch,e essen#ellement à s'il1tégre,r à 

un envir~nnement informatique e~istant, tout ~n proPosant de~ 'outils addÙion~eispour ré~iser la 

planification environnementale. 
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PÉRIODE:DE QUESTioNS ET DE:COMMENTAIRES 
Session séquentielle: VOLVOX et la planification environnementale" 

:,' . . 

Sessi~ns,s~u~ntidles :. 

\ , 

GILLES BOLDUC (Consultant): ce projet débouchera-t-il sur un produit commercialisable '1 

BENOIT JULIEN: Oui~ mais dans les faits, cela représente non seulement un produit niais aussi 

de,s services parce que l'idée est de développer des systèmes intégrés d'aide à la décision. Il n'est 

pas possible d'avoir un seul produit qui répond à tous les bèsoins,.l~'produit tonsisteen dès 

compos~tes de bas~ q~i permettent de réaliser des,SIAD et les services consistent'à produire un 
J' . 

SIAD pour les clients qui ont suffisamment d'expertise pour ne vouloir que les outils . 
..... 

pIERiE S~C.i\L(Hydr;Québec): Map~mière q~~stion est la sùivante:vo~s n'~vezpasparlé 
d~ la co~stitutio~ d~ réseaux. À l'~eure,actuelle, l'éhlborationd'études d'impacts implique des' 

intervenants qui sont localisés dans plusieurs villes différentes et qui travaillent ensemble sur des 

textes, des tableaux ou des cartes. Est-ce qu'il existe un système qui permettrait de faciliterles' 

échanges entre eux '1 La deuxième question est la suivante: Est.,.ce que le système est assez souple 
~ , ~ • ..' • 1 '. _ , '.' • • .' .' • • • • ' 

pour qu'éventuellement~ il puisse être facilement adapté pour les utilisateurs ou si on doit avoir' 
',' , , , (' .. 

constainmentà nos côtés un informaticien pour opérerle système '1 La question est importante 

• surto~t pour de plùs petits projetS où les budgets s~nt limités~ , , , " 
• • ~ j • 

BENOIT JULIEN: Poùr répondre 'à votre première questi~n, j'aisouligrié tantÔtqu'it' y'avait 

justeIIlent.un besoin pour répondre à la tâéhe d'évaluation qui regroupe souvent des intervenants de 
.' . ' . 

différentes, disciplines et qui.netravaillerit pas nécessairement au'mêmeendroitphysiqùe. Le 
, ,", .' ", , ,: (", , , , 

groupe CGItravaille déjà à mettre ,sur pied des moyens de communication multi-média, pour'" 

permettre aux gens d'interagir à leur propre poste de trayail, en accédant à un même logiciel. ' 
. . \- '. ,. 

Ladeuxièm~ question est importante~ L'aspect <<réutilisation» d'un SIADest essentiel. L'idée est 

d'offrirnon seulement un outil qui sera bien adapté aux besoins d'un usager, mais aussi un outil 

, qui 'sera réutilisé par la, suite par ce même usager, 'sans interventionextériéure, pourci' autre~projets 
similaires. Il devient avantageux d'utiliser ce médium parce qu'on peut faire l'arëhivage d~ ces: 

proje~' etmêI11ese servir de la décomposition par étapes qui a été faite dans le passé pour s'en, 

inspirer ~t le rafrffierde plus en plus. Cela nous permet donc d'améliorer la quàIité de n~s études:. Il " 

estévide~tqu'i1y a une différence entreledéveloppemènt d'un SIAD pour une évaluation deprojèt 

de lignès et celui d'un SIAn pour la localisation d'un sited'enfou'issement, parce que les deux 

systèmes font intervenir des éléments tout-à:'fait différents, 'même si c~ sont deux problématiques 

d'évaluation en~fronne~enta1e. il' s'agit de développer et d' utiliseru~ sIAri propre ~~xprojeis de 
, , 

même nature. ' ,', 
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LA MÉTHODÈD'ÉTUDE DU PAYSAGE POUR ,LES PROJETS DE LIGNES 
ETDEPOSTES"DETRANSPORT'ETDE'RÉPARTITION . , ", , 
Session, séquen~elle ' 

, ' 

;!:', \ 

Élaine Genest 
Architecte ,paysagiste et aménagiste 
Groupe ViaulDessau Environnement 

" Guy Moisan 
, Conseiller en recherche scientifique , 

Service Ressources et Aménagement du territoire ' 
,:, Vice-présideJlc~ Environ.nement"HydrcrQuébec 

, " :. . . ", 

CONTEXTE' D'ÉLABORATION ,DELA MÉTHODE D'ÉTUDE DU PAYSAGE' 

Depuis plusieurs~nées, Hydro~Québec' ~ptègre l'~tude du paysa~'~ particulièrement pour l~s, 
projets 'de lign~s de transport et de postes~ En 1989, un atelier de 'réflexion a men:é à la 

, reconnaissance du paysage en tant que. ressource, au même titre que la forêt, la faune ... Le paysag~ 
méritait donç d'être, connu, protégé et~is en valeur. En 1992~ HydrcrQuébec jetai t'les bases d'une 

nouvelle méthode à la suite de nombreuses recherches en la matière. Et cette méthode estvalidéè 

cettê année~dansle cadre d'â.vant~projets en répartition. Une re~h~rc~e àppliquée de cartographie' , ' 
. ..' ."... . 

inforniati~ée des paysages du Québec est en cours, pour procéder à un inventaire systématisé des ' ' 

paysages québécois. ' 
. . ..... 

PRINCIPES DIRECTEUR'S 

,', Recon~~~ '~omme une ,~ssource, le paysage est un concept,intégrateur en matière de gestion du" 

territoire. On reconnaît le paysàge danstoutes ses dimensions' à la fois concrète, visuelle et 

symbolique. On 'reconnaît l~s ~njeux r~latifs à l'implantation q; éqùipeinents dans le paysage à 
" .' 1 .• ';, .' •.... ,'.' .....:.. ,'. . ' • \. '. ". '. 

toutes les étapes et pha~es de la planification d'un projet. Et on prend en compte l'ensemble ,des, , 
; '. '. . " ' '. . . . ,~ . 

règl~ de composition de paysage en visantl'intégrationoptimale des éq~ipements dans le milieli. 
. . . . : 

, Les principes sous~tendant la,méthode sontles suivants: "" ' 

al ,'pri~Üégièr: l'approche scientifique, c'est-à~dire.systématique (passer de l'hlventaire à 

l'analyse de faço~ log:ique et cohére~te), intelligibl~ (fa~ilité d'utilisation) et reproductible . . . ,.' . . . . 

(aboutir à des résultats comparables daIls la mesure où l'étude est réalisée avec la. même 

méthode, sur un même objetet dans un même milieu par des PersOnIles différentes). ' 

, b) , flexibilité: la méthode doit' s'appliquer à tout type de postes èt de lignes de transport et de 

Itl?anition et elle'doit-aussis'àppliquerà n'importe quel milieu duterrito~e, yco~ptis celui d~ 
Nord~ exceptioilfaite dumili~uurbain q~i fàhl'objetd'un développementméthOdologiql;lê', '.. ..' ~. ",".: .' : ' .' . . . .' " \ ..' . ,. '. ~ 

distinctà l'hème actuelle. 
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1. '. 

On a tenu à développer un vQéabulaire spécifique dansJa méthQde d'~tude du. paysage qui, 

vient harmoniser les différentes démarches utilisées auparavant et qui tend à éviter les difficultés de 

'. comparaison et d'analyse à partir des études d'impacts effectuées par des con~u~tants d,ont la ~I 
méthode et le vocabulaire diffèrent' 

;": J. 

LA 'DÉMARCHE DE L'ÉTUDE DU PAYSAGE 

'. '. / '. . "', ' ';.' 

La méthode'd'étude du paysage apparaît à l'étape d'avant-projet, aux phasesI etIl,duvaste 

pro.cessus d'étude de localisation et d'impact de projets de lignes et de postes électriquès, qui 

comporte 4 étapes principales: planification; avant':projèt (phases I et in: projet; ~xploltati()n. 
, , , 

La démarche de l'étude du paysage consiste en 6 activités majeures: 

1), Problématique et programme (l'inventaire (où 'les enjeux sont identifiés)' " .. 

'2) :Inventaire: .. '. ".,'. " 
. a) relevés des éléments environnementaux pertinents basés sur des éléments Concrets 

:,:: (composantes phys~ques concrètes); , . ", ",' .:<,' '.. . ,'. 
'b) relevés des valeurs et des préoccupations du milieu (enquête sur le terrain pour ide,ntifier les' 

• paysages valorisés par la population et les raisons qui motivent leur choix);. . .... ,... .,'."" 
, c) inventaire du paysage (par dégrossissement): paysages régionaux, paysages typês, unités de ' 
, paysage et leurs champs visuels et enfin, éléments particuliers du, paysage.' . " " ," 

3) Analyse et classement: . .' ' " , . .". . ;:' , ' ' ' 
L'analyse de la sensibilité ou dela résistance est basée sur la prise en compte des deux critères" . 

" , fondamentaux que so.nt l'impact appréhendé et la valeur,accordée au paysage. ' 

4) Élaboration des variantes: .. " .. " , , 
, Cetteactivité est capitale dans le processus. Car il est..fondamental de respecterlescritères d~ 

, , localisation suggérés pour en arriver à une intégration optimale des équipements au paysage. 
5) Analyse' comparatïvè des variantes: . , " . '. '. ,.' , '.', ' 

Cet exercice est. réalisé en vue de dégager la variante préférable du point de vue 
,environnemental et technoéconomique. ( 

, ' 

6) L'évaluation définitive des impacts visuels se réalise ,à la phase Il de, l'avant-projet: 
li s'agitiçide dégager l'importanc;e d~ l'impact visueLde la variante retenue, e~ de déterminer les 

.mesures d'atténuation requises en vue de minimiser, les impacts préyus. L'importance de 
. J'impact est déterminée par le degré de résistance de l'unité de paysage, le degré d'intégration et 
,de perception.del'équipem~nt., ' 

pa'uf en sa~~ir pluss~r le suj~t:. .' '.' .' . . . 
LE GROUPE VIAU INCen collaboration avec LE GROUPE CONSEIL ENTRACO INC. (1993), Méthode diétude 

, du paysa~e l'our les projets de lignes et de postes de transport et de répartition - Document synthèse. Pour le service 
Ressources et Aménagement du territoire, direction Recherche et Ené'adrements, Vice-présidence Environnement, 

.• Hydro-Québec, 26 pages et annexes.' " , ' .. 

\ .. 

80 



2e Congrès A.ç.e.l.~, 

~ÉRIODE DE, QUESTIONS ET DE COMMENT AIRES 
Sèssioi1'séqueritièlle:'Méthode d'étude du paysage ", 

~~ssions s~uentielles 

-, ' LUC OUIMET (B.ÇM.):Dans l'évaluation des impacts visuels, dans le choix des variantes,quel 

j~ . 

, :. <.' !;., ~'f' , 

est le poids spécifique des impacts' visuels par rapport à l'ensemble des ' données qui doivent se..vif 
• à dé~rmin~r Îa v~tepréféiable l' " '. 

• 

. ~ .. 

ÉLAINE GENEST: La 'méthode ne prévoit pas d~poid~ partïèulier.~À'dlaque projet"d'aprè~ les 

enjeux qui sont soulevés par un projet, ce poids est ajusté en conséquence. 
• . c" .!o..' 

.. : .. 

LUC OUIMÉT: Est~è~qu;i1'y a des van~tiorts dé'poids dépendant du miÎieu r~ept~ur 1 Quand 

vous f~tesâIiusi'on auxprobléritatiq~es~ à quèls'types dè 'problém~tiques pensez-vous?' .-
. ~ • • ' • . ' . . t' : : ' j . ..' - '. t . ' ,~ .~ 

ÉLAINE 'GENEST: 'Par exemple, dans le cas de la traversée du fleùve SaïÎ1t-Laur~nt, renjeu visuel 

est sûrement important et devrait être pris en compte d'une façon absolue lors de l'évaluation des,' 

impacts. Si on traverse une petite ri.vièredans le grand Nord, il est possible que l'enjeu soit moins 

important. 

LUC OUIMET: Je me réjouis de voirIe chemin parcouru depuis la fin des années 70 - où j'avais 

eu l'occasion de participer à la localisation de la3e ligne du réseau de transport dela Baie James-
'. . '. '.' 

jusqu'à maintenant, et de la façon dont on intègre les analyses d'impacts visuels dans le choix des 

variantes. Par ailleurs, on a laissé entrevoir tantôt, que cette méthode pouvait être àppliquée à 

différents types d'équipements ou d'interventions, sauf dans le cas du milieu urbain~ Or au 
, -

Québec, il y a toujours une espèce d'interaction entre des réglementations définissant des normes 

quant à la façon d'intervenir - je pense, par exemple, aux règlements sur la gestion des déchets, 

solides - et une approche d'évaluation d'impacts, qui fait une évaluation, des données d'un,' 
. . . . . ·1' 

problème ou d'un projet particulier. Dans les règlements sur les déchets solides, il y a des' 
. : . 

, propositions pour surélever le s~l de 10 mètres au-dessus du profil original; donc, c'est une 

permission qui est déjà accordée. Il n'y a pas d'évaluation d'impacts d'une norme comme celle-là, 

dans l'élaboration du règlement. 

'. .... 

Est-ce qU'OIl ne pourrait pas et est-ce qu'on ne devrait pas adopter une approche comme celle que' 

vous proposez dans des décisions et des émissions de permis; comme dans le cas de la gestion des' 

déchets 1 C'est incroyable de penser que pour une ligne de 120 kV; on fait cette démarche .. Jà alors 

que dans un milieu où on utilise le paysage pour des fins dé développement économique durable 

(développement récréo-touristique), on peut avoir un impact visuel extrêmement fort sans que cet 
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. impact soit évalué. Est-ce que cette méth~e pourrait être utilisée, pOur compléter Iles règlé~e~t~ 
dans l'application des normes concernant des modifications de paysage? 

aÀINE GENEST; Vous a~ez p~aitèment raison. Le paysage est une donnée imP<>rtante"dan~ l~ 
- '. . '. , 

développement durable et c'est ull 'concept tout à fait nouve~u. DepUIS quelques 'années, onsè . 

penche sur lepaysage, à tous les niveaux du développement urbain ou régional qui devraient etre 

p~s en compte dans les projets de règlementation municipale. 

dILLES BqLDUC (Consultant): li ~xiste' dèpuis queiques années une' prise, de conscience de plus 

en plus gran~e du paysage, de la part des MRC en particulier. Déjà dans le premier schéma 

d'aménagement, on les obligeait à 'idenrlfierdes sites d'intérêt particulier dans leur propre milieu. 

"Dans là noüvelle génération de schémas à venir, cette notion' est appelée à être précisée davantage 

pour,la protection et la ~se en valeur du paysage., . 

~ .. 

i ., 
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HARMONISAT,ION DES PROCESSUS D'ÉV ALUATION· : '< ....,.. · 
'ENVIRONNEMENTALE AU SEIN DE LA'cOMMUNAuTÉ EUROPÉENNE '. 
Session séquèntielle,.' "'.',' 

· CatherineChà'uviilet Gilles 'Barchman . :,.' ",", 

IngénieUrs consjl1tànts: .."", , ,', . ,> . .~ . 
'. '; ~'., 

E~viro~,~m~nt lllirnité~inf·, '" . , d' . , " 

" ~'En'avril i993~ i~C:ômmisSi()ii desConunuh~ûtés e~r~péenti~s '~lrerni~:i~tap~rt sur l~hnplaritation' 
,,"'.~ .. ,' .. : .•. "' ....... .:..:', .... ~~ ... ~,';:~ •. ' '\"" " . .' .. ,,' ',.\ .. ,,' ".,.,1 .. ,;,- .. :. ..•. \ . 

. ,' 'd~ la Directive '85/337/CEE conCernant l' évaluation des incidenceS' de certainS pmjetspUblics' et 
.:' : . ".~-.'.:~;~ _', ~,. , •. J. ," ',' l'._~ ••.• :: '". ',,"',.' ; •• , ..... " " .', 

privés' sÛi"I'environnement. Cette directive vise,êntre 'autres, à harmoni~erles procédureS 

· d'évalùationenvironnemental~ et à réglem~~ter les catégories de projets susceptibles d'av~ir,des ' 
. ,.', -. :. : ~: ,'. .' \, .".' l' ,~ • .:""" ',.. • .'.' .....' (. ,..... ,",.' 

, impacts iI11Pc>rta,nts sur l'environriement:chez lesÉtatS,~embres.'Le rappor~ fait l'état de. la" 

, ,c~~fC?rrnité d~s,4ispo~Ùi()ns régle~~~taif~s ~çloptées par 'lés 12 p~ysde la Co~unauté ~t des 
duficultés'ques'~~Jè~~,son implantation.' ' , '.... . ""."" ,,", ' " 

, . j' ,,' : ~ .. , i, ," . .>'. • ., '",' . ." ':, . ", 

:; ';.*1,. 
, ,. ':' .".. " ' ," ." • • .:, '... .1" '. ~ • ..' ~.f : ' '.? . : . " . 

'. ,La procédure d'évaluation environnementale est comparabieàceilequ,e l'on prévo~t àppliquerau 

· Québec, avec' no~ent la distinction'entredes projets obligatoirementsou~set d'autr~s qùi le 
. . - . ~ .' . 

sont possiblemellt selon leurs cara~téristiques. La Directive est un instrument légal relative~ent 

•. c~urtpuisq~'ellecontient seuleJl1~nt 14 ~cle~; ét tt:~is ~e~~s. Son :chan:p'd'applicati()n engl~be 
une large partie des politiques enviIonnem~ntales de la CmnmunautéeuroPéenne. Ell~ a pour~bjet . ',' .. ' . . '. _.' .".. . 

d'enca~erJeprocessusd'év.aluation environnemeritaIe'pourdes"proJetsspécifiques et laisse à la 

" discrétiQIl d~s, États' membr~s la forme et les m~yens de sa transposition dans ~eurs ~spo~i~~ns 
réglementaires et leurs procédures adininistratives. 

La Directive possède trois caractéristiques fondam~ntates: elle s~ veut un outil anticipatif, car un 

d~ ses objèttif~ niajeurs~st d~' s' ass~rque les' incidences sur i' e~~ironnement de certains pr~jets 
sont prises en ~ompte le plus tôt pos~ible cbms tous les' processus techriiquesde planification et de 

décision: C'estégalementun ou'til intégrateur, car il privilégie l'approche pluridisciplinaire en 

, tenant compte des int~ractions des effets sur tous les rnilieuxconcernés, tout en respectant 'les . 

· principes du' dév~loppelIlènt d.Urable.Ell~ se veut un outil ~omple~de la planification au suivi, ~n " 

permettant un maximum d'échanges entre le~ maîtres d'oeuvre,'les institutions, les autorités 

. publique~ et les divers publics concernés. C'est enfin outil tèchnique et participatif, car les 

justificationsenvir6nnementales duprojetdoive~t être suppôrtées scientifiquement et la . 

consultation des 'auto~ité~ ~ompétentçs ~t du public sont nécessaires à une, prise de décision 

concertée et avisée. 
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L'objec~cie;la Diret;tiv~ri'est ,pasd'im~sêr u'l1e' réglementation unif0rniepar.Îe biaisde,'~a ' 
, Commumiuté, maisplutô~, de ~ 'assurer que les procédures d'évaluation des ,incid~ncessur 

• " , • • ", j " 

l'environnement soient similaires. Les pays de la Communauté ont ,d~s historiques de ' 
. " .. " . .... . " 

préoccupations environnementales bien différentS. Pour cèrtains, la Directive est venue bousculer, 
ou:sesuperpo~er à des systèmes de délivrance de permiS'qui existaient pan ois dep~is iongtempset 1 

qui relevaient de co~pétenèes très variées. P~ur d'autres, gé~éralement moins industrialisés, élle a 
'~ermis de c~mblër lin ~'ide, légal, et ~ut ê&e,acÎoptée . presque tell~ quelle.,·Ceperid~t al~rs, 
rexpertise esigénéralt:ment.inexistan~,et sa mi~e en pratique peut rencon~ dè~ ~cultés" " ,,' ' 

Les procé<i~s Wév~u~tio~ ~~~iron~e~~ntale '~stent don~'originales dans'~u~ l~s~É~ts'me~bre~. 
, EIles 'p~ais~ertt~ncore souvent iricomplètes .sur les plans de laconsultatio,ri' des autorités 

,"~()Jripéi~I)tt:s,du p~blic èt des autres 'États membres', et des étapes de suiy(et 'de surveillanc,e , 
. '.", '" ',' ....' '. . . 

,env~onnementaux. L'harmonisation des procédures reste toutefois un objectifèle la Communa~té" 
. . . . . 

, ,européenpe! ~tsaréalisation es~ en'bo~ne voie. 
, ~ ......... , '. :, .'. 

'. , .~ 0 " • ..;. :'" ~ ,- • '. .. , • 1 •• 

NOlE: Lé texteintégràl de l'exposé est disponible sm demande à l'A.QJU. ",' 

~ ',. ,'o, . ~ : ,. 
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Sessio~s s~uentielles 

PÉRIODE DEQUESTIONS ET DE COMMENT'AIRES 
. Session séquentielle: Harmonisation des processus d'évaluation environn. au sein de la CEE 

". . . . 
'.' .... ~ . . 

LUC.BEAUDIN (Consultant autonome): Quelle définition a-t-on donnée à l'environnement, une 
. . . 

définition étroite ou large qui inclut les composantes soci()-économiques, culturelles et sociales? 
. . '. . 

Quels sont les problèmes d'haimonisation quela CEE a connu? 

GILLES BARCHMAN:La définitionde l'enviroi1neme~t semble très large. La Directi~e donne les· 

éléménts suivants sur le~quels les effets directs et indirects du projet doivent être évalués: 

l'homme,la faune et la flote: le sol, l'eau, l'air, le climàt et le paysage; l'interaction entre les 

facteurs visés p~édemrnent; les biens ~iériels et le patrimoine cUlturel. 
. . .' . . . 

-. . ..". . ", "\. . .. 

En ce qui a trait à l'hànnonisation, il existe encore des problèmes. Qu'il suffise de mentionner que 

les études préparatoires ont prlsplus de 10 ans avant que la Directive ne soit finalementaccêptée 

par tous les États membn:sen 1993, et le processus n'~t pas encore terminé. 

CLAIlŒ BINET (U.P.A.): Au niveàude laproêédure de décision, j'ai cru comprendre qu'il fallait 

qu'on intègre dans cette procédure, les avis recueillis et les analyses. Est-ce que ça.veut dire que les 

gouvernements sont liés jusqu'à un certain point par les constats qui y sont faits ? 
. . . " 

GILLESBAR~: La Directiveexig~, dans un de ses arucles et dans son préambule, que des 

. disposition~ légales s~ieni prises afm quelesres'tiltats de la consultati~n publique s~ient intégrés à 

la décision~ Et cette décision doit être également rendue publique et communiquée avec les 

motivations et les critères de déCision. 
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